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PREAMBULE 

 
La commune de Moisenay située dans le département de Seine-et-Marne, a prescrit par délibération 
du 25 novembre 2011 l’ĠlaďoƌatioŶ de soŶ PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe. 
 
Les objectifs de l’ĠlaďoƌatioŶ sont : 

• RĠpoŶdƌe auǆ Ŷouvelles eǆigeŶĐes liĠes à l’ĠvolutioŶ de la législation, 

• Intégrer les nouveaux objectifs communaux, notamment en terme de développement durable 
suite au GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

• Favoriser le développement du centre-village et les liaisons avec tous les quartiers 

• Prendre en compte les dispositions des différents documents supracommunaux opposables. 
 
L’ĠlaďoƌatioŶ du PLU est l’oĐĐasioŶ pouƌ les Moséniens de participer aux choix de développement futurs 
et auǆ gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs Ƌue devƌa pƌeŶdƌe la ĐoŵŵuŶe au Đouƌs des pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes. L’oďjet du 
PLU est avaŶt tout d’eǆpƌiŵeƌ le Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďles ;PADDͿ de la 
commune avant de définir, de façon précise, le droit des sols applicable à chaque parcelle du territoire 
communal. 
 
Ce projet « détermine les ĐoŶditioŶs peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ : 

- l'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, les besoins 

en matière de mobilité. 

- la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ». 

 
Le PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe doit doŶĐ pƌogƌaŵŵeƌ l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et la gestioŶ des 
ressources de manière à satisfaire les besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux. 
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 Carte contexte supracommunal (Cf. celle de Chaumes-en-Brie) 
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

1. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

A. Le positionnement de la commune dans son contexte supracommunal 

 
La commune de Moisenay Ƌui s’ĠteŶd suƌ 872 ha, est située dans la partie Sud du département de 
Seine-et-Marne, à environ 8 kilomètres de Melun et à 60 kilomètres de Paris. Elle est traversée par 
l’autoƌoute Aϱ peƌŵettaŶt de ƌejoiŶdƌe la Đapitale. 
 
Moisenay fait partie de l’aƌƌoŶdisseŵeŶt de Melun et appartient au canton de Nangis. Elle est 
limitrophe des communes suivantes :  

• Saint-Germains-Laxis 

• Crisenoy 

• Fouju 

• Blandy-les-Tours 

• Sivry-Courtry 

• Maincy 
 

a) Le canton de Nangis 
 
Moisenay fait partie du canton de Nangis qui comprend 46 autres communes : 
 

‐ Andrezel (77004)  
‐ Argentières (77007)  
‐ Aubepierre-Ozouer-le-Repos (77010)  
‐ Beauvoir (77029)  
‐ Blandy (77034)  
‐ Bois-le-Roi (77037)  
‐ Bombon (77044)  
‐ Bréau (77052)  
‐ Champdeuil (77081)  
‐ Champeaux (77082)  
‐ La Chapelle-Gauthier (77086)  
‐ La Chapelle-Rablais (77089)  
‐ Chartrettes (77096)  
‐ Châteaubleau (77098)  
‐ Le Châtelet-en-Brie (77100)  
‐ Châtillon-la-Borde (77103)  
‐ Clos-Fontaine (77119)  
‐ Courtomer (77138)  
‐ Crisenoy (77145)  
‐ La Croix-en-Brie (77147)  
‐ Échouboulains (77164)  
‐ Les Écrennes (77165)  
‐ Féricy (77179)  

‐ Fontaine-le-Port (77188)  
‐ Fontains (77190)  
‐ Fontenailles (77191)  
‐ Fouju (77195)  
‐ Gastins (77201)  
‐ Grandpuits-Bailly-Carrois (77211)  
‐ Guignes (77222)  
‐ Machault (77266)  
‐ Moisenay (77295)  
‐ Mormant (77317)  
‐ Nangis (77327)  
‐ Pamfou (77354)  
‐ Quiers (77381)  
‐ Rampillon (77383)  
‐ Saint-Just-en-Brie (77416)  
‐ Saint-Méry (77426)  
‐ Saint-Ouen-en-Brie (77428)  
‐ Sivry-Courtry (77453)  
‐ Valence-en-Brie (77480)  
‐ Vanvillé (77481)  
‐ Verneuil-l'Étang (77493)  
‐ Vieux-Champagne (77496)  
‐ Yèbles(77534)

‐  
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b) Les syndicats intercommunaux 
 
Moisenay adhère aux syndicats suivants1 : 

‐ Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique de Moisenay - Saint Germain Laxis 
‐ Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) 

 
c) La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux  

 

 
Communes de la CC Brie des Rivières et Châteaux (Source : CC) 

  

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a été créée le 1er janvier 2017. Elle 
regroupe 31 communes issues de 5 intercommunalités différentes (Vallées et Châteaux, Gués de 
l’Yeƌƌes, Bƌie CeŶtƌale, Yeƌƌes à l’AŶĐoeuƌ et PaǇs de “eiŶeͿ. 
 
Les ϯϭ ĐoŵŵuŶes de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ soŶt : Le Châtelet-en-Brie (siège), Andrezel, Argentières, 
Beauvoir, Blandy, Bombon, Champdeuil, Champeaux, Châtillon-la-Borde, Chaumes-en-Brie, Coubert, 
Courquetaine, Crisenoy, Échouboulains, Évry-Grégy-sur-Yerre, Féricy, Fontaine-le-Port, Fouju, Grisy-
Suisnes, Guignes, Les Écrennes, Machault, Moisenay, Ozouer-le-Voulgis, Pamfou, Saint-Méry, Soignolles-
en-Brie, Sivry-Courtry, Solers, Valence-en-Brie et Yèbles. 
 
La population de la communauté de communes représente 38 925 habitants en 2016 (population 
officielle INSEE). 

 
Compétences obligatoires 
 

• Développement économique : 

 
1 Source : Site internet de la commune de Moisenay 
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o AĐtioŶs de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L. ϰϮϱϭ-
17 du code général des collectivités territoriales ; 

o CƌĠatioŶ, aŵĠŶageŵeŶt, eŶtƌetieŶ et gestioŶ des zoŶes d’aĐtivitĠ iŶdustƌielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

o PolitiƋue loĐale du ĐoŵŵeƌĐe et soutieŶ auǆ aĐtivitĠs ĐoŵŵeƌĐiales d’iŶtĠƌġt 
communautaire ; 

o PƌoŵotioŶ du touƌisŵe, doŶt la ĐƌĠatioŶ d’offiĐes de touƌisŵe. 
 

• AŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe : 
o AŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe pouƌ la ĐoŶduite d’aĐtioŶs d’iŶtĠƌġt communautaire ; 
o Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur. 

 
• Accueil des gens du voyage : 

o AŵĠŶageŵeŶt, eŶtƌetieŶ et gestioŶ des aiƌes d’aĐĐueil des geŶs du voǇage. 
 

• Ordures ménagères : 
o Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 
Compétences optionnelles 
 

• PƌoteĐtioŶ et ŵise eŶ valeuƌ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, le Đas ĠĐhĠaŶt daŶs le Đadƌe de sĐhĠŵas 
dĠpaƌteŵeŶtauǆ et soutieŶ auǆ aĐtioŶs de ŵaîtƌise de la deŵaŶde d’ĠŶeƌgie ; 

• CoŶstƌuĐtioŶ, eŶtƌetieŶ et foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels et spoƌtifs d’iŶtĠƌġt 
communautaire ; 

• AĐtioŶ soĐiale d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe ; 
• Assainissement ; 
• Eau potable. 

 
Compétences supplémentaires 
 

• Aménagement numérique : 
o La conception, la constƌuĐtioŶ, l’eǆploitatioŶ et la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes, 

de réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes 
à l’iŶteŶtioŶ de tous les “eiŶe-et-Marnais.  
 

• Réseau de lecture / bibliothèque itinérante : 
o La ĐƌĠatioŶ, l’aŵĠŶageŵeŶt et la gestioŶ des ďiďliothğƋues itiŶĠƌaŶtes ; 
o L’aĐhat de livƌes, suppoƌts et outils ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ďiďliothğƋues 

eǆistaŶtes et à veŶiƌ Ƌu’elles soieŶt itiŶĠƌaŶtes ou iŵplaŶtĠes daŶs l’uŶe des ĐoŵŵuŶes 
de la Communauté de Communes. 

 
• Sports, culture et loisirs : 

o Les Ġtudes, la ĐƌĠatioŶ et la gestioŶ d’uŶ offiĐe iŶteƌĐoŵŵuŶal spoƌtif et/ou Đultuƌel ; 
o OƌgaŶisatioŶ d’ĠvğŶeŵeŶts spoƌtifs et Đultuƌels à ƌaǇoŶŶeŵeŶt iŶteƌĐoŵŵuŶal 

concernant au moins trois communes du territoire. 
 

• Lutte ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie et seĐouƌs : 
o CoŶtƌiďutioŶ au ďudget du seƌviĐe dĠpaƌteŵeŶtal d’iŶĐeŶdie et de seĐouƌs. 

 
• Transport : 

o Organisation des transports collectifs, notamment la ligne régulière 21 du réseau 
Arlequin et du transport à la demande. 
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B. Les principes généraux de la législation nationale  

 
“eloŶ l’aƌtiĐle L. ϭϬϭ-Ϯ du Code de l’UƌďaŶisŵe :  
 
 « L'objectif de développement durable vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. ». 
 
Conformément à l'article L.151-Ϯ du Code de l'UƌďaŶisŵe, le P.L.U. doit ŵettƌe eŶ œuvƌe le pƌojet 
d'aménagement et de développement durables en compatibilité aveĐ les pƌiŶĐipes de l’aƌtiĐle L.ϭϬϭ-2 
du Code de l'Urbanisme. 
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C. Compatibilité avec les documents supracommunaux 

Le PLU de Moisenay doit être compatible avec les documents supracommunaux suivants : 
 

a) Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
 
Le PLU de Moisenay doit être compatible avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF). 
 
“uite à la dĠĐisioŶ, eŶ ϮϬϬϰ, de l’asseŵďlĠe ƌĠgioŶale d’Ile-de-FƌaŶĐe d’eŶgageƌ la ƌĠvisioŶ du “DRIF de 
1994, un nouveau projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France a vu le jour. Le schéma 
directeur de la région Île-de-France a été adopté par le Conseil Régional le 18 octobre 2013 puis 
appƌouvĠ paƌ l’État paƌ dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϯ-1241 du 27 décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au 
JouƌŶal offiĐiel. Cette puďliĐatioŶ fait suite à l’avis favoƌaďle, Ġŵis le ϭϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ paƌ le Đonseil 
d’État. 
 
Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ vise à ƌeŶfoƌĐeƌ la ƌoďustesse de la ƌĠgioŶ d’Ile-de-France afin de répondre à trois 
grands défis communs aux grandes régions métropolitaines du monde :  

- La solidarité territoriale (démographique, sociale, logements, emploi, infrastructures, 
ĠƋuipeŵeŶts…Ϳ 

-  L’aŶtiĐipatioŶ des ŵutatioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales ;Đliŵat, espaĐes ouveƌts, ƌessouƌĐes 
Ŷatuƌelles, ďiodiveƌsitĠ, ƌisƋues, ŶuisaŶĐes…Ϳ 

- L’attƌaĐtivitĠ de la ƌĠgioŶ et la ĐoŶveƌsioŶ ĠĐologiƋue et soĐiale de l’ĠĐoŶoŵie 
;ŵoŶdialisatioŶ, ĠĐoŶoŵie, eŶtƌepƌises, dǇŶaŵiƋues teƌƌitoƌiales, iŶŶovatioŶs…Ϳ 

 

LES GRANDS OBJECTIFS DU SDRIF 
 
Produire plus de logements dans des quartiers renouvelés 
La production de logeŵeŶts est uŶ eŶjeu pƌioƌitaiƌe pouƌ l’Île-de-France. Le SDRIF vise un objectif de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ de ϳϬ ϬϬϬ logeŵeŶts paƌ aŶ d’iĐi ϮϬϯϬ et uŶe ƌĠpaƌtitioŶ plus ĠƋuiliďƌĠe et efficace des 
logements sociaux (objectif non prescriptif de 30 % de logements sociaux). Outre ce chiffre, le SDRIF 
pƌĠvoit uŶe aŵĠlioƌatioŶ Ƌualitative du paƌĐ eǆistaŶt afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs de vie de ĐhaƋue 
francilien, dans une ville intense joignant logements, emplois, services, équipements, espaces de 
détente et un réseau de transport performant. 
 
Miser sur des équilibres territoriaux et favoriser la pluralité 
Foƌt du dǇŶaŵisŵe dĠŵogƌaphiƋue et de la ƌiĐhesse soĐiale et Đultuƌelle de l’Ile-de-France, le SDRIF 
porte une attention particulière à la diversité des modes de vie des Franciliens. Le projet régional 
pƌĠvoit les ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil et de ƌĠĠƋuiliďƌage de Ŷouveauǆ logeŵeŶts et de Ŷouveauǆ eŵplois et 
vise un objectif de création de 28 ϬϬϬ eŵplois paƌ aŶ d’iĐi ϮϬϯϬ. L’aĐĐƌoisseŵeŶt ĠƋuiliďƌĠ des foŶĐtioŶs 
résidentielles et ĠĐoŶoŵiƋues et le ƌĠĠƋuiliďƌage de Đes deuǆ ĐoŵposaŶtes eŶtƌe l’Est et l’Ouest de l’Ile-
de- FƌaŶĐe ƌĠpoŶdeŶt à la ŶĠĐessitĠ d’uŶe plus gƌaŶde ŵiǆitĠ soĐiale et uƌďaiŶe. 
 
Promouvoir des mobilités choisies 
Le “DRIF pƌĠvoit, à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, la fiaďilisatioŶ et la ŵodeƌŶisatioŶ du ƌĠseau feƌƌĠ eǆistaŶt et le 
renforcement du maillage du territoire régional par la réalisation du métro automatique du Grand Paris 
Eǆpƌess, et l’optiŵisatioŶ du ƌĠseau de ŵĠtƌo. Il vise ĠgaleŵeŶt le dĠveloppeŵeŶt des tƌaŶspoƌts 
collectifs en site propre et le partage de la voirie (voiture, transports en commun, pistes cyclables, voies 
piĠtoŶŶesͿ. Le “DRIF eŶĐouƌage ĠgaleŵeŶt les ŵodes aĐtifs ;vĠlo, ŵaƌĐhe à pied…Ϳ pouƌ se dĠplaĐeƌ eŶ 
Île-de-France à travers le réseau de liaisons vertes qui parcourent la région et connectent les territoires 
entre eux. 
Maintenir et reconquérir un environnement préservé et vivant 
La région Île-de-France présente des atouts majeurs sur le plan des ressources naturelles et des lieux de 
détente et de respiration pour les Franciliens. Le SDRIF réconcilie aménagement et environnement. Il 
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liŵite la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes agƌiĐoles, ďoisĠs et Ŷatuƌels et pƌĠseƌve les espaĐes eŶ eau. Le “DRIF 
poƌte l’aŵďitioŶ de Đoupleƌ deŶsifiĐatioŶ des tissus uƌďaiŶs eǆistaŶts aveĐ l’aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie 
afiŶ d’aĐĐueilliƌ tous les FƌaŶĐilieŶs daŶs uŶe ville agƌĠaďle et apaisĠe. 
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ORIENTATIONS POUR MOISENAY 
 

Le SDRIF définit la commune de Moisenay comme appartenant à la catégorie des « bourgs, villages ou 
hameaux ».  
 
La commune est concernée par les destinations et orientations règlementaires suivantes : 
 

• Bourg, village et hameau 
 
La commune fait partie des « bourgs villages et hameaux » tels que définis par le SDRIF.  
Les « ďouƌgs, villages et haŵeauǆ » ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ĐoŵŵuŶes auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ƌuƌales, Đ’est-à-
dire les villages ruraux, les bourgs importants ou les petites communes urbaines comprenant un faible 
Ŷiveau d’eŵploi et d’ĠƋuipements et services de proximité. Les objectifs relatifs à cette catégorie de 
ĐoŵŵuŶe soŶt ŶotaŵŵeŶt de ĐoŶteŶiƌ l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, de liŵiteƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ et le 
ŵoƌĐelleŵeŶt des espaĐes agƌiĐoles, ďoisĠs et Ŷatuƌels et d’Ġviteƌ l’aĐĐƌoisseŵeŶt des dĠplaĐeŵeŶts. 
AiŶsi, le dĠveloppeŵeŶt doit s’opĠƌeƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt à l’iŶtĠƌieuƌ des tissus uƌďaiŶs eǆistaŶts, eŶ 
ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l’oďjeĐtif de deŶsifiĐatioŶ. Les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe doiveŶt peƌŵettƌe de : 

‐ répondre en priorité aux besoins locaux liés à la décohabitation, aux obligations de mixité 
sociale et au renouvellement du parc de logements dégradés ; 

‐ ŵaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale ; 
‐ ŵaiŶteŶiƌ et assuƌeƌ la ƋualitĠ de seƌviĐes et d’ĠƋuipeŵeŶts de pƌoǆiŵitĠ ; 
‐ intégrer les développements dans leur environnement naturel sans le déstructurer et 

notamment en préservant la circulation des engins agricoles ; 
‐ ƌespeĐteƌ l’ĠĐhelle et la ŵoƌphologie des eŶseŵďles ďâtis, aiŶsi Ƌue les logiƋues d’iŵplaŶtatioŶ 

traditionnelles. 
 

À l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, uŶe eǆteŶsioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ de l’oƌdƌe de ϱ % de l’espaĐe uƌďaŶisĠ communal, 
défini à fin 2013, des bourgs, des villages et des hameaux est possible. 
  

• Les espaces urbanisés  
 
Les espaces urbanisés ;espaĐes aĐĐueillaŶt de l’haďitat, de l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et des ĠƋuipeŵeŶts, 
espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les jardins privés, les jardins familiaux, les 
fƌiĐhes uƌďaiŶes, etĐ…Ϳ soŶt à optiŵiseƌ : à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, à l'ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale, les doĐuŵeŶts 
d’uƌďaŶisŵe loĐauǆ doiveŶt peƌŵettƌe uŶe augŵeŶtatioŶ ŵiŶimale de 10 % : 

‐ de la densité humaine, 
‐ de la densité moyeŶŶe des espaĐes d’haďitat.  

 

• Les espaces boisés et les espaces naturels sont à préserver : 
 
Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
l’eŶvisageƌ, peuveŶt ġtƌe autoƌisĠs : 

‐ le passage des iŶfƌastƌuĐtuƌes, à ĐoŶditioŶ Ƌu’auĐuŶe autƌe solutioŶ Ŷe soit teĐhŶiƋueŵeŶt 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité, notamment par une adaptation de 
l’ouvƌage à soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt et paƌ le ƌĠtaďlisseŵeŶt de ĐoŶtiŶuitĠs paƌ eǆeŵple eŶ 
reconstituant un relais avec un massif voisin ; 

‐ l’eǆploitatioŶ des Đaƌƌiğƌes, sous ƌĠseƌve de Ŷe pas eŶgageƌ des destƌuĐtioŶs iƌƌĠveƌsiďles et de 
garantir le retour à une vocation naturelle ou boisée des sols concernés. 

 
D’autƌes pƌojets peuveŶt ġtƌe ƌeŶdus possiďles à titƌe eǆĐeptioŶŶel, eŶ l’aďseŶĐe de tout autƌe lieu 
d’iŵplaŶtatioŶ, ŶotaŵŵeŶt daŶs les espaĐes uƌďaŶisĠs, sous ƌĠseƌve des ĐoŵpeŶsatioŶs pƌĠvues pouƌ 
les espaces boisés. Les aménagements et constructions doivent être économes en espace et veiller à 
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une bonne intégration environnementale et paysagère, notamment par le maintien ou la restauration 
des continuités écologiques. 
 
Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à 
l’eǆĐlusioŶ des ďâtiŵeŶts à destiŶatioŶ agƌiĐole, toute Ŷouvelle uƌďaŶisatioŶ Ŷe peut ġtƌe iŵplaŶtĠe 
Ƌu’à uŶe distaŶĐe d’au ŵoiŶs ϱϬ ŵğtƌes des lisiğƌes des ŵassifs ďoisĠs de plus de ϭϬϬ heĐtaƌes. UŶ 
ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un site urbain constitué. 
 
Peuvent être autorisés les aménagements et les installations assurant la vocation multifonctionnelle de 
la foƌġt, à savoiƌ la pƌoduĐtioŶ foƌestiğƌe, l’aĐĐueil du puďliĐ, les ŵissioŶs ĠĐologiƋues et paǇsagğƌes, et 
notamment : 

‐ l’aĐĐğs pouƌ les ďesoiŶs de la gestioŶ foƌestiğƌe ; 
‐ l’iŵplaŶtatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes au dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de la filiğƌe ďois ; 
‐ l’eǆteŶsioŶ du patƌiŵoiŶe foƌestieƌ ouveƌt au puďliĐ, ŶotaŵŵeŶt eŶ seĐteuƌ pĠƌiuƌďaiŶ et daŶs 

les seĐteuƌs ĐaƌeŶĐĠs du Đœuƌ de ŵĠtƌopole. 
 
La commune présente sur son territoire plusieurs boisements dont le boisement de plus de 100 ha du 
Château de Vaux-le-Vicomte. 

 

• Les uŶitĠs d’espaĐes agƌiĐoles ĐohĠƌeŶtes 
 
DaŶs les espaĐes agƌiĐoles, hoƌŵis loƌsƋue des ĐapaĐitĠs d’uƌďaŶisatioŶ ĐaƌtogƌaphiĠes soŶt pƌĠvues, 
sont exclus tous les installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et installation 
ŶĠĐessaiƌes à l’eǆploitatioŶ agƌiĐole. 
 
PeuveŶt toutefois ġtƌe autoƌisĠs sous ĐoŶditioŶ de Ŷe pas Ŷuiƌe à l’aĐtivitĠ agƌiĐole ou de Ŷe pas 
remettre en cause sa pérennité : 

‐ les iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au Đaptage d’eau potaďle ; 
‐ les installations de collecte, stockage et premier conditionnement des produits agricoles dont la 

pƌoǆiŵitĠ est iŶdispeŶsaďle à l’aĐtivitĠ agƌicole en cause. Hors ces cas, les installations de 
stockage, de transit et les industries de transformation des produits agricoles doivent 
s’iŵplaŶteƌ daŶs des zoŶes d’aĐtivitĠs ; 

‐ le passage des iŶfƌastƌuĐtuƌes, à ĐoŶditioŶ Ƌu’auĐuŶe autƌe solutioŶ Ŷe soit teĐhŶiƋueŵeŶt 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité ; 

‐ l’eǆploitatioŶ de Đaƌƌiğƌes, daŶs le Đadƌe d’uŶe gestioŶ duƌaďle des ƌessouƌĐes du sous-sol, sous 
réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à une 
vocation agricole des sols concernés ; 

‐ à titƌe eǆĐeptioŶŶel, loƌsƋu’ils Ŷe peuveŶt ġtƌe aĐĐueillis daŶs les espaĐes uƌďaŶisĠs, des 
ouvrages et installatioŶs ŶĠĐessaiƌes au seƌviĐe puďliĐ ou d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif de Ŷiveau 
intercommunal liés notamment au traitement des déchets solides ou liƋuides aiŶsi Ƌu’à la 
pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ;ŶotaŵŵeŶt, statioŶs ĠleĐtƌiƋues, gƌaŶdes ĠolieŶŶes, platefoƌŵes 
d’appƌovisioŶŶeŵeŶt et de ĐoŶditionnement de la biomasse). Toutefois, les installations 
photovoltaïques sont interdites au sol dans les espaces agricoles. 

 
Les ĠlĠŵeŶts, les espaĐes et les ŵilieuǆ d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue et paǇsageƌ pƌĠseŶts daŶs les espaĐes à 
dominante agricole doivent être identifiés et préservés par les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe loĐauǆ. 
 

b) Le Plan de Déplacements UrbaiŶs d’Ile de France (PDUIF)  
 
Le PDU de la Région Ile-de-France a ĠtĠ appƌouvĠ paƌ vote du CoŶseil RĠgioŶal d’Île-de-France le 19 juin 
2014. II définit les principes permettant d'organiser les déplacements de personnes, le transport des 
marchandises, la circulation et le stationnement.  
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AfiŶ de ƌespeĐteƌ les ƌĠgleŵeŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l’aiƌ et l’eŶgageŵeŶt ŶatioŶal de ƌĠduiƌe 
de ϮϬ % les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe d’iĐi ϮϬϮϬ, le PDUIF vise, daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐƌoissaŶĐe 
globale des déplacements estimée à 7% : 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

 
Cette diŵiŶutioŶ de l’usage des ŵodes iŶdividuels ŵotoƌisĠs est eŶ Ŷette ƌuptuƌe aveĐ l’ĠvolutioŶ 
teŶdaŶĐielle ;hoƌs ŵise eŶ œuvƌe des ŵesuƌes du PDUIFͿ Ƌui ĐoŶduiƌait à uŶe hausse de 8 % de ces 
déplacements. L’aŵĠlioƌatioŶ de la sĠĐuƌitĠ ƌoutiğƌe tƌouve aussi sa tƌaduĐtioŶ dans le PDUIF avec un 
objectif de réduction de moitié des tués sur les routes franciliennes. 
 
Le document propose pour cela une stratégie autour de 9 grands défis qui permettront de répondre aux 
besoins de déplacements à l'horizon 2020, tout en réduisant de 20% les émissions de gaz à effet de 
serre :  

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 
- Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 
- RedoŶŶeƌ à la ŵaƌĐhe de l’iŵpoƌtaŶĐe daŶs la ĐhaîŶe de dĠplacements ; 
- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 
- Agiƌ suƌ les ĐoŶditioŶs d’usage des ŵodes iŶdividuels ŵotoƌisĠs ; 
- ReŶdƌe aĐĐessiďle l’eŶseŵďle de la ĐhaîŶe de dĠplaĐeŵeŶts ; 
- RatioŶaliseƌ l’oƌgaŶisatioŶ des fluǆ de ŵaƌĐhaŶdises et favoƌiseƌ l’usage de la voie d’eau et du 

train ; 
- CoŶstƌuiƌe le sǇstğŵe de gouveƌŶaŶĐe ƌespoŶsaďilisaŶt les aĐteuƌs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe du 

nouveau PDUIF ; 
- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 
Aujouƌd’hui, il Ŷ’Ǉ a pas eŶĐoƌe de ŵise eŶ œuvƌe loĐale du PDUIF paƌ uŶ PlaŶ LoĐal de DĠplaĐeŵeŶt 
(PLD) au niveau communal ou intercommunal. 
 

c) Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ ;SDAGEͿ 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE est un outil de l'aménagement du territoire 
visant à obtenir les conditions d'une meilleure économie de la ressource en eau et le respect du milieu 
aquatique tout en assurant le développement économique et humain. Le SDAGE développe les grandes 
orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource en eau à l'échelle des vallées fluviales.  

La commune de Moisenay est concernée par le SDAGE du ďassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d’eau Đôtieƌs 
normands 2022-2027 qui a été approuvé le 23 Mars 2022.   
 
Les 5 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivantes : 

• Des rivières fonctionnelles, des ŵilieuǆ huŵides pƌĠseƌvĠs et uŶe ďiodiveƌsitĠ eŶ lieŶ aveĐ l’eau 
restaurée 

• RĠduiƌe les pollutioŶs diffuses eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptages d’eau 
potable  

• Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

• Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 
changement climatique 

• Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 
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d) Le SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ 

AuĐuŶ “ĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ de l’Eau ;“AGEͿ Ŷe dĠĐliŶe les oƌieŶtatioŶs du “DAGE à 
l’ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe ou de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.   
 

e) Le PlaŶ de GestioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PGRIͿ 
 
Le plaŶ de gestioŶ des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ ;PGRIͿ ϮϬϮϮ-2027 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 
3 mars 2022 par le préfet coordonnateur du bassin. 
 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des 
iŶoŶdatioŶs suƌ la vie et la saŶtĠ huŵaiŶe, l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, le patƌiŵoiŶe Đultuƌel et l’ĠĐoŶoŵie : 

• Objectif 1 – Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

• Objectif 2 – Agiƌ suƌ l’alĠa pouƌ augŵeŶteƌ la sĠĐuƌitĠ des peƌsoŶŶes et ƌĠduiƌe le Đoût des 
dommages 

• Objectif 3 – Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à 
gérer la crise 

• Objectif 4 – Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
La commune de Moisenay Ŷ’est ideŶtifiĠe Đoŵŵe teƌƌitoiƌes à ƌisƋues iŵpoƌtaŶts ;TRIͿ. 
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D. Prise en compte des documents supra-communaux 

Le PLU doit prendre en compte les documents supra communaux suivants. 
 

a) Le SĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal d’AĐĐueil et d’Haďitat des GeŶs du VoǇage ;SDAGVͿ 
 
Le sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal d’aĐĐueil et d’haďitat des geŶs du voǇage de “eiŶe-et-Marne a été approuvé 
le 20 décembre 2013 par arrêté préfectoral n°2013/21/DDT/SHRU. Les aiƌes d’aĐĐueil des geŶs du 
voyage relèvent de la compétence de la communauté de communes de la Brie des Rivières et Châteaux. 
 
Dans le SDAGV, la commune de Moisenay appaƌtieŶt à l’aƌƌoŶdisseŵeŶt de MeluŶ Ƌui pƌĠseŶte des 
objectifs sur la Commune de Saint-Fargeau-Ponthierry, le SMEP d’Yerres-Bréon et la Communauté 
d’Agglomération Melun Val-de-Seine. 
  

b) Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
Le sĐhĠŵa ƌĠgioŶal de ĐohĠƌeŶĐe ĠĐologiƋue d’Ile-de-France a été approuvé par le Conseil Régional le 
26 septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 
 
Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ĠĐologiƋues, Đouƌs d’eau et ĐaŶauǆ, oďstaĐles au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋuesͿ ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et dĠfiŶit les pƌioƌitĠs ƌĠgioŶales daŶs uŶ plaŶ d’aĐtioŶ stƌatĠgiƋue ; 

- il propose les outils adaptĠs pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe plaŶ d’aĐtioŶ. 
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La commune de Moisenay est concernée par plusieurs objectifs : 

- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 
- PƌĠseƌveƌ le Đoƌƌidoƌ et ĐoŶtiŶuuŵ de la sous tƌaŵe ďleue et les Đouƌs d’eau et ŶotaŵŵeŶt le ƌu 

d’AŶĐoeuil et le ƌu de BouisǇ. 
- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 

o L’oďstaĐle Ƌue ĐoŶstitue l’Aϱ, 
L’oďstaĐle Ƌue ĐoŶstitue la Đlôtuƌe du paƌĐ du Château de Vauǆ-le-Vicomte. 
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E. Documents de référence impactant le PLU 

 
a) Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

 
Le “RCAE ĐoŶstitue le Đadƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe ƌĠgioŶal eŶ ŵatiğƌe d’ĠŶeƌgie et de ƋualitĠ de l’aiƌ. Il a ĠtĠ 
approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 
2012. Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de 
ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie et des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe, d’aŵĠlioƌatioŶ de la 
ƋualitĠ de l’aiƌ, de dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et d’adaptatioŶ auǆ effets du 
changement climatique. 
 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 

- le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 
rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
ƌĠĐupĠƌatioŶ, aveĐ uŶ oďjeĐtif d’augŵeŶtatioŶ de ϰϬ % du Ŷoŵďƌe ĠƋuivaleŶt auǆ logeŵeŶts 
raccordés, 

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 
forte baisse des émissions de polluants atmosphériques ;paƌtiĐules fiŶes, dioǆǇde d’azoteͿ. 

 
b) Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

 

Un Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de développement durable qui a pour but de lutter 
contƌe le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue paƌ uŶe adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe. Ce pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs la pƌoteĐtioŶ 
d’eŶjeuǆ aussi vaƌiĠs Ƌue des eŶjeuǆ soĐiauǆ, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ.  
 
Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne a lancé l'étude de son PCET (ancien nom du PCAET) en 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ et l’a appƌouvĠ eŶ septeŵďƌe ϮϬϭϬ. Il Đouvƌe la totalitĠ du dĠpaƌteŵeŶt.  
Les plaŶs d’aĐtioŶ soŶt ƌĠvisĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt ;ϮϬϭϭ ; 2012/2013 ; 2014/2015).  
Ce Plan Climat revisite les modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire seine-et-ŵaƌŶais. Il s’agit d’aďoƌdeƌ Đette pƌoďlĠŵatiƋue sous deuǆ 
angles complémentaires :  

• d’uŶe paƌt la ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe ;volet attĠŶuatioŶͿ, 
• d’autƌe paƌt l’aŶtiĐipatioŶ des ĐoŶsĠƋueŶĐes du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue aveĐ la ŵise eŶ plaĐe 

d’aĐtioŶs pouƌ ŵiŶiŵiseƌ les iŵpaĐts soĐio-économiques et environnementaux correspondants 
(volet adaptation). 

 
DoĐuŵeŶt stƌatĠgiƋue pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l’eŶjeu du ĐhaŶgeŵeŶt Đlimatique, le Plan Climat Énergie 
oƌieŶte l’aĐtioŶ du DĠpaƌteŵeŶt veƌs ϰ gƌaŶds oďjeĐtifs :  

• Réduire ses émissions de gaz à effet de serre (ou mitigation) 

• Lutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

• Faiƌe Ġvolueƌ ses seƌviĐes et politiƋues pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ le teƌƌitoiƌe et l’adapteƌ auǆ iŵpaĐts du 
changement climatique pour en atténuer les effets néfastes, 

• Partager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les 
inciter à agir. 

La dernière délibération relative au Plan climat, adoptée en séance du 27 juin 2014, comprend : 

• le plaŶ d’aĐtioŶs ϮϬϭϰ/ϮϬϭϱ du PlaŶ Đliŵat 
• le ďilaŶ du plaŶ d’aĐtioŶs ϮϬϭϮ/ϮϬϭϯ 

• le ďilaŶ des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe de l’adŵiŶistƌatioŶ dĠpaƌteŵeŶtale  
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Par délibération du 14 mars 2018, la Communauté de Communes Bƌie des Riviğƌes et des Châteauǆ s’est 
eŶgagĠe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d’ĠlaďoƌatioŶ de soŶ PCAET, et a dĠĐidĠ de se faiƌe aĐĐoŵpagŶeƌ paƌ le 
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM). 
 
Le PCAET de la Communauté de Communes Brie Des Rivières et Châteaux a été adopté en 2021. Le 
pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ se dĠĐliŶe eŶ 5 axes : 

• Axe 1 : Accélérer la transformation du bâti vers des logements éco-rénovés des usages sobres et 
uŶ uƌďaŶisŵe duƌaďle Ƌui liŵite l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols, 

• Axe 2 : Développer une mobilité propre, partagée et douce qui répond à des besoins locaux 
optimisés notamment en matière de transport de marchandises 

• Axe 3 : Agir pour accompagner la transition agricole et rendre le territoire et ses espaces 
naturels plus résilients 

• Axe 4 : DĠveloppeƌ uŶe ĠĐoŶoŵie loĐale duƌaďle, ŵotƌiĐe de l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe Ƌui 
repose sur des filières durables et innovantes et une consommation locale 

• Axe 5 : Energies renouvelables et de récupération 
 

c) Le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l’Atŵosphğƌe ;PPAͿ d’Ile de FƌaŶĐe 
 
Le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l’Atŵosphğƌe ;PPAͿ d’Ile-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 pour la 
période 2017-2025. Construit autour de 25 défis, déclinés en 46 actions concrètes, il ambitionne de 
ramener notre régioŶ sous les seuils euƌopĠeŶs à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϱ. EŶ effet, il doit peƌŵettƌe de ƌĠduiƌe 
très fortement, entre 40 et 70 % selon les polluants, le nombre de franciliens exposés à des 
dĠpasseŵeŶts de valeuƌs liŵites de ƋualitĠ de l’aiƌ. 
 
Les 25 défis sont déclinés par secteur et par acteur :  
 
Aérien  

‐ Diminuer les émissions des APU et des véhicules et engins de pistes au sol. 
‐ Diminuer les émissions des aéronefs au roulage. 
‐ Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

 
Agriculture : 

‐ Favoriser les bonnes pratiƋues assoĐiĠes à l’utilisatioŶ d’uƌĠe solide pouƌ liŵiteƌ les ĠŵissioŶs de 
NH3. 

‐ Foƌŵeƌ les agƌiĐulteuƌs au ĐǇĐle de l’azote et à ses ƌĠpeƌĐussioŶs eŶ teƌŵes de pollutioŶ 
atmosphérique. 

‐ Évalueƌ l’iŵpaĐt du fƌaĐtioŶŶeŵeŶt du seĐoŶd appoƌt suƌ ĐĠƌĠales d’hiveƌ suƌ les ĠŵissioŶs de 
NH3. 

 
Industrie : 

‐ Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2 à 50 MW). 
‐ Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des 

installations de co-incinération de CSR. 
‐ RĠduiƌe les ĠŵissioŶs de NOX issues des iŶstallatioŶs d’iŶĐiŶĠƌatioŶ d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ou de 

co-incinération de CSR. 
‐ Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 100 MW 

et des installations de co-incinération de CSR. 
 
Résidentiel-tertiaire-chantiers : 

‐ Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois. 
‐ Élaďoƌeƌ uŶe Đhaƌte ďois ĠŶeƌgie iŵpliƋuaŶt l’eŶseŵďle de la ĐhaîŶe de valeuƌs ;des 

professionnels au grand public) et favoriser les bonnes pratiques. 
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‐ Élaďoƌeƌ uŶe Đhaƌte gloďale ĐhaŶtieƌs pƌopƌes iŵpliƋuaŶt l’eŶseŵďle des aĐteuƌs ;des ŵaîtƌes 
d’ouvƌage auǆ ŵaîtƌes d’œuvƌeͿ et favoƌiseƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues. 

 
Transports : 

‐ Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public. 
‐ AppƌĠĐieƌ les iŵpaĐts d’uŶe haƌŵoŶisatioŶ à la ďaisse des vitesses ŵaǆiŵales autoƌisĠes suƌ les 

voies stƌuĐtuƌaŶtes d’aggloŵĠƌatioŶs d’Île-de-France 
‐ “outeŶiƌ l'ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe de plaŶs loĐauǆ de dĠplaĐeŵeŶts et une meilleure 

pƌise eŶ Đoŵpte de la ŵoďilitĠ duƌaďle daŶs l’uƌďaŶisŵe. 
‐ Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France. 
‐ Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 
‐ Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions. 
‐ Favoƌiseƌ uŶe logistiƋue duƌaďle plus ƌespeĐtueuse de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
‐ Favoƌiseƌ l’usage des ŵodes aĐtifs. 
 

Mesuƌes d’uƌgeŶĐe : RĠduiƌe les ĠŵissioŶs eŶ Đas d’Ġpisode de pollutioŶ. 
 
Collectivités : Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs actions en faveur de la qualité de 
l’aiƌ. 
 
Région : Mettƌe eŶ œuvƌe le plaŶ ϮϬϭϲ-ϮϬϮϭ « ChaŶgeoŶs d’aiƌ eŶ Île-de-France » du Conseil régional 
d’Ile-de-France. 
 
Actions citoyennes : EŶgageƌ le ĐitoǇeŶ fƌaŶĐilieŶ daŶs la ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ de l’aiƌ. 
 

d) Le SĐhĠŵa RĠgioŶal EolieŶ d’Ile-de-France 
 
Le Préfet et le président de la ƌĠgioŶ d’Ile de FƌaŶĐe oŶt appƌouvĠ, le Ϯϴ septeŵďƌe ϮϬϭϮ, le sĐhĠŵa 
régional éolien (SRE) francilien qui établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables 
à l’ĠolieŶ et donc susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la 
fois du ͞giseŵeŶt͟ de veŶt et des eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ, paǇsageƌs ou patƌiŵoŶiauǆ doŶt la ƌĠgioŶ 
Ile-de-France est riche.  
 
Une partie de la commune de Moisenay est située en zone favorable à fortes contraintes pour 
l’iŵplaŶtatioŶ d’ĠolieŶŶes. 
 
Le ϭϯ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϰ, le TƌiďuŶal adŵiŶistƌatif de Paƌis a aŶŶulĠ l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du Ϯϴ septeŵďƌe 
ϮϬϭϮ, appƌouvaŶt le “RE ;sĐhĠŵa ƌĠgioŶal ĠolieŶͿ d’Île-de-France pour la raison suivante : « l’aďseŶĐe 
d’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale est susĐeptiďle d’avoiƌ eǆeƌĐĠ uŶe iŶflueŶĐe suƌ le ĐoŶteŶu de Đe sĐhĠŵa 
et, dğs loƌs, suƌ soŶ appƌoďatioŶ paƌ l’autoƌitĠ pƌĠfeĐtoƌale ».   
 

e) Le SĐhĠŵa RĠgioŶal de l’Haďitat et de l’HĠďeƌgeŵeŶt  
 
Le SRHH, adopté en 2017, fixe les objectifs à atteindre notamment en matière de développement de 
l’offƌe de logeŵeŶts et d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ des peƌsoŶŶes dĠfavoƌisĠes, suƌ les siǆ pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes. Il 
dĠteƌŵiŶe la ŵise eŶ œuvƌe de Đes objectifs sur le territoire régional et pour le territoire de la future 
métropole du Grand Paris. Il s’agit de poƌteƌ et de tƌaduiƌe l’oďjeĐtif du “DRIF de ŵettƌe eŶ ĐhaŶtieƌ 
ĐhaƋue aŶŶĠe ϳϬ ϬϬϬ logeŵeŶts, au ŵiŶiŵuŵ, tout eŶ assuƌaŶt uŶe ĐoŵpositioŶ de l’offƌe Ƌui soit plus 
en adéquation avec les besoins des Franciliens. 
 
A l’ĠĐhelle de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Brie des Rivières et des Châteaux, l’oďjectif de construction 
est de 170 Ŷouveauǆ logeŵeŶts paƌ aŶ. L’oďjeĐtif de logeŵeŶts soĐiauǆ est fiǆĠ à 8 logements par an à 
échéance 2025 et 12 logements par an à échéance 2030. 
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2. PRINICIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 

A. La population 

 
Au 1er janvier 2018, la population légale de Moisenay est estimée à 1383 habitants.  
 
En 50 ans, la population de Moisenay a augmenté de 658 habitants. Durant cette période, le taux 
d’aĐĐƌoisseŵeŶt a ĠtĠ fluĐtuaŶt : des pĠƌiodes d’augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ ;+3,53% entre 2008 et 
2013 et environ +2% entre 1982 et 1999) mais aussi des périodes de diminution de la population (-
0,55% entre 1999 et 2008).  
 
L’augŵeŶtatioŶ de la population depuis 2008 ƌĠsulte esseŶtielleŵeŶt d’uŶ eǆĐĠdeŶt ŵigƌatoiƌe.  
 
Entre 2008 et 2018, on observe un léger vieillissement de la population, caractérisé par une 
augmentation de la part des plus de 60 ans (18,1 % en 2008 contre 20,3% en 2018 soit +2,2 points) et 
une diminution de la part des 30-59 ans (-5,6 points entre 2008 et 2018). 
 
Le vieillissement de la population est confirmé par l’iŶdiĐe de jeuŶesse qui atteint 1,29 sur la commune 
en 2018 contre 1,35 en 2008. 
 
Depuis 2008, la tendance est à la hausse de la taille moyenne des ménages. Elle entre en corrélation 
aveĐ l’augŵeŶtatioŶ de la paƌt des Ϭ-14 ans sur le territoire (rotation des ménages au sein des pavillons 
et création de logements nouveaux entre 2008 et 2013). 
 

B. Le parc immobilier et son évolution 

 
Entre 1968 et 2018, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 311 à 565 

(soit + 254 logements en 50 ans). 
 
En 2018, le parc était composé de 565 logements répartis en 523 résidences principales (92,6 %), 18 
résidences secondaires et logements occasionnels (3,2 %) et 24 logements vacants (4,2 %). 
 
Entre 2013 et 2018, le taux de vacance a diminué passant de 6,3 % (35 logements vacants) à 4,2% (24 
logements vacants). Cette diŵiŶutioŶ de la vaĐaŶĐe est pƌoďaďleŵeŶt le sigŶe d’uŶe foƌte pƌessioŶ 
foncière sur le territoire communal. 
 
Le parc immobilier est composé principalement de grandes maisons individuelles (58,8% des logements 
comportent 5 pièces ou plus) occupées par leur propriétaire.  
 
Le taux de logements collectifs (2,1% en 2018), en diminution par rapport à 2008, est très en deçà du 
taux du département de la Seine-et-Marne (plus de 40 %).  
 
En 2018, le logement locatif représente 50 logements soit 9,6 % des résidences principales.  
D’apƌğs les doŶŶĠes du MiŶistğƌe de la CohĠsioŶ des Teƌƌitoiƌes, la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ Ŷe possğde 
pas de logements sociaux sur son territoire communal.  
 
Le parc immobilier est relativement ancien puisque 32,8 % des résidences principales ont été construites 
avant 1945. La commune de Moisenay possède néanmoins une partie importante de constructions très 
récentes au sein de son parc immobilier avec 16,9% des résidences principales construites à partir de 
2005 contre 13,4% pour la CC et 12,5% pour le département. 
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C. Le contexte économique 

 
Le tauǆ d’aĐtivitĠ de la commune a augmenté entre 2008 et 2018 (76,7% à 78%). Ce tauǆ d’aĐtivitĠ est 
légèrement inférieur à celui de la Communauté de Communes (79,3 %) mais supérieur à celui du 
département (76,5 %). 
 
Le taux de chômage constaté en 2018 (4%) est largement inférieur à celui constaté sur le département 
(11,2%) et dans la CCBRC (7,1%). De plus, ce taux de chômage a diminué depuis 2008 (-2,1 points). 
 
En 2018, environ 12% des actifs occupés habitant à Moisenay travaillent sur le territoire communal 
(soit 83 peƌsoŶŶesͿ, Đhiffƌe peu ĠlevĠ Đoŵpte teŶu du Ŷoŵďƌe d’eŵplois offeƌts suƌ Đe teƌƌitoiƌe ;ϭϲ7 
emplois en 2018). Ce taux est en augmentation depuis 2008 (+2,8 points). 
 
Dès lors, 87,9% des actifs occupés habitant à Moisenay quittent la commune quotidiennement pour se 
rendre sur leur lieu de travail.   
 
Au 1er janvier 2018, la commune compte 167 emplois sur son territoire, pour 81 établissements actifs 
dont 20 employeurs au 31 décembre 2015. 
 
En 2018, l’iŶdiĐateuƌ de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi de la ĐoŵŵuŶe ;Ϭ,24 emploi/actif) est très inférieur à 
celui observé dans la CCBRC (0,41 emploi/ actif) et à celui du département de la Seine-et-Marne (0,74 
emploi / actif).  
 
D’apƌğs le ƌeĐeŶseŵeŶt INSEE 2015, aucun établissement sur la commune ne compte plus de 50 
salariés.  96,3% des entreprises comptent 0 à 9 salariés. Ainsi, le tissu économique communal est 
constitué de très petites entreprises (TPE).  
 
La commune compte un bar-tabac/restaurant. La boulangerie a fermé en mars 2020. Un projet de 
ĐƌĠatioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ est eŶ Đouƌs de ƌĠfleǆioŶ paƌ la MuŶiĐipalitĠ ;ďoulaŶgeƌie et petite 
épicerie). 
 
La commune a une activité agricole mais qui tend à diminuer (remembrement du parcellaire agricole, 
mécanisation...) : diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶ agƌiĐole et du Ŷoŵďƌe d’ouvƌieƌ agƌiĐole. 
En 2019, la commune de Moisenay compte 6 siğges d’eǆploitatioŶ agƌiĐole. Du fait de leuƌ 
positionnement en périphérie de village, la circulation des engins agricoles dans le village est 
relativement faible. 
 
Moisenay possğde diffĠƌeŶts atouts pouƌ le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ touƌisŵe veƌt. Elle dispose d’uŶ 
patrimoine local intéressant (église Saint-MaƌtiŶ, ŵouliŶs, lavoiƌs…Ϳ et d’uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt de Ƌualité 
;ďoiseŵeŶts, ƌu de l’AŶĐoeuƌ,…Ϳ. De plus, la pƌoǆiŵitĠ du Château de Vaux-le-Vicomte et celle du 
Château de Blandy-les-Tours constituent une véritable aménité touristique pour le territoire de 
Moisenay.  
 

D. Le degƌĠ d’ĠƋuipeŵeŶt et de seƌviĐes et sa couverture numérique 

 
La commune de Moisenay dispose d’uŶ ďoŶ degƌĠ d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs au ƌegaƌd de soŶ Ŷiveau de 
population. Ils satisfont les besoins premiers des habitants. Toutefois, le village présente une centralité 
relativement diffuse avec un éclatement des services, commerces et équipements aux abords de 
l’Eglise. 
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L’ĠĐole de Moisenay est un groupe scolaire rassemblant 6 classes (maternelle et élémentaire), compte 
151 Ġlğves pouƌ l’aŶŶĠe 2021/2022. 2 classes de CM1 et CM2 avec 54 élèves soŶt assuƌĠes paƌ l’ĠĐole de 
Saint-Germain-Laxis dans le cadre du syndicat de regroupement pédagogique Moisenay-Saint-Germain-
Laxis. 
 
L’ĠĐole de MoiseŶaǇ et les Ϯ Đlasses assuƌĠes paƌ l’ĠĐole de “aiŶt-Germain-Laxis comptent 205 élèves 
pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ/ϮϬϮϮ et pƌĠseŶtent uŶe ƌĠseƌve de ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil d’eŶviƌoŶ ϮϮ Ġlğves au seiŶ des 
classes ouvertes.  
 
Plusieuƌs ĠƋuipeŵeŶts peƌŵetteŶt la pƌatiƋue d’aĐtivitĠs spoƌtives, de loisiƌs et Đultuƌelles ;centre 
omnisport, espace culturel, bibliothèque, salles des fġtes…).   

 

E. Besoins et enjeux 

 

Thématiques   Enjeux et besoins 

 
 
 

EƋuiliďƌe soĐial de l’haďitat 
- 

Le parc immobilier et son évolution 

Peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d’uŶ Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts 
suffisant afin de :  

- Poursuivre le rajeunissement de la population  
- Pallier le desserrement des ménages à venir  
- Pérenniser les équipements collectifs et 

services et ŶotaŵŵeŶt l’ĠĐole.  
 
Diversifier le parc de logements pour permettre 
d’augmenter la part de logement de petite et 
moyenne taille, et ce daŶs l’oďjeĐtif d’enrayer le 
vieillisseŵeŶt de la populatioŶ et d’offƌiƌ uŶ ŵeilleuƌ 
parcours résidentiel.  

Développement économique et touristique 
Commerce 

Surfaces et développement agricole 

Maintenir et conforter les activités et les emplois 
présents sur le territoire (emplois artisanaux, emplois 
agƌiĐoles…Ϳ. 
 
Maintenir le commerce existant et dĠveloppeƌ l’offƌe 
eǆistaŶte ŶotaŵŵeŶt paƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe de 
proximité (boulangerie et petite épicerie)  
 
DĠveloppeƌ loĐaleŵeŶt l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue eŶ 
paƌallğle aveĐ le dĠveloppeŵeŶt de l’haďitat 
 

Préserver les terres agricoles afin de pérenniser 
l’aĐtivitĠ agƌiĐole suƌ le teƌƌitoiƌe. 
 
PƌĠseƌveƌ l’aĐtivitĠ sǇlviĐole 

Equipements et services 

Maintenir le bon niveau et la diversité des équipements 
et des services. 
 
Maintenir le groupe scolaire existant et étudier sa mise 
aux normes soit par une rénovation soit par une 
construction nouvelle. 
 
Poursuivre le développement des communications 
numériques. 
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3. PRINCIPALES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

A. Les composantes physiques et naturelles 

 
Le ƌelief et l’hǇdƌogƌaphie 
 
MoiseŶaǇ pƌĠseŶte uŶ ƌelief peu ŵaƌƋuĠ, façoŶŶĠ paƌ l’ĠƌosioŶ du Ru de l’AŶĐoeuil Ƌui Đƌeuse la vallĠe 
du Val d’AŶĐoeuƌ et foƌŵe, au Noƌd, le plateau de la Bƌie de MoƌŵaŶt et, au “ud, le plateau du Châtelet 
en Brie. 
 
Le territoire communal est entaillé par un réseau hydrographique constitué principalement par le ru de 
l’AŶĐoeuƌ afluent de la Seine, traversant la commune au Sud. De nombreux petits rus sont aussi 
présents tels que : 

• le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

• le ru du Goulot au Sud,  

• le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

• le ƌu de BouisǇ à l’Est. 
 
Le SDAGE Seine-Normandie définie les objectifs suivants : 
 

‐ pouƌ le ƌu de l’AlŵoŶt-Ancoeur de sa source au confluent de la Seine (FRHR91) : 

• BoŶ Ġtat gloďal à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϳ, 
• BoŶ Ġtat ĠĐologiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ, 
• Bon Ġtat ĐhiŵiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϳ. 

 
EŶ ϮϬϭϭ, le ƌu de l’AlŵoŶt-Ancoeur présente un état écologique médiocre et un état chimique mauvais.2 
 

‐ Pour le ru de Bouisy (FRHR91-F4461000) : 

• BoŶ Ġtat gloďal à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ, 
• BoŶ Ġtat ĠĐologiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϭϱ, 
• BoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ. 

 
AuĐuŶe doŶŶĠe ƌelative à la ƋualitĠ Ŷ’est dispoŶiďle ĐoŶĐeƌŶaŶt le ƌu de BouisǇ. 
 
Le territoire de Moisenay est compris dans les zones de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5) et 
03006 dite de Champigny. 
 
La géologie et l’hydrogéologie 
 
La formation géologique rencontrée au niveau de la commune est en surface le calcaire et meulière de 
Brie (Stampien inférieur, Sannoisien). Ce substrat est recouvert par des limons, argiles et sables 
doŵiŶaŶts, estiŵĠe à ϭ,ϱϬ ŵ d’Ġpaisseuƌ. 
 
Les Ŷiveauǆ iŶfĠƌieuƌs soŶt visiďles eŶ ƌaisoŶ de l’ĠƌosioŶ pƌoduite paƌ la vallĠe du Val d’AŶĐoeuƌ : 

‐ Le Sannoisien inférieur, marnes vertes et argiles. 
‐ Bartonien supérieur, LudieŶ, ŵaƌŶes ďlaŶĐhes de PaŶtiŶ, ŵaƌŶes ďleues d’AƌgeŶteuil. 
‐ Bartonien supérieur, Ludien, calcaires de Champigny. 

 

 
2 Source : http://qualiteau.eau-seine-normandie.fr consulté le 05/07/2019 
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D’apƌğs le “ĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal des Caƌƌiğƌes de “eiŶe-et-Marne, des surfaces ont été autorisées à 
l’eǆploitatioŶ depuis le ϭer janvier 2011. Sur le secteur autorisé, situé sur les communes de Moisenay et 
de Fouju, des calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles sont extraits. 
 
La commune de Moisenay se situe au droit de 2 masses d’eau : 

‐ FRHG103 « Tertiaire - Champigny - en Brie et Soissonnais » ;Ŷiveau ϭͿ. Cette ŵasse d’eau 
présente un bon état quantitatif (objectif de bon état en 2015) et un état chimique médiocre3 
(objectif de bon état en 2027). 

‐ FRHG218 « Albien-néocomien captif » ;Ŷiveau ϮͿ. Cette ŵasse d’eau pƌĠseŶte uŶ ďoŶ Ġtat 
quantitatif (objectif de bon état en 2015) et un état chimique bon (objectif de bon état en 
2015)4. 

 
La climatologie et la ƋualitĠ de l’aiƌ 

 
La Seine-et-Marne est influencée par le climat océanique du Bassin Parisien, caractérisé par des 
précipitations réparties toute l’aŶŶĠe, aveĐ ĐepeŶdaŶt uŶe pluviositĠ plus iŶstaďle l’hiveƌ. La ƌégion peut 
ġtƌe ŶĠaŶŵoiŶs ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ uŶ Đliŵat oĐĠaŶiƋue ͞dĠgƌadĠ͟ : l’iŶflueŶĐe ĐoŶtiŶeŶtale est ƌesseŶtie 
en période hivernale. 
  
EŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l’aiƌ, seule la valeuƌ liŵite ƌğgleŵeŶtaiƌe de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de dioǆǇde 
d’azote Ŷ’est pas ƌespeĐtĠe pouƌ la statioŶ situĠe suƌ la RN ϲ à MeluŶ ;statioŶ de tƌafiĐ la plus pƌoĐhe du 
teƌƌitoiƌe ĠtudiĠͿ. Toutefois, pouƌ Đette ŵġŵe statioŶ, la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de dioǆǇde d’azote à largement 
diminué depuis 2010.   
Entre 2010 et 2018, on observe une amélioƌatioŶ gloďale de la ƋualitĠ de l’aiƌ aveĐ uŶe diŵiŶutioŶ de la 
ĐoŶĐeŶtƌatioŶ des tƌois polluaŶts ĠtudiĠs daŶs l’atŵosphğƌe.  
 
La commune de Moisenay étant située dans un territoire plus rural que la ville de Melun, la qualité de 
l’aiƌ peut Ǉ ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe gloďaleŵeŶt ŵeilleuƌe. 
 
Les espaĐes d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue et Ŷatuƌel daŶs uŶ ƌaǇoŶ de 15 km de Moisenay 
 
Il Ŷ’eǆiste pas de zoŶe Natuƌa ϮϬϬϬ suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal de Moisenay. Néanmoins, à proximité de 
la commune un site majeur est identifié : le Site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau ». 
 
L’aƌƌġtĠ de ďiotope le plus pƌoĐhe du teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ, « Ile de Thérouanne », se situe sur la 
ĐoŵŵuŶe d’HĠƌiĐǇ. Il a pouƌ oďjeĐtif de pƌotĠgeƌ et de ĐoŶseƌveƌ l’eǆisteŶĐe de la fƌaǇğƌe à ďƌoĐhets 
située sur le site. 
 
La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ auĐuŶe )oŶe Natuƌelle d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, FauŶistiƋue 
et Floristique (ZNIEFF) ou d’espaĐe Ŷatuƌel seŶsiďle. Toutefois, une ZNIEFF de type I (en cours de 
validation par le MusĠuŵ NatioŶal d’Histoire Naturelle) est répertoriée sur le territoire communal. Il 
s’agit de la )NIEFF Ŷ°ϳϳϮϲϵϬϬϭ « souteƌƌaiŶs du Đhâteau de Vauǆ-le-Vicomte ». 
 
La trame verte et bleue 
 
D’apƌğs le “ĐhĠŵa RĠgioŶal de CohĠƌeŶĐe EĐologiƋue, plusieurs objectifs sont identifiés sur le territoire 
de Moisenay : 

- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 

 
3 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG103 éditée en mars 2015 
4 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG218 éditée en mars 2015 
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- Préserver le corridor et continuum de la sous trame bleue et les Đouƌs d’eau et ŶotaŵŵeŶt le ƌu 
d’AŶĐoeuil et le ƌu de BouisǇ. 

- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 
- Deuǆ poiŶts de fƌagilitĠ au Ŷiveau de l’Aϱ et de la clôture du parc du Château de Vaux-le-

Vicomte. 
 
Les deux points de fragilité ont déjà fait l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt. EŶ effet, des passages pouƌ la fauŶe et 
la floƌe oŶt d’oƌes et dĠjà ĠtĠ ŵis eŶ œuvƌe au Ŷiveau de Đes poiŶts de fƌagilitĠ. 
 
La trame verte et bleue communale est constituée de divers milieux naturels : les boisements, les 
milieux ouverts, les fonds de jardin, les vergers, les arbres remarquables, les aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes, les 
haies, les Đouƌs d’eau, les plaŶs d’eau, les mares et les zones humides avérées.  
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L’énergie 

 
L’haďitat suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ĐoŵposĠ d’haďitat iŶdividuel favoƌisaŶt la 
consommation énergétique du bâti. Cependant l’haďitat postĠƌieuƌ à ϭϵϳϱ possğde des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
permettant une consommation énergétique moindre. 
 
Sur la commune, les installations des résidences principales fonctionnent majoritairement au gaz de ville 
ou de ƌĠseau ;ϰϰ %Ϳ et à l’ĠleĐtƌiĐitĠ ;ϯϳ %Ϳ. 
 
Les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles soŶt peu ou pas utilisĠes suƌ la ĐoŵŵuŶe. L’Ġtude de leuƌ poteŶtialitĠ 
d’utilisatioŶ ŵoŶtƌe Ƌue la filière bois-énergie, la géothermie très basse énergie et l’ĠŶeƌgie solaiƌe sont 
les principales énergies qui pourraient être développée sur le territoire communal. 
 

B. Les risques et les nuisances 

 
La commune de Moisenay a fait l’oďjet de 6 arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe 
naturelle. La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ auĐuŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ de RisƋue. 
 
EŶ ϮϬϭϲ, la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ a ĐoŶŶu uŶe iŶoŶdatioŶ due au dĠďoƌdeŵeŶt du ƌu d’AŶĐoeuil suite 
à un fort épisode pluvieux. La zoŶe de Đƌue ĐoŶstatĠe eŶ ϮϬϭϲ Ŷ’iŵpaĐte pas les espaĐes uƌďaŶisĠs de la 
commune. 
 
La commune de Moisenay est touchée par le phénomène de retrait / gonflement des sols argiles. Le 
territoire est ideŶtifiĠ Đoŵŵe eŶĐouƌaŶt uŶ alĠa ŵoǇeŶ à foƌt. L’alĠa foƌt iŵpaĐte pƌiŶĐipaleŵeŶt la 
paƌtie “ud de la zoŶe uƌďaŶisĠe aiŶsi Ƌue l’eŶseŵďle des aďoƌds du ru de l’AŶĐoeuƌ. 
 
Moisenay se situe en zone de sismicité 1 (très faible). 
 
La commune est impactée par le risque de remontées de nappe. Certaines parties du bourg, et 
notamment le long de la RD 126, sont impactées par une zone potentiellement sujette aux 
débordements de nappe. En outre, les zones aux abords du ru sont concernées par des zones 
potentiellement sujettes aux inondations de cave. 
 
La commune de Moisenay est concernée par différents risques technologiques : 

‐ Le tƌaŶspoƌt de ŵatiğƌes daŶgeƌeuses liĠ à la pƌĠseŶĐe d’uŶe ĐaŶalisatioŶ de gaz, 
‐ Le ƌisƋue d’eǆpositioŶ au ploŵď, 
‐ 3 Installations classées pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
‐ Un site pollué lié à la décharge « les Bonnes » (base de données BASOL), 
‐ 11 sites soŶt poteŶtielleŵeŶt polluĠs d’apƌğs la ďase de doŶŶĠes BA“IA“. 

 
A Moisenay, L’autoƌoute Aϱ, la dĠpaƌteŵeŶtale ϰϬϴ, la ligŶe TGV VilleŶeuve “aiŶt-Georges ainsi que la 
bifurcation de Moisenay sont concernées paƌ l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du 19 mai 1999 (en cours de révision) 
sur le classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
 
Le teƌƌitoiƌe est tƌaveƌsĠ à l’Est par des lignes à haute tension de 400 KV N°1 « CHESNOY-CIROLLIERS » 
passant à ϭϱϬ ŵğtƌes des pƌeŵiğƌes haďitatioŶs à l’est du village. Le niveau du champ magnétique sous 
les lignes HT est nettement inférieur à la recommandation Européenne 1999/519/CE. 
 

C. Le paysage, le cadre de vie, le fonctionnement urbain et les réseaux 
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Le paysage  
 
La commune est concernée par le site classé de la Vallée du ru d'Ancoeuil institué par le décret du 14 
octobre 1985. 
 
Trois grandes entités paysagères sont identifiées sur le territoire : 

- le plateau agricole au Nord du territoire, 
- le plateau boisé au Sud du territoire, 
- le ƌu d’AŶĐoeuƌ eŶtaillaŶt foƌteŵeŶt Đes deuǆ plateauǆ d’Est en Ouest. 

 
Le village de Moisenay est implanté eŶtƌe le ƌeďoƌd du plateau agƌiĐole et le ďoƌd du val d’AŶĐoeuƌ. 
Cette situation géomorphologique permet de dégager des vues sur le village depuis le plateau agricole, 
ainsi que depuis le plateau boisé. Le village pƌĠseŶte uŶ ƌepğƌe ďâti Ƌu’est l’Eglise. 
 
Le bourg possède 6 entrées de village présentant une bonne qualité paysagère grâce à 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ďâti paƌ le vĠgĠtal des jaƌdiŶs et paƌ ƋuelƋues ďoiseŵeŶts ou haies pƌoĐhes du 
village.  
 
De manière générale, les lisières urbaines sont bien traitées grâce à la présence de végétation 
(boisements, haies,…Ϳ. Le valloŶŶeŵeŶt du teƌƌitoiƌe peƌŵet ĠgaleŵeŶt uŶe ďoŶŶe iŶseƌtioŶ des 
constructions dans le paysage notamment de la partie Sud du bourg. 
 
Les routes à grande circulation sur le territoire de Moisenay sont les suivantes : 

- L’autoƌoute Aϱ 
- La RD 408 située en limite Sud du territoire communal. 

 
Morphologie urbaine  
 
Le village bâti de Moisenay était au XIXe siècle composé du noyau aŶĐieŶ eŶĐadƌaŶt l’Ġglise “aiŶt-Martin 
et de deux petits hameaux : Le Monceaux et le Petit-MoiseŶaǇ. Le Đœuƌ du village s’est ĐoŶstƌuit seloŶ 
uŶ plaŶ ƌadioĐoŶĐeŶtƌiƋue assez ƌestƌeiŶt autouƌ de l’Ġglise où l’haďitat est ďieŶ gƌoupĠ. 
  
DaŶs l’eŶseŵďle, le village et les haŵeauǆ ĐoŶstitueŶt uŶ village-ƌue s’ĠtiƌaŶt le loŶg de la ƌue GƌaŶde. A 
paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϵϳϬ, le dĠveloppeŵeŶt de l’haďitat pavilloŶŶaiƌe a tƌaŶsfoƌŵĠ eŶ pƌofoŶdeuƌ le 
village. Des nouvelles constructions apparaissent essentiellement rue des Eglantiers, rue des Coutures et 
rue des Galernes rejoignant ainsi le Petit Moisenay. 
 
A MoiseŶaǇ, autouƌ de la plaĐe de l’Ġglise ;ƌue GƌaŶde, ƌue de l’EĐole, ƌue de l’EŶfeƌͿ. Il s’agit d’uŶ ďâti 
continu et dense avec une typologie caractéristique de maisons présentant leur façade sur rue. 
Quelques fermes à cour carrée sont présentes ponctuellement dans ce tissu, les cours sont closes par un 
mur de pierre. 
 
L’uƌďaŶisatioŶ ƌĠĐeŶte ĐoƌƌespoŶd à uŶ ďâti disĐoŶtiŶu, iŵplaŶtĠ sous foƌŵe de pavilloŶŶaiƌe paƌ 
division parcellaire ou lotissements. 
 

Les éléments remarquables 
 
La commune de MoiseŶaǇ est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ deuǆ ďâtiŵeŶts ĐlassĠs à l’iŶveŶtaiƌe des MoŶuŵeŶts 
historiques : 

‐ Le château de Vaux-le-Vicomte (classé par arrêtés du 22/11/1929, 04/04/1939, 23/06/1965, 
11/03/1968 et 26/12/1994) 

‐ L’Eglise “aiŶt-Martin (classée par arrêté du 28/06/1899) 
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EŶ outƌe, la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ possğde uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ d’iŶtĠƌġt 
patrimonial ou architectural (corps de ferme, moulins, patrimoines hydrauliques, croix, lavoirs…Ϳ. Ces 
ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ ĐoŶtƌiďueŶt à ŵaƌƋueƌ l’identité communale de Moisenay. 
 
Les espaces publics 
 
Les espaces publics sur la commune de Moisenay présentent une grande qualité paysagère et mettent 
eŶ valeuƌ l’ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale et paǇsagğƌe de la ĐoŵŵuŶe. MalgƌĠ l’Ġtƌoitesse des ƌues daŶs le tissu 
ancien, la commune porte une attention spécifique à ces espaces en témoigne le traitement paysager 
;aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes ou aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďlesͿ, le tƌaiteŵeŶt ŵiŶĠƌal ;ƌevġteŵeŶt de Ƌualité et 
relativement entretenu, pavage…Ϳ et le Đhoiǆ d’uŶ ŵoďilieƌ uƌďain de qualité. 
 
Le fonctionnement urbain 
 
Située dans la partie Sud du département de Seine-et-Marne, la commune de Moisenay bénéficie du 
réseau routier suivant :  

- L’autoƌoute Aϱ tƌaveƌsaŶt le teƌƌitoiƌe ŵais doŶt l’ĠĐhaŶgeuƌ se tƌouve suƌ les ĐoŵŵuŶes de 
Saint-Germain-Laxis et de Crisenoy,  

- La RD 408 en limite Sud du territoire, 
- Diverses routes départementales permettant une desserte locale (RD 126 et RD 215) 

 
L'étude d'accidentalité sur la commune de Moisenay durant la période de 2010-2017 ne montre aucun 
enjeu départemental représentatif sur le secteur. 
 
Environ 122 places sur des parcs de stationnement ouverts au public sont comptabilisées et accessibles 
auǆ haďitaŶts. La ŵajeuƌe paƌtie de Đes paƌĐs de statioŶŶeŵeŶt soŶt ŵutualisaďles puisƋu’ils se 
tƌouveŶt à pƌoǆiŵitĠ d’haďitatioŶs ou d’ĠƋuipeŵeŶts et de ĐoŵŵeƌĐes. En dehors de son centre ancien, 
le village de Moisenay se compose principalement de lotissements. Ceux-Đi souffƌeŶt d’un important 
stationnement informel sur rue. 

“uƌ la plaĐe de l’Eglise, uŶ emplacement de stationnement pour les cycles est disponible. Il Ŷ’eǆiste pas 
d’eŵplaĐeŵeŶt de ƌeĐhaƌgeŵeŶt pouƌ les vĠhiĐules hǇďƌides ou ĠleĐtƌiƋues.  
 
Le réseau de liaison douce est relativement bien développé sur le territoire communal avec 3 itinéraires 
iŶsĐƌits au PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal des ItiŶĠƌaiƌes de PƌoŵeŶades et de RaŶdoŶŶĠes ;PDIPRͿ et d’autƌes 
sentes au sein du bourg reliant les quartiers entre eux. Le cheminement « sente rurale de la couture » 
pourrait être amélioré pour faciliter et sécuriser les déplacements sur celui-ci. Le cheminement est 
actuellement fortement étroit et instable. 
 
Il Ŷ’eǆiste auĐuŶe piste ĐǇĐlaďle suƌ le teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ. 
 
MoiseŶaǇ Ŷ’est pas desseƌvi par une ligne ferroviaire. Les gares les plus proches sont situées à Melun (13 
km / ligŶe R et RER DͿ et à VeƌŶeuil l’EtaŶg ;ϭϲ kŵ / ligŶe PͿ.  
 
La commune est desservie par la ligne 24 du transporteur Transdev. Cette ligne relie Melun à Rozay-en-
Brie en passant par Voisenon, Moisenay, Blandy, Fouju, Champeau, Saint-Méry, Bombon, Bréau, 
Mormant, Aubepierre, Courtomer et Courpalay. Globalement, la fréquence des transports en commun 
est iŶsuffisaŶte pouƌ ĐoŶĐuƌƌeŶĐeƌ l’usage de la voituƌe.  
 
Les réseaux et la gestion des déchets 
 

Le seƌviĐe de distƌiďutioŶ de l’eau potaďle est affeƌŵĠ à Véolia et relève de la compétence de la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. Les ressources contribuant à 
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l’aliŵeŶtatioŶ du seƌviĐe de distƌiďutioŶ eŶ eau proviennent des installations de production d'eau 
potable de la ville de Melun. 
 
D’apƌğs les doŶŶĠes du MiŶistğƌe des “olidaƌitĠs et de la “aŶtĠ, l’eau d'aliŵeŶtatioŶ est ĐoŶfoƌŵe auǆ 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés en 2019. 

 
Le seƌviĐe d’assaiŶisseŵeŶt est affeƌŵĠ à Véolia et relève de la compétence de la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
La statioŶ d’ĠpuƌatioŶ eǆistaŶte suƌ la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ est ĐoŶçue pouƌ uŶ tƌaiteŵeŶt ĠƋuivaleŶt 
à 1200 habitants. Elle pƌĠseŶte doŶĐ des liŵites d’usages aujouƌd’hui puisque la commune compte 1383 
habitants en 2018. 
 
Le fonctionnement de cette installation est satisfaisant par temps sec. Par temps de pluie, on constate 
une surcharge hydraulique qui peut générer des pertes de boues. De nombreux bouchages apparaissent 
sur la station à cause de la filasse collectée et perturbent le bon fonctionnement de la station. La mise 
eŶ plaĐe d’uŶ dĠgƌilleuƌ eŶ eŶtƌĠe de “TEP peƌŵettƌait d’aŵĠlioƌeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la station. Une 
proposition en ce sens a été faite à la Communauté de Communes. 
 
La STEP est conforme à la règlementation en vigueur. 
 
Sur la commune de Moisenay, le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt est, eŶ thĠoƌie, eŶtiğƌeŵeŶt sĠpaƌatif, ŵais il 
ĐolleĐte des voluŵes iŵpoƌtaŶts d’Eauǆ Claiƌes MĠtĠoƌiƋues ;ECMͿ Ƌui vieŶŶeŶt suƌĐhaƌgeƌ la statioŶ 
d’ĠpuƌatioŶ liŵitĠe à ϭϵϬ ŵϹ/j. La ĐolleĐte d’Eauǆ Claiƌes Paƌasites PeƌŵaŶeŶtes ;ECPPͿ seŵďle 
également significative. Une gestion des sur-débits a été réalisée en 2017. On note 214 dépassements 
du volume de référence sur l'année. La station est chargée à 128% de sa capacité hydraulique nominale. 
 
La commune de Moisenay confie la gestion de la collecte et du traitement des déchets à Smitom-
Lombric. 
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D. Besoins et enjeux 

 

Thématiques Enjeux et besoins 

Développement forestier Préserver les boisements présents sur le territoire communal 

AŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe L’aŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe ĐoŵŵuŶal doit pƌeŶdƌe eŶ 
compte :  

- la préservatioŶ de l’ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale de Moisenay, 
notamment, son bâti ancien, son patrimoine et les 
éléments constitutifs du paysage, 

- le respect des formes urbaines existantes afin de ne pas 
dénaturer le village, 

- les risques et les nuisances existants sur la commune, 
- la ĐapaĐitĠ des ƌĠseauǆ eǆistaŶts pouƌ l’aĐĐueil de 

nouvelles populations. 

Environnement et biodiversité 

PƌĠseƌveƌ l’eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs de la tƌaŵe veƌte 
et bleue communale, notamment en : 

- PƌĠseƌvaŶt la foŶĐtioŶŶalitĠ des espaĐes d’iŶtĠƌġt 
écologique présents sur le territoire : les boisements, les 
milieux ouverts, les vergers, les espaces agricoles, les 
zones humides…  

- Préservant la continuité écologique locale le long du ru 
d’AŶĐoeuƌ. 

- Préservant les petits éléments de nature (arbres 
remarquables, alignements d’aƌďƌes, ŵaƌesͿ 

 
PƌĠseƌveƌ uŶe ƋualitĠ de l’aiƌ satisfaisaŶte 
Favoriser le développement des énergies renouvelables 

Transports 

Améliorer la part des déplacements doux et en transport en 
ĐoŵŵuŶ afiŶ de ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ de vĠhiĐules paƌtiĐulieƌs. 
 
Prévoir des conditions satisfaisantes de stationnement au sein 
du village et des espaces à développer. 
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II. ANALYSE DÉTAILLÉE DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

1. Les composantes physiques et naturelles du site 

 

A. Les composantes physiques et naturelles du site 

 
a) Le relief et l’hydrographie 

 
Le relief 
 
MoiseŶaǇ pƌĠseŶte uŶ ƌelief peu ŵaƌƋuĠ, façoŶŶĠ paƌ l’ĠƌosioŶ du Ru de l’AŶĐoeuil Ƌui Đƌeuse la vallĠe 
du Val d’AŶĐoeuƌ et foƌŵe, au Noƌd, le plateau de la Bƌie de MoƌŵaŶt et, au “ud, le plateau du Châtelet 
en Brie. 
 
La carte ci-après laisse apparaître une altitude moyenne de la commune de 73 m NGF (Niveau Général 
de France) : les points les plus bas culminent à 53 m NGF, au fond de la vallée ; les points les plus hauts 
culminent à 92 m NGF, au Nord du territoire. 
 

 
 
L’hǇdƌogƌaphie  

 

Le territoire communal est entaillé par un réseau hydrographique constitué principalement par le ru de 
l’AŶĐoeuƌ ;ou AlŵoŶtͿ afflueŶt de la “eiŶe, tƌaveƌsaŶt la ĐoŵŵuŶe au “ud. De Ŷoŵďƌeuǆ petits ƌus soŶt 
aussi présents tels que : 

• le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

• le ru du Goulot au Sud,  

• le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

• le ƌu de BouisǇ à l’Est. 
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L’AlŵoŶt est uŶ afflueŶt de la “eiŶe eŶ ƌive dƌoite. Elle pƌeŶd sa souƌĐe eŶtƌe NaŶgis et RaŵpilloŶ et se 
jette dans la Seine, à Melun. Son appellation diffère tout le long de son parcours. Elle porte 
suĐĐessiveŵeŶt, depuis sa souƌĐe, le Ŷoŵ d’AŶĐoeuƌ, puis d’AŶĐoeuil et devieŶt l’AlŵoŶt au paƌĐ du 
château de Vaux-le-Vicomte. 
 
L’AlŵoŶt est uŶe ƌiviğƌe peu aďoŶdaŶte, zoŶe de faiďles pƌĠĐipitatioŶs aŶŶuelles et d’ĠvapoƌatioŶ 
estivale assez importante. Son débit a été observé sur une période de 26 ans (1982-2008), à Blandy, 
localité du département de Seine-et-Marne, située à une dizaine de kilomètres de sa confluence avec la 
Seine (en amont de Moisenay). Le bassin versant de la rivière à cet endroit est de 181 km² soit un peu 
moins de 60 % de sa totalité. 
 
Elle présente des fluctuations saisonnières de débit très marquées. Les hautes eaux surviennent en hiver 
et au début du printemps et portent le débit mensuel moyen à un niveau situé entre 0,95 et 1,25 m3/s, 
de janvier à avril inclus (avec un maximum très net en janvier et février). 
 
Les ďasses eauǆ oŶt lieu eŶ ĠtĠ, de juiŶ à dĠďut oĐtoďƌe, et s’aĐĐoŵpagŶeŶt d’uŶe ďaisse du dĠďit 
ŵoǇeŶ ŵeŶsuel allaŶt jusƋu’à Ϭ,Ϭϴϭ ŵϯ/s au ŵois d’août ;ϴϭ litƌes paƌ seĐoŶdeͿ. Mais les fluĐtuatioŶs 
sont bien plus amples sur de plus courtes périodes et selon les années.  
 
Le SDAGE Seine-Normandie définie les objectifs suivants : 
 

‐ pouƌ le ƌu de l’AlŵoŶt-Ancoeur de sa source au confluent de la Seine (FRHR91) : 

• BoŶ Ġtat gloďal à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϳ, 
• Bon état ĠĐologiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ, 
• BoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϳ. 

 
EŶ ϮϬϭϭ, le ƌu de l’AlŵoŶt-Ancoeur présente un état écologique médiocre et un état chimique mauvais.5 
 

‐ Pour le ru de Bouisy (FRHR91-F4461000) : 

• BoŶ Ġtat gloďal à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ, 
• BoŶ Ġtat ĠĐologiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϭϱ, 
• BoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϭ. 

 
Aucune donnée relative à la qualité Ŷ’est dispoŶiďle ĐoŶĐeƌŶaŶt le ƌu de BouisǇ. 

 
5 Source : http://qualiteau.eau-seine-normandie.fr consulté le 05/07/2019 
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Couƌs d’eau de MoiseŶaǇ ;souƌĐe : SIGESS) 

 
 
Les zones de répartition des eaux (source : sigessn.brgm.f) 
 
Une zone de répartition des eaux (ZRE) se caractérise par une insuffisance chronique des ressources en 
eau paƌ ƌappoƌt auǆ ďesoiŶs. L’iŶsĐƌiptioŶ d’uŶe ƌessouƌĐe ;ďassiŶ hǇdƌogƌaphiƋue ou sǇstğŵe aƋuifğƌeͿ 
eŶ )RE ĐoŶstitue le ŵoǇeŶ pouƌ l’Etat d’assuƌeƌ uŶe gestioŶ plus fiŶe des deŵaŶdes de pƌĠlğveŵeŶts 
daŶs Đette ƌessouƌĐe, gƌâĐe à uŶ aďaisseŵeŶt des seuils de dĠĐlaƌatioŶ et d’autoƌisatioŶ de 
prélèvements. 
 
Le territoire de Moisenay est compris dans les zones de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5) et 
03006 dite de Champigny.  
 
Moisenay est ĐlassĠ eŶ )RE eŶ ƌaisoŶ d’uŶ « affaissement généralisé de la piézométrie de la nappe » dû 
à uŶe eǆploitatioŶ eǆĐessive des ƌessouƌĐes hǇdƌiƋues. C’est pouƌƋuoi pouƌ Ǉ ƌeŵĠdieƌ, le SDAGE du 
bassin de la Seine-Normandie y applique des mesures de protection. 
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b) La gĠologie et l’hǇdƌogĠologie 
 

Données géologiques 
 
D’apƌğs la Đaƌte gĠologiƋue au ϭ/ϱϬ ϬϬϬ de MoiseŶaǇ, ĠditĠe paƌ le BRGM, les foƌŵatioŶs ƌencontrées 
au niveau de la commune sont en surface le G1b : Calcaire et Meulière de Brie (Stampien inférieur, 
Sannoisien). Ce substrat est recouvert par des limons, argiles et sables dominants, estimée à 1,50 m 
d’Ġpaisseuƌ. 
 
Les Ŷiveauǆ iŶfĠƌieuƌs soŶt visiďles eŶ ƌaisoŶ de l’ĠƌosioŶ pƌoduite paƌ la vallĠe du Val d’AŶĐoeuƌ : 

‐ Le Sannoisien inférieur, marnes vertes et argiles. 
‐ BaƌtoŶieŶ supĠƌieuƌ, LudieŶ, ŵaƌŶes ďlaŶĐhes de PaŶtiŶ, ŵaƌŶes ďleues d’AƌgeŶteuil. 
‐ Bartonien supérieur, Ludien, calcaires de Champigny. 

 
Les foŶds de vallĠes soŶt ƌeĐouveƌts d’alluvioŶs ƌĠĐeŶtes ;alluvioŶs ŵodernes, graviers, sables, marnes). 
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Le Schéma Départemental des Carrières de Seine-et-Marne 
 
Le département de Seine-et-Marne a approuvé par arrêté préfectoral du 7 mai 2014 son Schéma 
Départemental des Carrières.  
 

 
 
D’apƌğs le “ĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal des Caƌƌiğƌes de “eiŶe-et-Marne, des surfaces ont été autorisées à 
l’eǆploitatioŶ depuis le 1er janvier 2011. Sur le secteur autorisé, situé sur les communes de Moisenay et 
de Fouju, des calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles sont extraits. 
 
Toute aĐtivitĠ a ĐessĠ suƌ le site. Il est aĐtuelleŵeŶt oĐĐupĠ paƌ uŶ site d’eŶfouisseŵeŶt des dĠĐhets.  
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En outre, le schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne identifie des gisements liés à la 
présence de Ganulats alluvionnaires, de calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles et de la 
Silice ultrapure.  
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Hydrogéologie 
 
La ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe HG ϭϬϯ – « Tertiaire-Champigny-en-Brie et Soissonnais » 
 
La ŵasse d’eau souterraine HG 103 est composée de deux aquifères : 

- L'aƋuifğƌe de l’Oligocène : il regroupe le calcaire de Brie ainsi que les formations aquifères sus-
jacentes résiduelles des sables de Fontainebleau. Au droit de la MESO, le calcaire de Brie est 
ŵajoƌitaiƌe à l'affleuƌeŵeŶt. La Ŷappe Ƌu’il ĐoŶtieŶt est peƌĐhĠe et liďƌe au-dessus des Marnes 
vertes et supragypseuses. Les sables de Fontainebleau augmentent la productivité de la nappe 
et aďaisseŶt la ŵiŶĠƌalisatioŶ de l’eau.  

- L'aƋuifğƌe ŵultiĐouĐhes de l’EoĐğŶe supĠƌieuƌ : seloŶ l’Ġpaisseuƌ de ĐeƌtaiŶs Ŷiveauǆ peu 
perméables, les foƌŵatioŶs de l’EoĐğŶe supĠƌieuƌ se ĐoŵpoƌteŶt d’uŶ poiŶt de vue 
hydrogéologique comme un même ensemble, appelé aquifère multicouches des calcaires de 
Champigny. Dans ce cas, les niveaux argileux ou marneux ne constituent pas une barrière 
suffisante pour empêcher les échanges hydrauliques verticaux. 

 
La commune de Moisenay se situe donc au droit de la ŵasse d’eau FRHGϭϬϯ « Tertiaire - Champigny - 
en Brie et Soissonnais » (niveau 1). Cette ŵasse d’eau pƌĠseŶte uŶ ďoŶ Ġtat ƋuaŶtitatif ;oďjeĐtif de ďoŶ 
état en 2015) et un état chimique médiocre6 (objectif de bon état en 2027). 

 
La ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe HG Ϯϭϴ – « Albien-néocomien captif » 

 
La ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe HGϮϭϴ est Đoŵpose de deuǆ aƋuifğƌes : 

- L'aquifère de l'Albien est, par sa puissance, son extension et ses réserves en eaux souterraines, 
le plus important du Crétacé inférieur. Il est constitué de trois formations sableuses plus ou 
moins bien séparées par des formations semi-perméables les Sables : Verts, des Drillons et de 
Frécambault. La nappe est Đaptive jusƋu’à de tƌğs gƌaŶdes pƌofoŶdeuƌs : ϲϬϬ ŵ sous Paƌis, ϴϬϬ à 
Coulommiers. Cependant, elle est libre dans trois secteurs : sur la bordure sud des 
affleurements (bassin Loire-Bretagne), sur les bordures est (MESO HG214 à HG217), à Cosne-
sur-Loire, Auxerre, Saint-Dizier, et au-delà vers l'Argonne ainsi que sur le flanc sud de l'anticlinal 
du paǇs de BƌaǇ ;ME“O HGϯϬϭͿ. La pƌoduĐtivitĠ est vaƌiaďle seloŶ l’aƌgilositĠ des diffĠƌentes 
couches. 

- L'aquifère du Néocomien est constitué de séries argilo-sableuses plus ou moins bien 
iŶdividualisĠes ŵoŶtƌaŶt d’iŵpoƌtaŶtes vaƌiatioŶs latĠƌales de faĐiğs. Le NĠoĐoŵieŶ est 
théoriquement isolé des formations de l'Albien par les horizons argileux de l'Aptien et du 
Barrémien. Ces horizons argileux font plus de 100 m d'épaisseur dans le centre du bassin mais 
elles diminuent en certains endroits et il peut y avoir des intercalations sableuses donc des 
échanges de flux existent entre l'Albien et le Néocomien. La formation des sables du Néocomien 
est une nappe captive, saŶs affleuƌeŵeŶt. La Ŷappe des ĐalĐaiƌes de l’HauteƌivieŶ, liďƌe au 
niveau des affleurements sur les bordures est et sud du bassin, devient captive vers le nord sous 
les argiles barrémiennes. 

 
La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ se situe au dƌoit de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe FRHG218 « Albien-néocomien 
captif » ;Ŷiveau ϮͿ. Cette ŵasse d’eau pƌĠseŶte uŶ ďoŶ Ġtat ƋuaŶtitatif ;oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat eŶ ϮϬϭϱͿ et 
un état chimique bon (objectif de bon état en 2015)7. 

 

 
6 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG103 éditée en mars 2015 
7 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG218 éditée en mars 2015 
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L’assoĐiatioŶ AƋui’Bƌie 
 
L'association AQUI' Brie est un lieu de concertation et de gestion patrimoniale de la principale ressource 
en eau souterraine d'Ile-de-France : la nappe des calcaires de Champigny. Ses objectifs : mobiliser les 
acteurs pour atteindre une bonne qualité de l'eau et préserver la capacité de renouvellement de la 
nappe du Champigny. 
 
Son territoire comprend : 

‐ 2600 km², dont 61% espaces ruraux, 25 % forêts, 13% espaces urbains ; 
‐ 680 000 habitants répartis en 223 communes ; 
‐ 900 agriculteurs. 

 
L’eŶgageŵeŶt des ĐolleĐtivitĠs 
 
Plus de 167 communes ont accepté un diagnostic de leurs pratiques d'entretien de leurs espaces publics 
et une formation de leurs agents. 146 communes sont signataires de la Charte du Champigny, afin de 
formaliser et de pérenniser leur engagement auprès d'AQUI'Brie. De nombreuses communes ont mis en 
œuvƌe des teĐhŶiƋues alteƌŶatives telles Ƌue le dĠsheƌďage ŵĠĐaŶiƋue ou theƌŵiƋue, le paillage des 
massifs et la tonte différenciée des espaces verts. En moyenne, cela permet une réduction de 80% des 
herbicides et 37 communes sont au "0 phyto". 
La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ a oďteŶu le TƌophĠe )Ġƌo PHYT’EAU eŶ avƌil ϮϬϮϭ paƌ le ŵiŶistğƌe de la 
transition écologique. 
 
L’eŶgageŵeŶt des agƌiĐulteuƌs 
 
AQUI'Brie a développé avec ses partenaires, notamment la Chambre d'agriculture de Seine-et-Marne, 
un programme d'accompagnement des agriculteurs vers des pratiques économes en intrants. Pour ce 
faire, AQUI' Brie a proposé, dès 2005, aux agriculteurs volontaires de s'engager dans des changements 
de système de production vers l'agriculture intégrée ou biologique. La production intégrée permet de 
réduire la fertilisation azotée et les traitements des cultures soit par des techniques alternatives, comme 
le désherbage mécanique, soit par des principes agronomiques. 
 
Sur des territoires prioritaires vis-à-vis de la qualité de l'eau, jusqu'à 25% des agriculteurs se sont lancés 
dans ces changements de système. 
 
La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ appaƌtieŶt au teƌƌitoiƌe « d’AQUI’ Bƌie », ĐoŶstituaŶt l’un des territoires 
d’aĐtioŶ eŶ zoŶe agƌiĐole daŶs le Đadƌe des eŶgageŵeŶts des agƌiĐulteuƌs eŶĐouƌagĠs paƌ l’assoĐiatioŶ 
AQUI’Bƌie. 
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c)  La Đliŵatologie et la ƋualitĠ de l’aiƌ 

 

Les données climatiques proviennent de la station de Melun - Villaroche et sont complétées par des 
poiŶts d’oďseƌvatioŶ loĐalisĠs. Elles soŶt doŶĐ eŶ paƌtie appliĐaďles au teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ. 
 
La Seine-et-Marne est influencée par le climat océanique du Bassin Parisien, caractérisé par des 
pƌĠĐipitatioŶs ƌĠpaƌties toute l’aŶŶĠe, aveĐ ĐepeŶdaŶt uŶe pluviositĠ plus iŶstaďle l’hiveƌ. La ƌĠgioŶ peut 
être nĠaŶŵoiŶs ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ uŶ Đliŵat oĐĠaŶiƋue ͞dĠgƌadĠ͟ : l’iŶflueŶĐe ĐoŶtiŶeŶtale est ƌesseŶtie 
en période hivernale. 
 
La teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle est de ϭϬ,ϲ ° C. L’ĠĐaƌt theƌŵiƋue ŵaǆiŵuŵ est de ϭϲ,ϭ° et tƌaduit 
l’aďaisseŵeŶt des teŵpĠƌatuƌes peŶdaŶt l’hiveƌ. Le Ŷoŵďƌe de jouƌs de gelĠe sous aďƌi est eŶ ŵoǇeŶŶe 
de 40 jours par an (de début novembre à mi-avril). 
 
Les précipitations moyennes annuelles sont de 660 mm. 
 
Leur fréquence est relativement élevée : environ 170 jours de pluie par an. Les précipitations sont 
ƌelativeŵeŶt ďieŶ ƌĠpaƌties suƌ toute l’aŶŶĠe aveĐ des ŵiŶiŵa oďseƌvĠs eŶ fĠvƌieƌ, avƌil et août et des 
ŵaǆiŵas eŶ jaŶvieƌ et ŵai. Le Ŷoŵďƌe de jouƌs de ďƌouillaƌd se situe daŶs la Ŷoƌŵale : il est d’eŶviƌoŶ ϰϱ 
jours en moyenne par an, concentrés sur les mois de septembre et février. 
 
Régionalement, les vents dominants (en fréquence et en intensité) sont principalement de secteur 
Ouest / Sud - Ouest et Sud / Sud - Ouest, mais aussi de secteur Nord à Nord - Est. A l’opposĠ, les veŶts 
de secteur Sud-Est et Nord- Ouest sont très faibles en intensité comme en fréquence. 
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Station Météorologie Nationale de Melun-Villaroche - Département de Seine-et-Marne - Commune : 
Montereau sur le Jard - Lieu-dit : Aérodrome de Melun - Période : janvier 1960 à décembre 1990. 
Altitude : 91.0 m - Latitude - ϰϴ°ϯϳ’Ϭ N - LoŶgitude : ϬϮ°ϰϭ’Ϭ - Hauteur anémomètre : 10 m - Fréquences 
moyennes des directions du vent en % par groupes de vitesses : 2-4 m / s, 5-8 m / s, sup. à 8 m/s - Type 
de données : Valeurs trihoraires de 00 à 21 heures UTC. 
 
Les étiages sont assez prononcés. Les crues sont caractérisées par une lente montée et une durée du 
ŵaǆiŵuŵ s’ĠtalaŶt suƌ uŶ à plusieuƌs jouƌs. Elles se pƌoduiseŶt, pouƌ les plus puissaŶtes, de dĠĐeŵďƌe à 
ŵaƌs, loƌsƋue le ƌĠgiŵe oĐĠaŶiƋue d’hiveƌ est ďieŶ Ġtaďli. “i ƋuelƋues Đƌues appaƌaisseŶt eŶ ĠtĠ, dues à 
une situation orageuse, elles sont de plus courte durée et beaucoup moins importantes. 
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L’ĠvolutioŶ du climat 
 
Ces caractéristiques climatiques sont susceptibles d'être modifiées en conséquence du réchauffement 
climatique global. Cette augmentation de la température mondiale pourrait avoir pour conséquences les 
changements suivants : 

• des températures maximales plus élevées, un nombre de jours chauds et des vagues de chaleur 
plus nombreux, 

• des températures minimales plus élevées, moins de jours froids et de gel, 

• des précipitations plus intenses sur de nombreuses régions, 

• des sécheresses estivales accrues, 

• une augmentation de l'intensité des pointes de vent lors des cyclones. 
 
La ƋualitĠ de l’aiƌ 
 
La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie, dite LAURE, du 31 décembre 1996 modifiée, 
aujourd'hui reprise dans les Articles L.220‐1 et suivants du Code de l'Environnement, a reconnu le droit 
à chacun de respirer un air "qui ne nuise pas à sa santé". Cette action d'intérêt général passe par la 
surveillance, la prévention et un ensemble de mesures visant à réduire les pollutions atmosphériques.  
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EŶ appliĐatioŶ de Đes ƌğgleŵeŶtatioŶs, uŶ PlaŶ RĠgioŶal pouƌ la QualitĠ de l’Aiƌ eŶ Ile-de-France (PRQA), 
a été approuvé par le préfet le 17 juin 2016. Il vise à bâtir une politique pour améliorer à moyen terme 
la ƋualitĠ de l’aiƌ à Paƌis et daŶs sa ƌĠgioŶ.  
 
Généralités 
Les activités anthropiques libèrent dans l'atmosphère des substances émises par des sources fixes et 
mobiles : activités industrielles, domestiques et agricoles, transport routier. Ces substances sont 
appelées « polluants primaires ». 
Certains de ces composés chimiques subissent des transformations notamment sous l'action du soleil 
conduisant à la formation de « polluants secondaires ». 
Les composés émis dans l'atmosphère par les différentes activités génératrices sont très nombreux ; les 
principaux composés polluants sont : 

- le dioxyde de soufre (SO2) provient majoritairement de l'utilisation de combustibles fossiles 
(soufre du combustible) dans les installations fixes de combustion (production d'électricité 
thermique, résidentiel tertiaire) ; 

- les particules en suspension (Pm) émanent en majorité du transport routier (véhicules diesel) et 
des installations fixes de combustion ; 

- les oxydes d'azote (Nox) sont issues en majorité du transport routier mais aussi des installations 
fixes de combustion ; 

- les composés organiques volatils (COV) résultent majoritairement du transport routier et des 
iŶdustƌies pĠtƌoĐhiŵiƋues ;usage de solvaŶtsͿ. L’atteŶtioŶ se poƌte aujouƌd’hui suƌ le ďeŶzğŶe 
;CϲHϲͿ Ġŵis daŶs l’atŵosphğƌe et pƌoveŶaŶt à ϴϬ % de l’autoŵoďile ;ĠvapoƌatioŶ ou gaz 
d’ĠĐhappeŵeŶtͿ ; 

- le monoxyde de carbone (CO) découle majoritairement du transport routier mais aussi 
minoritairement des installations fixes de combustion ; 

- le gaz carbonique (CO2) provient majoritairement du transport routier. Il contribue à 
l'accroissement de l'effet de serre ; 

- le plomb (Pb) émane des activités industrielles (sidérurgie, usines d'incinération d'ordures 
ménagères) mais aussi du transport routier ; 

- les hydrocarbures (HC) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont rejetés dans 
l'air par évaporation ou sous forme d'imbrûlés dont une part non négligeable en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP). En milieu urbain, l'automobile est la principale source de ces 
substances ; 

- l'ozone (O3) est un polluant particulier dans le sens où il n'est pas directement émis par les 
activités anthropiques. Il est le produit de réactions photochimiques dans l'air à partir de 
polluants précurseurs (monoxyde de carbone, oxydes d'azotes, composés organiques volatils, 
...) émis principalement par le trafic automobile dans les grandes agglomérations. 
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Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire de Moisenay 
 

Emissions de GES SCOPE 1 pour la commune de Moisenay 

 
Source : ENERGIF, base de données ROSE 

 
D’apƌğs la ďase de doŶŶĠes ROSE, le territoire émet environ 10 ktCO2eq en 2019. Les émissions de gaz à 
effet de serre directs sont très majoritairement dues aux transports routiers. 
 
La ƋualitĠ de l’aiƌ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay 
 
L'indice français ATMO a été relayé par l'indice européen CITEAIR depuis le 31 décembre 2011 qui 
peƌŵet de Đoŵpaƌeƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ daŶs pƌğs de ϵϬ villes euƌopĠeŶŶe seloŶ la ŵġŵe ŵĠthode et le 
ŵġŵe outil. L’iŶdiĐe CITEAIR pƌeŶd eŶ Đoŵpte les polluaŶts Ƌue soŶt le NOϮ, les PMϭϬ et l’OzoŶe. 
 
En 2018, l’indice CITEAIR indique une pollution faible et très faible environ 85 % de l’aŶŶĠe suƌ la 
commune de Moisenay. Seuls 0,27 % de l’aŶŶĠe soit une journée de pollution élevée a été recensée la 
même année. 
 
Les doŶŶĠes Ƌui suiveŶt pƌovieŶŶeŶt d’AIRPARIF, assoĐiatioŶ ĐhaƌgĠe de la suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de 
l’aiƌ eŶ Ile-de-FƌaŶĐe. Le ƌĠseau de ŵesuƌes d’AIRPARIF figuƌe suƌ le gƌaphiƋue Đi-dessous. Les stations 
les plus proches de Moisenay sont situées à Melun ;l’uŶe pĠƌiuƌďaiŶe et l’autƌe pƌğs de la RNϲͿ. 
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Carte des stations de mesures (Source : Airparif.asso.fr) 

 
 
DioǆǇde d’azote ;NOϮͿ 
 
CoŶĐeŶtƌatioŶs ŵoǇeŶŶes aŶŶuelles de dioǆǇde d’Azote ;NOϮͿ, eǆpƌiŵĠes eŶ µg/ŵϯ.  

Station de mesure 
Valeur moyenne annuelle en 

2010 
Valeur moyenne annuelle en 

2019 

Melun (périurbaine) 23 19 

Melun (RN 6) 51 42 
 (Source : BilaŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, aŶŶĠe2010 et 2018.Airparif) 

 
La valeur limite est fixée en France depuis le 1er jaŶvieƌ ϮϬϭϬ à ϰϬ µg/ŵϯ, de ŵġŵe Ƌue l’oďjeĐtif de 
qualité. La station de Melun (périurbaine) présente une concentration moyenne annuelle bien en-
dessous avec 19 µg/m3 en 2018. Néanmoins, la seconde station à proximité de la RN 6 présente une 
concentration légèrement plus importante que la valeur limite avec 42 µg/m3 en 2018.  
 
Cette concentration annuelle a diminué entre 2010 et 2018 passant de 23 à 19 µg/m3 pour la station 
périurbaine et de 51 à 42 µg/m3 pour la station aux abords de la RN 6.  
 
EŶ ĐoŵplĠŵeŶt l’OM“ Ġŵet des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs d’oƌdƌe gĠŶĠƌal ĐoŶĐeƌŶaŶt les Ŷiveauǆ d’eǆpositioŶ 
en dessous desquels les effets sont considérés comme acceptables. Sur la commune de Moisenay, la 
concentration en NO2 est plus importante le long de l’autoƌoute Aϱ ŵais Ŷ’iŵpaĐte pas d’haďitaŶt. 
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Concentrations annuelles dans la commune de Moisenay en 2022 (Source : Airparif.asso.fr) 

 
 
Particules (PM10) 
 
Concentrations moyennes annuelles de particules PM10, exprimées en µg/ m3. 

Station de mesure Valeur moyenne annuelle en 2010 Valeur moyenne annuelle en 2018 

Melun (périurbaine) 24 - 

Melun (RN 6) 34 25 
(Source : BilaŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, aŶŶĠes ϮϬϭϬ et ϮϬϭ8.Airparif) 
 
Sur la station de mesure Melun (RN6), la concentration de PM10 est moyenne : 25 µg/m3. Elle est en 
deçà de l’oďjeĐtif de ƋualitĠ fiǆĠ de 30 µg/m3 et de la valeur limite en France depuis le 1er janvier 2005 
de 40 µg/m3. De plus, entre 2010 et 2018, la concentration moyenne annuelle de particules PM10 est 
en baisse passant de 34 à 25 µg/m3. 
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Concentrations annuelles dans la commune de Moisenay en 2022 (Source : Airparif.asso.fr) 

 
 
Ozone (O3) 
 
Valeur cible pour la protection de la santé : 25 jours (moyenne sur 3 ans) 
Seuil de ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ eŶ ŵoǇeŶŶe hoƌaiƌe : 120 µg/m3 sur 8 heures 

Station de mesure 
Nombre de jours de dépassement 

(moyenne 2008-2010) 
Nombre de jours de dépassement 

(moyenne 2016-2018) 

Melun (périurbaine) 10 12 

Melun (RN 6) - - 
(Source : BilaŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, aŶŶĠe 2010 et 2018 Airparif) 
 
Sur la station périurbaine de Melun, la valeur cible pour la protection de la santé de 25 jours de 
dépassement en moyenne sur 3 ans est respectée avec 12 jours de dépassement. Par rapport à la 
période précédente 2008-2010, une augmentation du nombre de jours est constatée (+2 jours). 
 
Seule la valeur limite règlementaire de la concentration de dioǆǇde d’azote Ŷ’est pas ƌespeĐtĠe pouƌ 
la station située sur la RN 6 à Melun. Toutefois, pour cette même station, la concentration de dioxyde 
d’azote à laƌgeŵeŶt diŵiŶuĠ depuis ϮϬϭϬ.   
Entre 2010 et 2018, oŶ oďseƌve uŶe aŵĠlioƌatioŶ gloďale de la ƋualitĠ de l’aiƌ aveĐ uŶe diŵiŶution de 
la concentration des trois polluants étudiés daŶs l’atŵosphğƌe.  
 
La commune de Moisenay étant située dans un territoire plus rural que la ville de Melun, la qualité de 
l’aiƌ peut Ǉ ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe gloďaleŵeŶt ŵeilleure sur le bourg qui est relativement éloigné de 
l’autoƌoute Aϱ. 
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B. Les composantes naturelles 

 
a) Les espaĐes d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue et Ŷatuƌel daŶs un rayon de 15 km autour de Moisenay 

 
- Les Zones Natura 2000 

 
Il Ŷ’eǆiste pas de zoŶe Natuƌa ϮϬϬϬ suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal de Moisenay. Néanmoins, à proximité de 
la commune un site majeur est identifié :  
 
Site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau »8 
 
Présentation générale 
 
Situé à une soixantaine de kilomètres au Sud de Paris, le site Natura 2000 de Fontainebleau correspond 
au massif forestier de Fontainebleau. Ce massif est issu de l'ancienne forêt de Bière, s'étend sur plus de 
32 000 ha aux confins du Gâtinais et de la Brie, entre les vallées de la Seine, du Loing et de l'Ecole sur les 
départements de la Seine-et-Marne et de l'Essonne. 
 
Synthèse des objectifs 
 
Les milieux ouverts à semi-ouverts secs 
 
Ce sont les éco-complexes les plus représentés sur ce site Natura 2000 : 1372 ha.  
 
Les habitats naturels sont : 

- Pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis des dunes continentales, anciennes et décalcifiées 
(code EUR 15 : 2330) ; 

- Formation à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcicoles (code EUR 15 : 5130) ; 
- Lande sèche européenne 
- Pelouses calcaires des sables xériques, [Koelerion glaucae, Sileno conicae-Cerastion, 

semidecardrum, (Sedo-Cerastion p.)] (code EUR 15 : 6120) 
- Pelouses sub-atlantiques méso-xéroclines calcicoles (Brometalia erecti Br. Bl. 36) et Pelouses 

sub-atlantiques xérophiles calcicoles (Xerobrometalia erecti Royer 87).(code EUR 15 : 6210) 
 
Ces sites : 

- qui associent des pelouses rases écorchées ou des callunaies plus ou moins hautes et denses, à 
embuisonnement variable et avec des mares font de ces milieux des sites propices à la 
ƌepƌoduĐtioŶ de ϱ espğĐes d’oiseauǆ ƌelevaŶt de la DO ;pouƌ les laŶdes : EŶgouleveŶt d’Euƌope, 
Fauvette pitĐhou ; pouƌ les pelouses : Pie GƌiğĐhe ĠĐoƌĐheuƌ, Pipit ƌousseliŶe ; l’Alouette lulu 
identifiée autant sur les pelouses que sur les landes). 

- constituent un territoire de chasse primordial pour les rapaces relavant de la DO tels que le 
CiƌĐağte JeaŶ Le ďlaŶĐ ;ϭ seul Đouple ŶiĐheuƌ oďseƌvĠ suƌ le ŵassifͿ, l’Aigle ďottĠ, la BoŶdƌĠe 
apivore) mais aussi pour 4 des espèces de chiroptères relevant de la DHAB (le Vespertillion de 
Bechstein, le Petit Murin, le Grand Rhinolophe et le Grand Murin) mais aussi pour le papillon 
Ecaille Chinée, espèce prioritaire de la DHAB. 

 
ϯϵϭ,ϭϮ ha de laŶdes et ϭϴϬ ha de pelouses pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet d’iŶteƌveŶtioŶs du fait d’uŶe valeuƌ 
patƌiŵoŶiale suffisaŶte et d’uŶe faisaďilitĠ teĐhŶique raisonnable. 
 

 
8 Source : DoĐuŵeŶt d’oďjeĐtifs « Natura 2000 », Massif de Fontainebleau 
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Ces interventions viseront : 
- A stabiliser la colonisation de ces milieux par les ligneux ; 
- A maintenir ou tendre vers un état de conservation bon à moyen. 

 
A Đes ŵilieuǆ laŶdiĐoles et pelousaiƌes s’ajouteŶt les peupleŵeŶts foƌestieƌs eŶ ƌĠgĠŶĠƌatioŶ Ƌui sont 
aĐtuelleŵeŶt de l’oƌdƌe de ϭϮϲϳ ha suƌ la FD de FoŶtaiŶeďleau aveĐ des hauteuƌs ŵoǇeŶŶes inférieures 
à 3m et de 650 ha avec des hauteurs moyennes comprises entre 3 et 6m. 
 
Sur ces milieux de façon générale, il convient de garantir aux diverses espèces de la DO et de la DHAB les 
dispositioŶs ŶĠĐessaiƌes au ŵaiŶtieŶ voiƌe à l’augŵeŶtatioŶ des populatioŶs. C’est dans cet optique 
Ƌu’oŶt ĠtĠ dĠfiŶis des oďjeĐtifs de ĐoŶseƌvatioŶ paƌ espğĐe Ƌui peuveŶt ƌeŶvoǇeƌ à des cahiers des 
charges. 
 
Les milieux humides 
 
Les mares de platières se trouvent essentiellement en Ile de France dans le Nord du Gâtinais essonnien 
et dans le massif de Fontainebleau. Ces mares de platière, hormis pour le Flûteau nageant espèce 
pƌioƌitaiƌe de l’aŶŶeǆe II de la DHAB, Ŷ’oŶt Ƌu’uŶ iŶtĠƌġt ƌelatif pouƌ les espğĐes de la DO et DHAB.  
 
Néanmoins, 14 espèces végétales protégées y ont été recensées. De plus elles jouent un rôle crucial 
daŶs le ŵaiŶtieŶ des populatioŶs d’aŵphiďieŶs et d’iŶveƌtĠďƌĠs tǇpe odoŶates suƌ le site Natuƌa ϮϬϬϬ 
de Fontainebleau. 
 
Les zones humides de plaines reposent sur des calcaires ou marnes et sont souvent alimentée par des 
nappes (principalement Brie et Beauce)voire pour certaines uniquement par les précipitations. Du fait 
de la nature des substrats sur lesquelles elles reposent ces mares sont de pH basique à neutre. Ces 
zones se situent au Nord de la FD de Fontainebleau (secteur des Evées et de la Boissière) mais 
ĐoŶĐeƌŶeŶt ĠgaleŵeŶt les Maƌais de LaƌĐhaŶt, d’AƌďoŶŶe, de Baudelut, de “eƌŵaize et la PlaiŶe de 
Sorques. 
 
Des mares du secteur Nord de la FD de Fontainebleau (la mare du Garde Général 334 A, de la Boissière 
344 A, de la mare Mâhri 333A et du Charme brûlé 331 A. et de la plaine de Chanfroy deux grands types 
d’haďitats appaƌaisseŶt seloŶ le niveau trophique des eaux mais seules les quelques mares abritant des 
eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.(code Natura 2000 : 3140) ont 
une haute valeur patrimoniale et sont assez rares du fait de leur caractère pionnier. 
 
Les sites de Beaudelut, de LaƌĐhaŶt et à ŵoiŶdƌe ŵesuƌe d’AƌďoŶŶe aĐĐueilleŶt suƌ ϴϭ ha des Maƌais 
calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae (code Natura 2000 : 7210) qui sont des 
habitats prioritaires. 
 
Les autres sites présentent plus uŶ iŶtĠƌġt eŶ taŶt Ƌu’haďitat d’espğĐes ;“teƌŶe pieƌƌegaƌiŶ, BloŶgios 
ŶaiŶ, Balďuzaƌd pġĐheuƌ, Bihoƌeau, MaƌtiŶ pġĐheuƌͿ Ƌu’eŶ taŶt Ƌu’haďitat Ŷatuƌels. 
  
Tous Đes ŵilieuǆ doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶus eŶ eau, l’atteƌƌisseŵeŶt doit Ǉ ġtƌe ŵaîtƌisĠ et la stƌuĐtuƌe 
végétale avoisinante hétérogène. 
 
Les milieux forestiers 
 
Les haďitats Ŷatuƌels Ƌu’ils aďƌiteŶt ;ϳϯϳ haͿ soŶt assez ĐoŵŵuŶs. Il s’agit de : 

- Vieilles hêtraies acidiphiles à houx (code Natura 2000 :9120) 
- Hêtraies-chênaies neutroclines à neutro-calcicoles (code Natura 2000 :9120) 
- Hêtraies calcicoles (code Natura 2000 :9150) 

Les vieilles hêtraies acidiphiles sont en majorité localisées en Réserve Biologique Intégrale 
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Les milieux forestiers constituent des milieux essentiels au maintien des espèces de la DO et DHAB 
suivantes : 
 
Oiseaux : 

- Pic mar 
- Pic noir 
- Pic cendré 

 
Insectes : 

- Lucane cerf volant 
- Taupin violacé 
- Grand Capricorne 
- Le Barbot ou Pique Prune, espèces prioritaire de la DHAB 

 
Chiroptères 

- Vespertilion de Bechstein 
 
Ces espèces évoluent plutôt dans des peuplements à majorité feuillus (essentiellement Chênes pour ce 
qui concerne les insectes) et de diamètres supérieurs à 25 cm. Ces peuplements commencent alors à 
bien se structurer et à offrir des arbres à cavités, à écorce décollée, dépérissants voire morts sur pied.  
Ces paramètres sont la garantie de ressources alimentaires (insectes pour les pics et bois en cours de 
dĠĐoŵpositioŶ pouƌ les iŶseĐtesͿ et de leuƌ ƌepƌoduĐtioŶ ;teƌƌeau et galeƌies pouƌ les laƌves d’iŶseĐtes, 
hivernage et estivage pour le Vespertilion de Bechstein, loges pour les pics). 
 
Dans le cadre de ce DOCOB, tendre vers 1% de la surface boisée classée en îlots de vieillissement et 
teŶdƌe veƌs uŶe ŵoǇeŶŶe de ϭ aƌďƌe Đƌeuǆ et uŶ à ĐavitĠ /ha paƌait tout à fait justifiĠ : d’autaŶt plus Ƌue 
ϭϬϬϬ ha de RBI s’ajouteŶt à Đes dispositioŶs. 
 

- Les arrêtés de protection de biotope 
 
Il Ŷ’eǆiste pas suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay d’aƌƌġtĠs de pƌoteĐtioŶ de ďiotope.  
L’aƌƌġtĠ de ďiotope le plus pƌoĐhe, « Ile de Thérouanne », se situe sur la commune d’Héricy. Il a pour 
oďjeĐtif de pƌotĠgeƌ et de ĐoŶseƌveƌ l’eǆisteŶĐe de la fƌaǇğƌe à ďƌoĐhets situĠe suƌ le site. 
 

- Les )oŶes Natuƌelles d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, FauŶistiƋue et FloƌistiƋue ;)NIEFFͿ 
 
Il existe deux types de ZNIEFF distinguées en deux catégories les « types 1 » et les « types 2 ».  
 Les ZNIEFF de type 1 sont « des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par la présence 
d’espğĐes, d’assoĐiatioŶs d’espğĐes ou de ŵilieuǆ ƌaƌes, ƌeŵaƌƋuaďles ou ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du patƌiŵoiŶe 
naturel national ou régional. ». Les ZNIEFF de type 2 quant à eux « correspondent à de grands 
eŶseŵďles Ŷatuƌels ;ŵassif foƌestieƌ, vallĠe, plateau, estuaiƌe…Ϳ ƌiĐhes et peu ŵodifiĠs ou Ƌui offƌeŶt 
des possibilités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. »  
 
Une ZNIEFF de type I (en cours de validation par le MusĠuŵ NatioŶal d’Histoiƌe Natuƌelle) est 
ƌĠpeƌtoƌiĠe suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal. Il s’agit de la )NIEFF Ŷ°ϳϳϮϲϵϬϬϭ « souteƌƌaiŶs du Đhâteau de 
Vaux-le-Vicomte ». 
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Les autres ZNIEFF de type 1 
 
D’autƌes )NIEFF de tǇpe ϭ soŶt ideŶtifiaďles daŶs uŶ ƌaǇoŶ de 15 km autour de la commune. 

- COTEAU DE SEINE A NANDY ET MORSANG 
- LA PORTE DE PARIS 
- LANDES DE STE-ASSISE ET BOIS DE BOISSISE LA BERTRAND 
- FORET DOMANIALE DE CHAMPAGNE 
- PRAIRIE MALECOT 
- ETANG DU BOIS DU VIVIER 
- SABLIERES, FRICHES ET PELOUSES DE L'ORMETEAU 
- PELOUSES ET PRAIRIES DE MACHAULT 
- BASSIN DU RU DES HAULDRES A LIEUSAINT 
- LES BORDES CHALONGES 
- BUISSON DE MASSOURY 
- MASSIF DE FONTAINEBLEAU 
- ETANG DE VILLEFERMOY 
- PARC DE LIVRY 
- FORET DE BARBEAU ET BOIS DE SAINT-DENIS 

 
Les autres ZNIEFF de type 2 
 
Les ZNIEFF de type 2 identifiables dans un rayon de 15 km autour de la commune sont les suivantes : 

- VALLEE DE SEINE DE SAINT-FARGEAU A VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
- FORÊT DE SENART 
- BUISSON DE MASSOURY 
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- BOIS DE VALENCE ET DE CHAMPAGNE 
- FORÊT DE ROUGEAU 
- BOIS ET LANDES ENTRE SEINE-PORT ET MELUN 
- BASSE VALLEE DU BREON 
- BOIS DU VIVIER 
- FORÊT DE BARBEAU ET BOIS DE SAINT-DENIS 
- FORET DE LA LECHELLE ET DE COUBERT 
- VALLEE DE LA SEINE ENTRE MELUN ET CHAMPAGNE-SUR-SEINE 
- MASSIF DE VILLEFERMOY 
- BASSE VALLEE DE L'YERRES 
- BOIS DE BREVIANDE 

 
- Les Espaces naturels sensibles (ENS) 

 
La protection de la biodiversité et des paysages est l'une des principales compétences des 
Départements en matière d'environnement. Depuis 1991, le Département de Seine-et-Marne a donc 
décidé de développer sa politique dans les domaines de l'environnement en créant de tels espaces. Le 
produit de la Taxe Départementale des espaces naturels sensibles (ENS) permet ainsi l'acquisition, 
l'aménagement et la gestion d'espaces méritant d'être sauvegardés, valorisés et ouverts au public. 
 
Il Ŷ’existe pas d’EspaĐe Natuƌel “eŶsiďle sur le territoire de Moisenay. 
 
L’espaĐe Ŷatuƌel seŶsiďle le plus pƌoĐhe est Đelui situĠ eŶ aval du Đouƌs de l’AŶĐoeuƌ « La Vallée de 
l’AlŵoŶt » à Maincy ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ la vallĠe ďoƌdĠe d’uŶe ƌipisǇlve et de pƌaiƌies jusƋu’eŶ liŵite du 
bassin de la poële. 
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b) Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et les continuités écologiques  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile de France a été approuvé par le Conseil Régional le 
26 septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ĠĐologiƋues, Đouƌs d’eau et ĐaŶauǆ, oďstaĐles au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des continuités écologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et dĠfiŶit les pƌioƌitĠs ƌĠgioŶales daŶs uŶ plaŶ d’aĐtioŶ stƌatĠgiƋue ; 

- il pƌopose les outils adaptĠs pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe plaŶ d’aĐtioŶ. 
 

La commune de Moisenay est concernée par plusieurs objectifs : 
- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 
- Préserver le Đoƌƌidoƌ et ĐoŶtiŶuuŵ de la sous tƌaŵe ďleue et les Đouƌs d’eau et ŶotaŵŵeŶt le ƌu 

d’AŶĐoeuil et le ƌu de BouisǇ. 
- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 
- Deuǆ poiŶts de fƌagilitĠ au Ŷiveau de l’Aϱ et de la clôture du parc du Château de Vaux-le-

Vicomte. 
 
Les deuǆ poiŶts de fƌagilitĠ oŶt dĠjà faiƌe l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt. EŶ effet, des passages pouƌ la fauŶe et 
la floƌe oŶt d’oƌes et dĠjà ĠtĠ ŵis eŶ œuvƌe au niveau de ces points de fragilité. 
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Carte trame verte et bleue 
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c) La trame verte et bleue sur le territoire de Moisenay  
 
Les espaces naturels à Moisenay assurent un équilibre écologique et animent le paysage par la diversité 
de leur importance, de leur forme et des essences qui les constituent.  
 
En mai 2014, la communauté de communes « Vallées et châteaux » devenue communauté de 
communes « de la Brie des Rivières et des Châteaux » a réalisé un diagnostic écologique analysant les 
différentes composantes de la trame verte et bleue sur le territoire. 
 
La Trame Verte et Bleue de la Communauté de Communes Vallées et Châteaux poursuit les 4 objectifs 
stratégiques suivants : 

• Conforter le bon état écologique des réservoirs de biodiversité 

• Favoriser la continuité fonctionnelle entre les différentes composantes de la trame verte et 
bleue 

• Conforter ou restaurer la qualité écologique de la matrice agricole et rurale 

• Favoriser la prise en compte des corridors et des réservoirs de biodiversité dans les projets 
d'aménagements et d'urbanisme 

 
La trame verte 

 
- Les boisements  

 
La trame verte et bleue sur la CC de la Brie des Rivières et des Châteaux définie les principaux réservoirs 
de biodiversité constitués de boisements. 
 
Le « ďois de MoiseŶaǇ, du petit MoiseŶaǇ et de l’AiguilloŶ » Ƌui ƌepƌĠseŶte uŶe supeƌfiĐie d’eŶviƌoŶ ϱϵ 
ha. Il s’agit de systèmes forestiers principalement humides par leur localisation aux abords du Ru 
d'Ancoeur, leur classement en réservoir de biodiversité est justifié par la présence de chênaie-frênaie à 
Jacinthe des bois. Les principaux enjeux et contraintes sur ce réservoir sont : 

• L’uƌďaŶisatioŶ à pƌoǆiŵitĠ 

• La gestion des lisières, 

• Les dépôts de matériaux, décharges 
 
Bois de MoiseŶaǇ, du petit MoiseŶaǇ et de l’AiguilloŶ 
Source : Etude trame verte et bleue, CC de la Brie des Rivières et des Châteaux 
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Le Bois de Maincy entoure le château de Vaux-le-Vicomte et englobe le bassin de la Poêle. Différents 
types forestiers y sont représentés : chênaie-frênaie fraiches, hêtraie-chênaie à Jacinthe des bois, 
hêtraie-chênaie acidiphile subatlantique et hêtraie-chênaie à Oxalide petite oseille. Une chênaie-frênaie 
à Moscatelline et des chênaie-charmaies à Fragon petit-houx sont également présentes. Quelques 
prairies mésophiles sont situées aux abords du château.  Les principaux enjeux et contraintes sur ce 
réservoir sont : 

• Le ŵuƌ d’eŶĐeiŶte, 
• La gestion des lisières 

• L’uƌďaŶisatioŶ à pƌoǆiŵitĠ 
 
Le bois de Maincy 
Source : Etude trame verte et bleue, CC de la Brie des Rivières et des Châteaux 

 

 
 

- Milieux naturels ouverts 
 
Un milieu ouvert est un milieu à dominante herbacée. Ils sont constitués de pelouses ou de prairies. 
 
Les prairies sont des formations végétales continues, constituées majoritairement de graminées. Leur 
composition floristique est très variable, liée à différents facteurs (humidité, géologie, climat, activités 
humaines). Les activités humaines sont le pâturage ou la fauche. Les jachères agricoles gérées par 
broyage possèdent également un rôle non négligeable dans la continuité de la trame herbacée.  
 

- Les arbres remarquables, les aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes et les haies 
 
QuelƋues aƌďƌes et aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes pƌĠseŶts suƌ la ĐoŵŵuŶe ĐoŶstitueŶt ĠgaleŵeŶt des ĠlĠŵeŶts 
poŶĐtuels de la tƌaŵe veƌte peƌŵettaŶt l’aŵĠlioƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ des ĠĐosǇstğŵes agƌiĐoles et 
uƌďaiŶs ;iŶseĐtes, oiseauǆ, polliŶisateuƌs…Ϳ. A Moisenay, ces éléments se trouvent aux abords des axes 
routiers, eŶ lisiğƌe d’uƌďaŶisatioŶ, suƌ la plaĐe de l’Eglise ou encore aux abords de la Ferme des Ronce. 
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AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes en lisièƌe d’uƌďaŶisatioŶ Arbre remarquable « rue du Marronnier » 

 

- Les fonds de jardin et les vergers 
 
Les foŶds de jaƌdiŶ, ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ pƌĠseŶts eŶ lisiğƌe d’uƌďaŶisatioŶ, pƌĠseŶteŶt uŶ iŶtĠƌġt 
notamment en matière de transition entre les espaces urbanisés et les milieux naturels. Il contribue à la 
présence de la biodiversité sur le territoire.  
 
EŶ plus de Ŷouƌƌiƌ l’Hoŵŵe, les veƌgeƌs soŶt des ƌefuges pouƌ la ďiodiveƌsitĠ ;iŶseĐtes, oiseauǆͿ. A titre 
d’eǆeŵple, la chouette Chevêche a besoin de vieux arbres fruitiers dans lesquels elle trouve des cavités 
indispensables à sa nidification. “ous les aƌďƌes fƌuitieƌs, l’heƌďe peut Ǉ ġtƌe fauĐhĠe ou pâtuƌĠe. 
 

 
Veƌgeƌ pƌĠseŶt au seiŶ de l’uƌďaŶisatioŶ / Sente des Coutures  

 
- Les terres agricoles 

 
“uƌ les teƌƌes agƌiĐoles, la vĠgĠtatioŶ spoŶtaŶĠe Ŷ’a Ƌue peu de plaĐe, elle Ŷ’est pƌĠseŶte Ƌue suƌ les 
bords de route. Lorsque les terrains sont en jachère, la flore y est plus riche (particulièrement avec des 
adventices). 

 
La trame bleue 
 

- Le Đouƌs d’eau peƌŵaŶeŶts 
 
Sur le territoire de Moisenay, la trame bleue est principalement constituée par le ru d’AŶĐoeuƌ. Il 
ƌepƌĠseŶte uŶ liŶĠaiƌe d’eŶviƌoŶ ϱ kiloŵğtƌes et offƌe uŶ peupleŵeŶt pisĐiĐole diveƌsifiĠ daŶs sa paƌtie 
aval et constitue une zone de nourrissage et de refuge pour les petites espèces se développant en Seine, 
tels que les Vairons, Loches frange, Goujons et Chabots. Les principaux enjeux et contraintes sur ce 
réservoir sont : 

• La pollution des eaux superficielles, 

• La gestion agricole intensive, 

• L’haďitat huŵaiŶ, zoŶes urbanisées, 
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EŶ outƌe, d’autƌes Đouƌs d’eau viennent conforter la trame bleue sur le territoire :  

• le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

• le ru du Goulot au Sud,  

• le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

• le ƌu de BouisǇ à l’Est. 
 

- Les Đouƌs d’eau temporaires, plaŶs d’eau et ŵaƌes  
 
Sur le territoire communal, quelques mares et plaŶs d’eau dissĠŵiŶĠs suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe soŶt 
présents et viennent enrichir la trame bleue. Ils se trouvent notamment au sein des boisements.  
 
Malgré leur faible surface, les mares sont d'importants réservoirs de biodiversité (amphibiens, libellules, 
plantes...). Les mares participent ainsi pleinement à la trame bleue et doivent être préservées. Ces 
milieux jouent le rôle de réservoirs de biodiversité, mais ce n'est pas leur fonction principale. En effet, 
ces milieux jouent également un rôle primordial pour la ressource en eau. 
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- Les zones humides 
 
Les zones humides sont essentielles dans la définition de la trame verte et bleue car les espèces 
aŶiŵales et vĠgĠtales s’Ǉ dĠveloppant constituent un réservoir de biodiversité majeur. Elles permettent 
également de lier les territoires entre eux en créant des « continuités écologiques », facilitant ainsi le 
ŵouveŵeŶt des espğĐes aŶiŵales daŶs l’eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ.  
 
Pouƌ faĐiliteƌ la pƌĠseƌvatioŶ des zoŶes huŵides et leuƌ iŶtĠgƌatioŶ daŶs les politiƋues de l’eau, de la 
ďiodiveƌsitĠ et de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe à l’ĠĐhelle de l’Ile-de-France, la DRIEAT (Direction 
régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-
France) a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon deux familles de critères : relatifs au sol et relatifs à la végétation. Cette 
étude a été actualisée en 2021. 

Ces études ont abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en 4 classes selon la 
pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide et le ĐaƌaĐtğƌe de la dĠliŵitatioŶ Ƌui ĐoŶduit à Đette aŶalǇse. 
Description succincte des différentes classes : 

Classe TǇpe d’iŶfoƌŵatioŶ 

Classe A Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser : 
- zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et 
la ŵĠthodologie dĠĐƌits daŶs l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ ; 
- zoŶes huŵides ideŶtifiĠes seloŶ les Đƌitğƌes et la ŵĠthodologie de l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ 
ϮϬϬϴ, ŵais doŶt les liŵites Ŷ’oŶt pas ĠtĠ dĠfiŶies paƌ des diagŶostiĐs de teƌƌaiŶ ;photo-
interprétation) ; 
- zones humides identifiées paƌ des diagŶostiĐs de teƌƌaiŶ, ŵais à l’aide de Đƌitğƌes et/ou 
d’uŶe ŵĠthodologie diffĠƌeŶts de Đeuǆ de l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ. 

Classe B Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à 
vérifier et à préciser. 

Classe C Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque 
des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones 
humides 

Classe D NoŶ huŵides : plaŶ d’eau et ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue 
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EŶ ŵatiğƌe d’iŶveŶtaiƌes ĠĐologiƋues et de ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶs des ŵilieuǆ Ŷatuƌels, MoiseŶaǇ est 
concernée par la présence de zones humides avérées (classe A) et de zones humides probables (classe 
B). Les zones humides de Moisenay concernent les pentes des vallonnements et particulièrement les 
fonds de vallées. 
 
Menaces et enjeux portant sur les zones humides 
Les aŵĠŶageŵeŶts susĐeptiďles de Đoŵpƌoŵettƌe l’eǆisteŶĐe des zoŶes huŵides et leuƌ ƋualitĠ 
hydrologique et biologique : 

- les comblements, exhaussements, affouillements 
- la création de plans d'eau artificiels 
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- le drainage, le remblaiement ou le comblement, dépôt divers, 
- le défrichement des landes 
- l'imperméabilisation des sols 
- la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de 

la zone. 
- Enjeux liés à la fréquentation du public. Seules les constructions et installations et équipements 

strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le 
public sur des espaces ouverts au public peuvent être autorisés sous réserve d'une bonne 
insertion dans le site. 

- Enjeux de conservation de la biodiversité existante sur les zones humides : éviter de planter des 
espèces cataloguées invasives ou des essences non locales ou horticoles. 
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d) La faune et la flore 
 
L’aŶalǇse des ŵilieuǆ Ŷatuƌels dĠsigŶe l’Ġtude desĐƌiptive et foŶĐtioŶŶelle des ĠĐosǇstğŵes, de la fauŶe, 
de la flore, ainsi que des habitats naturels. 
 
Le recensement figurant ci-apƌğs Ŷe ĐoƌƌespoŶd Ƌu’à uŶe paƌtie iŶfiŵe des taxons présents sur la 

commune, y compris pour les taxons à enjeu de protection fort. 

 
La flore 
 
“eloŶ les iŶfoƌŵatioŶs dispoŶiďles suƌ le site IŶteƌŶet de l’IŶveŶtaiƌe NatioŶal du PatƌiŵoiŶe Natuƌel 
;INPNͿ, il Ŷ’eǆiste, suƌ le teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ : auĐuŶ espaĐe pƌotĠgĠ, auĐuŶ site d’iŶtĠƌġt 
communautaire, ni aucune zone de protection spéciale au titre de la directive NATURA 2000. 
 
Inventaire de la flore : sur les 228 espèces recensées dans la commune, on y dénombre : 209 espèces 
indigènes, 18 introduites (Acer platanoides, etc.) dont 2 envahissantes (Reynoutria japonica = Renouée 
du japon et Robinia pseudoacacia = Robinier faux-acacia). 
 
L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel a ĠtĠ laƌgeŵeŶt ŵodelĠ paƌ la ŵaiŶ de l’hoŵŵe. “uƌ la paƌtie Noƌd de la 
ĐoŵŵuŶe l’agƌiĐultuƌe oĐĐupe pƌesƋue tout l’espaĐe. Les ĠteŶdues ďoisĠes soŶt Ƌuasi-inexistantes à 
l’eǆĐeptioŶ de l’espaĐe ďoisĠ ĐlassĠ appaƌteŶaŶt au paƌĐ du Đhâteau de Vauǆ-le-Vicomte au Nord-Ouest 
de la ĐoŵŵuŶe. DaŶs la paƌtie sud, la vallĠe du ƌu d’AŶĐoeuƌ dispose d’espaces boisés plus importants. 
 
L’iŶveŶtaiƌe des espaĐes ďoisĠs suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude peut se dĠĐoŵposeƌ Đoŵŵe suit : 
- Le parc du château de Vaux-le-Vicomte : Il est essentiellement constitué de chênes auxquels sont 
associés quelques plantations de résineux. 
- Les ŵasses ďoisĠes de la VallĠe d’AŶĐoeuƌ : Cet eŶseŵďle de ďois et fƌiĐhes appaƌaît ŵoƌĐelĠ et 
souveŶt ŵal eŶtƌeteŶu. DaŶs la paƌtie oƌieŶtale, l’espğĐe doŵiŶaŶte est le ĐhġŶe, l’espğĐe doŵiŶĠe, le 
charme. Dans la partie occidentale, on trouve par ordƌe d’iŵpoƌtaŶĐe dĠĐƌoissaŶte : le fƌġŶe, le Đhaƌŵe, 
le saule. Les fƌiĐhes soŶt esseŶtielleŵeŶt ĐoŶstituĠes d’ĠpiŶes Ŷoiƌes ;souƌĐe : Ġtudes d’iŵpaĐt, “aiŶt-
Germain Laxis). 
 
Sur la commune de Moisenay, quatre espèces végétales protégées ont été principalement recensées 
lors des inventaires effectués par le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien et par les 
naturalistes locaux. 
 

 
 
La faune 
 
Les doŶŶĠes de l’INPN iŶdiƋueŶt eŶviƌoŶ ϮϬ espğĐes fauŶistiƋues pƌĠseŶtes daŶs la ĐoŵŵuŶe, 
tĠŵoigŶage d’une biodiversité du territoire assez développée. 
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On dénombre : 

- 11 mammifères (chevreuil européen, crocidure musette, sérotine commune, noctule de Leisler, 
noctule commune, pipistrelle commune, oreillard roux, musaraigne couronnée, musaraigne 
pygmée, sanglier, renard roux, 

- 3 oiseaux (martin-pġĐheuƌ d’Euƌope, Đhouette hulotte, Đhouette effƌaieͿ, 
- 1 poisson (chabot commun), 
- 3 reptiles (couleuvre vipérine, lézard des murailles, couleuvre Esculape). 

 
L’esseŶtiel de Đes espğĐes soŶt pƌotĠgĠes. Pouƌ d’autƌes espğĐes, la chasse est autorisée : sanglier, 
chevreuil... 
 
1 : martin-pġĐheuƌ d’Euƌope 
2 : lézard des murailles 
3 : chabot commun 
4 : chevreuil européen 
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C. L’ĠŶeƌgie 

 
- Les objectifs énergétiques  

 
Le SDRIF 

 

Un des premiers enjeux liés à la lutte contre le changement climatique est celui de la réduction des 
ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe, Ƌui passe eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ uŶe ŵaîtƌise des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie 
daŶs les ďâtiŵeŶts et les tƌaŶspoƌts et paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe de souƌĐes d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles. 
 

 
(Source : SDRIF) 

 
 

 
 

(SouƌĐe : MiŶistğƌe de l’ÉĐologie, du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle, des TƌaŶspoƌts et du LogeŵeŶt « RĠgleŵeŶtatioŶ theƌŵiƋue ϮϬϭϮ : un saut 

énergétique pour les bâtiments neufs », 2011) 

 
 
La règlementation environnementale 2020 

 
Cette règlementation rentre dans le cadre de la loi Energie Climat mettant en place des mesures afin 
Ƌue la FƌaŶĐe puisse oďteŶiƌ la ŶeutƌalitĠ ĐaƌďoŶe d’iĐi ϮϬϱϬ. La ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ϮϬϮϬ, 
doŶt l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ est pƌĠvue eŶ ϮϬϮϮ, iŶteƌvieŶt esseŶtiellement sur les émissions des bâtiments 
(résidentiel ou tertiaire) mais en allant au-delà de la seule question thermique et ses priorités sont les 
suivantes :  
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- DiŵiŶueƌ l’iŵpaĐt suƌ le Đliŵat des ďâtiŵeŶts Ŷeufs : prendre en compte les émissions au cours 
de soŶ ĐǇĐle de vie, afiŶ d’iŶĐiteƌ à des ŵodes ĐoŶstƌuĐtifs ĠŵettaŶt peu de gaz à effet de seƌƌe,  

- Pouƌsuivƌe l’aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue et la ďaisse des ĐoŶsoŵŵatioŶs des 
ďâtiŵeŶts Ŷeufs aveĐ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’iŶdiĐateuƌ « Besoin bioclimatique », 

- Garantir aux habitants que leur logement sera adapté aux conditions climatiques. 
 
Les nouvelles exigences sont les suivantes :  

- Les logeŵeŶts iŶdividuels Ŷe devƌoŶt pas dĠpasseƌ uŶ plafoŶd d’ĠŵissioŶ de dioǆǇde de ĐaƌďoŶe 
pouƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie, de ϰ kilos de COϮ paƌ ŵϸ et paƌ aŶ,  

- La consommation de chauffage devra être inférieure à 12k Wep/m², 
- La ĐoŶsoŵŵatioŶ totale d’ĠŶeƌgie devƌa ġtƌe iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬkWh/ŵϸ, 
- Les logements neufs devront adopter un bilan énergétique passif (productioŶ d’ĠŶeƌgie plus 

importante que la consommation), 
- Limitation des émissions de CO2 liées à la phase de construction du bâtiment, 
- UtilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ ďiosouƌĐĠs et ƌeŶouvelaďles Ǉ Đoŵpƌis daŶs le gƌos œuvƌe. 

 
L’énergie sur la commune de Moisenay 

 
Les grandes tendances relatives à la consommation énergétique des bâtiments  

 
Deux principales variables influent sur la consommation énergétique des bâtiments : la morphologie 
urbaine et la vétusté du parc immobilier (matériaux et techniques de constructions utilisés). 
Concernant la morphologie urbaine, la compacité et la densité des bâtiments permettent de réduire les 
ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues puisƋu’elles ƌĠduiseŶt les suƌfaĐes de façade eŶ ĐoŶtaĐt aveĐ les ĠlĠŵeŶts 
eǆtĠƌieuƌs ;pluies, veŶts, ďasse teŵpĠƌatuƌe…Ϳ eŶ ƌĠduisaŶt aiŶsi les dĠpeƌditioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues. 
AiŶsi, les petits ĐolleĐtifs aiŶsi Ƌue l’haďitat iŶdividuel gƌoupĠ soŶt plus favoƌaďles à uŶe ŵoiŶdƌe 
consommation énergétique comparativement aux logements individuels purs et aux immeubles de 
grande envergure qui offrent un développé de façade très important. 
EŶ plus de la foƌŵe du ďâti et de la ĐoŵpaĐitĠ, l’oƌieŶtatioŶ joue uŶ ƌôle foŶdaŵeŶtal daŶs la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie puisƋu’elle est liĠe à l’appoƌt solaiƌe gƌatuit ;Đhaleuƌ du soleil et ĠĐlaiƌage 
ŶatuƌelͿ. AiŶsi, il est favoƌaďle d’avoiƌ uŶe oƌieŶtatioŶ du ďâti seloŶ l’aǆe Noƌd-Sud (pièces de vie au Sud 
et chambres au Nord). 
 
La vétusté du parc immobilier  

 

RĠpaƌtitioŶ thĠoƌiƋue des ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues eŶ foŶĐtioŶ de l’âge du ďâti 
 

De 1945 et 1974 De 1975 et 1981 De 1982 et 1989 De 1990 et 1998 De 1999 et 2005 

300 kW/m².an 225 kW/m².an 170 kW/m².an 
Entre 130 et 170 

kW/m².an 
Entre 90 et 130 

kW/m².an 

 
Le parc de logements réalisé à partir de la fin de la seconde guerre mondiale et jusque dans les années 
1975 est peu performant énergétiquement (consommation oscillant entre 300 et 225 kW/m².an  
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(Source : Insee RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.)        
 
47 % des logements sur Moisenay ont été réalisés avant 1970. Cette partie du parc de logement est 
donc théoriquement peu performante énergétiquement (techniques de construction et matériaux 
d’isolatioŶ peu peƌfoƌŵaŶts ĠŶeƌgĠtiƋueŵeŶtͿ. 
 
Toutefois, les logements récents, 16 % des résidences principales, part non négligeable, sont 
théoriquement performant sur le plan énergétique.  
 

 
(Source : Insee RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.)        
 
Sur la commune, les installations des résidences principales fonctionnent majoritairement au gaz de ville 
ou de réseau (44 %) et à l’ĠleĐtƌiĐitĠ (37 %). 
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- Potentiel des énergies renouvelables sur la commune de Moisenay 
 

La géothermie 

 
La géothermie exploite la chaleur stockée dans le sous-sol. Celle-ci est récupérée à diverses profondeurs 
et dans différents milieux : liƋuide daŶs les aƋuifğƌes ;sol goƌgĠ d’eau) ou directement dans le sol. 
 
Il existe différents types de géothermie :   

 
Source : DDT, mars 2013 

 

Carte des potentialités de géothermie pour la production d'électricité en France 
 

 
 (Source : Atlas de l’Euƌope ;HeƌŵaŶŶ HaakͿ 

 
D’apƌğs la Đaƌte Đi-dessus, les isothermes pour la géothermie de moyenne et haute énergie (production 

diƌeĐte d’ĠlĠĐtƌiĐitĠͿ, Ŷe soŶt pas optiŵales pouƌ l’utilisatioŶ de Đette teĐhŶologie dans la Seine-et-

Marne.  

 

Les trois aquifères présentant les potentiels les plus importants pour être exploités (géothermie basse 
énergie) en Ile-de-France sont : 

• Le Dogger   

• Le Néocomien  

• L’AlďieŶ  
 
Actuellement la nappe du Dogger est la plus exploitée et la mieux connue des trois en Ile-de-France. Les 
deuǆ autƌes aƋuifğƌes soŶt utilisĠs de façoŶ tƌğs poŶĐtuelle ;phase d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶͿ.  
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Les analyses menées par le BRGM indiquent que Moisenay Ŷ’est pas uŶe ĐoŵŵuŶe favoƌaďle pouƌ le 
développement de nouveaux réseaux de chaleur en prenant en compte le rapport entre la ressource 
disponible et le besoin engendré avec les habitants.  
 
Cartographie des communes favorables pour le développement de nouveaux réseaux de chaleur 
géothermiques.  

 
(Source : BRGM, « l’Ġtude pƌĠalaďle à l’ĠlaďoƌatioŶ du sĐhĠŵa de dĠveloppeŵeŶt de la gĠotheƌŵie eŶ Ile-de-France », janvier 

2012) 
 
Toutefois, de manière très locale, d’apƌğs l’Ġtude du ŵeilleuƌ aƋuifğƌe9 sur la commune, la géothermie 
tƌğs ďasse ĠŶeƌgie pouƌƌait ġtƌe eŶvisagĠe ;poteŶtiel foƌt à tƌğs foƌt suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌeͿ.  
 
Pouƌ l’utilisatioŶ de la gĠotheƌŵie tƌğs ďasse teŵpĠƌatuƌes, suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay, il faudra 
utiliseƌ pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt l’EoĐğŶe ŵoǇeŶ ;se situe eŶtƌe ϯϭ et ϰϬ ŵğtƌes de pƌofondeur) et inférieur et 
la craie (se situe entre 21 et 30 mètres de profondeur). 
 

 
9 FoƌŵatioŶ gĠologiƋue pƌĠseŶte la plus favoƌaďle pouƌ l’utilisatioŶ de la gĠotheƌŵie tƌğs ďasse ĠŶeƌgie. DaŶs Đe 
Đas, il s’agit de l’EoĐğŶe supĠƌieuƌ et de l’EoĐğŶe ŵoǇeŶ et iŶfĠƌieuƌ.   
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Caractéristiques géothermiques du meilleur aquifère 

 
Source : géothermie-perspectives.fr 

 

 
 
Ainsi, les pompes à chaleur par échange avec le sol peuvent être envisagées sur Aincourt. Le procédé 
ĐoŶsiste à ƌĠĐupĠƌeƌ l’ĠŶeƌgie ŶatuƌelleŵeŶt pƌĠseŶte daŶs le sous-sol à quelques dizaines de mètres. 
Cette technique est adaptée pour les groupes de villas, maisons individuelles et petits immeubles.  
 

Type  Potentiel  Particularité  

La géothermie haute et 
moyenne énergie  

AUCUN  -  

La géothermie basse énergie  AUCUN Technique à recommander lors 
d’uŶe opĠƌatioŶ d’uƌďaŶisatioŶ 
importante pas adaptée pour 
Moisenay 

La géothermie très basse 
énergie (aquifère)  

Potentiel fort à très fort -  

La géothermie très basse 
énergie (dans sol)  

Potentiel à étudier localement A utiliser pour des opérations 
de petites tailles  
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L’Eneƌgie éolienne 

 

La Seine-et-Marne est placé en " zone 2 " sur la carte des vents nationale qui en compte quatre, c'est à 
dire qu'elle bénéficie de courants soufflant à 6 mètres par seconde en moyenne annuelle. 
 
NĠaŶŵoiŶs, d’apƌğs le “ĐhĠŵa RĠgioŶal EolieŶ appƌouvĠ eŶ ϮϬϭϮ, une partie de la commune de 
MoiseŶaǇ est situĠe eŶ zoŶe favoƌaďle à foƌtes ĐoŶtƌaiŶtes pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ d’ĠolieŶŶes. 
 
La filière bois énergie 

 

La filière bois énergie est une des composantes de la bioénergie (énergie stockée dans la biomasse). En 
France, le bois énergie est la première des énergies renouvelables avec 41% de la consommation finale 
brute d’EŶR eŶ ϮϬϭϲ ;“ouƌĐe “DE“Ϳ. 
 
Plusieurs types de gisements bois existent en Ile-de-France, il s’agit des :   

• Bois de rebut (mobilisables à court et moyen terme) : ils peuvent être constitués de déchets 
d’eŵďallage eŶ ďois ;palettes, Đaisses..Ϳ, dĠĐhets de ĐhaŶtieƌs, ďois d’Ġlagage et sous-produits 
de l’iŶdustƌie du ďois ;sĐieƌies, ŵeŶuiseƌiesͿ… 

• Gisements issus de forêts mobilisables en Île-de-France (moyen ou long terme) : ils peuvent 
provenir des gisements constitués des sous-produits de l'exploitation et de l'entretien des forêts 
ou des massifs forestiers actuellement non entretenus et exploités. 

• Gisements qui seraient issus du développement des cultures énergétiques en Île-de-France 
(gisements disponibles à moyen et long terme). 

• Bois issus d’ĠveŶtuelles Đatastƌophes Ŷatuƌelles ;tǇpe teŵpġteͿ Ƌui peuveŶt avoiƌ uŶ iŵpaĐt 
saŶitaiƌe ŶĠgatif s’ils Ŷe soŶt pas tƌaitĠs assez ƌapideŵeŶt 
 

Il existe quelques boisements à Moisenay et dans sa proximité avec notamment la proximité du parc du 
château de Vaux-le-Vicomte et de la Forêt de Fontainebleau, expliquant les enjeux liés au 
développement de la filière bois énergie.  
 
En outre, il y a sur la commune le ďois d’AiguilloŶ et les ďoiseŵeŶts situĠs à pƌoǆiŵitĠ du ƌu d’AŶĐoeuil. 
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Les boisements sur la commune de Moisenay et ses abords 
(source : géoportail) 

 
 

 
 

LoƌsƋue les giseŵeŶts de ďois Ŷe soŶt pas pƌĠseŶts à l’ĠĐhelle loĐale, des gƌaŶulĠs peuveŶt ġtƌe utilisĠs 
dans les chaufferies bois. Néanmoins, la distance entre les entreprises productrices de granulés bois et 
les zoŶes de ĐoŶsoŵŵatioŶ peut se ƌĠvĠleƌ iŵpoƌtaŶte et Đouteuse aussi ďieŶ d’uŶ poiŶt de vue 
ĠĐoŶoŵiƋue Ƌu’ĠĐologiƋue.  
 
En Ile-de-FƌaŶĐe, seul uŶ pƌoduĐteuƌ est pƌĠseŶt. Il s’agit de l’eŶtƌepƌise “IC“A “A“ ďasĠe suƌ la 
ĐoŵŵuŶe d’Alfoƌtville10. 

 
La ƌĠalisatioŶ d’uŶe Đhauffeƌie ďois est appƌopƌiĠe daŶs les opĠƌatioŶs Ŷouvelles. “a ƌĠalisatioŶ est 
calibrée en fonction du nombre de logements, équipements ou bureaux desservis.  

 
10 Syndicat National des Producteurs de Granulés de Bois, http://www.snpgb.fr, consulté le 05/07/2019 
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L’éneƌgie solaiƌe 

 
L’ĠŶeƌgie solaiƌe peut ġtƌe ĐoŶveƌtie : 

• En chaleur grâce à des panneaux solaires thermiques ; 
• En électricité grâce aux panneaux solaires photovoltaïques. 

 
D’apƌğs les Đaƌtes d’eŶsoleilleŵeŶt, la ĐoŵŵuŶe de Moisenay est localisée en zone 1 par rapport à son 
exposition au soleil, représentant en moyenne entre 1 400 et 1600 heuƌes/aŶ d’eǆpositioŶ au soleil.  
 

Teŵps d’eǆpositioŶ au soleil eŶ uŶe aŶŶĠe paƌ zoŶe gĠogƌaphiƋue 

 
 
EŶ zoŶe ϭ, oŶ ĐoŶsidğƌe gĠŶĠƌaleŵeŶt Ƌu’ϭ ŵϸ de paŶŶeau solaiƌe photovoltaïƋue Đouvƌe ϭ,ϳ % des 
besoins électriques (éclairages et autres besoins eǆĐeptĠ le Đhauffage et la ĐliŵatisatioŶͿ d’uŶe ŵaisoŶ 
individuelle de 4 personnes (soit environ 2 500 kWh/an).  
La pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ photovoltaïƋue est diƌeĐteŵeŶt foŶĐtioŶ de l’eŶsoleilleŵeŶt du lieu, et doŶĐ 
de sa loĐalisatioŶ gĠogƌaphiƋue, de la saisoŶ et de l’heuƌe de la jouƌŶĠe : elle est ŵaǆiŵale à ŵidi paƌ 
ciel clair. 
 

Les paŶŶeauǆ solaiƌes theƌŵiƋues viseŶt à tƌaŶsfoƌŵeƌ l’ĠŶeƌgie ĐoŶteŶue daŶs le ƌaǇoŶŶeŵeŶt solaiƌe 
eŶ Đhaleuƌ. Ils peuveŶt ġtƌe utilisĠs eŶ ĐoŵplĠŵeŶt ŶotaŵŵeŶt de l’eau Đhaude sanitaire. 
 

Potentiel solaire sur toiture 

 
Source : portail cartographique des énergies renouvelables 

 
Le territoire possğde uŶ poteŶtiel de ĐƌĠatioŶ d’ĠŶeƌgie solaiƌe suƌ toituƌe ŶotaŵŵeŶt suƌ les 
ĠƋuipeŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ ;ŵaiƌie, salle polǇvaleŶte…Ϳ ŵais ĠgaleŵeŶt suƌ les vastes Đoƌps de feƌŵe. 
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Type de système Potentiel Particularité 

Solaire thermique VARIABLE 
IŵpoƌtaŶĐe du positioŶŶeŵeŶt et de l’oƌieŶtatioŶ des 
panneaux 
Adapté à tout type de bâtiment 

Solaire photovoltaïque VARIABLE 
Très adapté pour les ďâtiŵeŶts d’aĐtivitĠs 
IŵpoƌtaŶĐe du positioŶŶeŵeŶt et de l’oƌieŶtatioŶ des 
panneaux 

 
L’éneƌgie hydƌauliƋue 

 
L’ĠŶeƌgie hǇdƌauliƋue est l’ĠŶeƌgie pƌoduite paƌ le ŵouveŵeŶt de l’eau. OŶ l’a ƋualifiĠ doŶĐ d’ĠŶeƌgie 
ĐiŶĠtiƋue, à l’iŵage de l’ĠŶeƌgie ĠolieŶŶe. L’ĠŶeƌgie issue de l’eau peut ġtƌe ƌĠĐupĠƌĠe à diffĠƌeŶts 
niveaux, notamment : 

• Energie issue des barrages ; 

• EŶeƌgie et pouvoiƌ ĐaloƌifiƋue des ŵasses d’eau statiƋues ou eŶ ŵouveŵeŶt. 
 
La commune de Moisenay ne possède pas de barrage. Néanmoins, elle possède des Đouƌs d’eau, des 
ŵasses d’eau statiƋues, aiŶsi Ƌu’uŶ sǇstğŵe de ĐolleĐte des eauǆ usĠes. 
Des pƌeŵieƌs ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐes ƌĠalisĠes eŶ Ile-de-France et en Europe basées sur des procédés 
teĐhŶiƋues iŶŶovaŶts viseŶt à ƌĠĐupĠƌeƌ l’ĠŶeƌgie ĐaloƌifiƋue des eauǆ usĠes ou des eauǆ statiƋues des 
bassins. Ce procédé vise à valoriser les eaux usées issues des salles de bains et des appareils 
électroménagers (lave-vaisselle, lave-liŶge…Ϳ Ƌui oŶt uŶe teŵpĠƌatuƌe Đoŵpƌise eŶtƌe ϭϭ et ϭϳ °C, paƌ 
récupération des Đaloƌies pouƌ Đhauffeƌ les ďâtiŵeŶts ;ĐoŶveƌsioŶ de l’ĠŶeƌgie paƌ uŶe poŵpe à 
chaleur).  
 
Néanmoins, ce système reste coûteux et doit posséder des débits minimums. Il doit donc se situer dans 
uŶe zoŶe suffisaŵŵeŶt deŶse. L’utilisatioŶ de Đette teĐhŶiƋue est appƌopƌiĠe daŶs le Đadƌe de Ŷouvelles 
opérations.  
  
En ce qui concerne les moulins, leur utilisation est en générale faite pour un usage individuel. En effet, la 
ƌeveŶte est possiďle et ƌğgleŵeŶtĠe ŵais la pƌoduĐtioŶ Ŷ’est suffisaŶte Ƌue si le ŵoulin est implanté sur 
uŶ Đouƌs d’eau iŵpoƌtaŶt.   
 

Type de système Potentiel Particularité 

Hydroélectrique (barrage) AUCUN 
- 
 

Eau en mouvement FAIBLE 
Avoiƌ uŶ Đouƌs d’eau d’uŶe iŵpoƌtaŶĐe 
suffisante. 

Eau statique 
(eau usée – ďassiŶ d’eauͿ FAIBLE 

Avoir une certaine densité pour récupérer 
l’ĠŶeƌgie des eauǆ usĠes 
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2. Les risques et les nuisances 

 

A. Les risques naturels  

 
La commune de Moisenay a fait l’oďjet de 6 arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe 
naturelle eŶ ƌaisoŶ d’iŶoŶdatioŶ, coulée de boue et mouvement de terrain : 
 

 
 (Source : georisques.gouv.fr, consulté en septembre 2021) 

 
La commune de Moisenay Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ auĐuŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ de RisƋue. 
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a) Les aléas inondation 
 
EŶ ϮϬϭϲ, la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ a ĐoŶŶu uŶe iŶoŶdatioŶ due au dĠďoƌdeŵeŶt du ƌu d’AŶĐoeuil suite 
à un fort épisode pluvieux. 
 
La zoŶe de Đƌue ĐoŶstatĠe eŶ ϮϬϭϲ Ŷ’iŵpaĐte pas les espaĐes uƌďaŶisĠs de la ĐoŵŵuŶe. 
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b) Les aléas retrait-gonflement des argiles  

 
Il s’agit du ƌisƋue de ŵouveŵeŶts de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
ƌĠhǇdƌatatioŶ des sols. Loƌs des pĠƌiodes de sĠĐheƌesse, le ŵaŶƋue d’eau eŶtƌaiŶe uŶ tasseŵeŶt 
iƌƌĠgulieƌ, il s’agit d’uŶ ƌetƌait taŶdis Ƌu’eŶ pĠƌiodes d’appoƌt d’eau daŶs Đes teƌƌaiŶs, il Ǉ a uŶ 
phénomène de gonflement qui conduit les terrains à reprendre du volume mais sans revenir à leur 
emplacement initial.  

 
Par leur structure particulière, certaines argiles gonflent lorsque leur teneur en eau augmente et se 
rétractent en période de sécheresse. Ces variations de volume, rarement uniformes, se traduisent par 
des tasseŵeŶts diffĠƌeŶtiels eŶtƌe les seĐteuƌs Ƌui soŶt souŵis à l’ĠvapoƌatioŶ et à la suĐĐioŶ des ƌaĐiŶes 
d’aƌďƌes et à Đeuǆ Ƌui eŶ soŶt pƌotĠgĠs. Les ŵaisoŶs iŶdividuelles lĠgğƌes et foŶdĠes supeƌfiĐielleŵeŶt 
résistent mal à de tels mouvements de sol, ce qui se traduit par des désordres tels que la fissuration des 
façades et des soubassements mais aussi des dallages et des cloisons, la distorsion des huisseries, des 
décollements entre corps de bâtiment voire des ruptures de canalisations enterrées.   
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La commune de Moisenay est touchée par le phénomène de retrait / gonflement des argiles.  
Le territoire est identifié comme encourant un aléa moyen à fort. L’alĠa foƌt iŵpaĐte pƌiŶĐipaleŵeŶt la 
paƌtie “ud de la zoŶe uƌďaŶisĠe aiŶsi Ƌue l’eŶseŵďle des aďoƌds du ru de l’AŶĐoeuƌ. 
 
Mesures préventives  
 
On sait parfaitement construire sur des sols argileux sujets au phénomène de retrait-gonflement et ceci 
moyennant le respect de règles relativement simples Ƌui Ŷ’eŶtƌaîŶeŶt pas de surcoût majeur sur les 
constructions. 
 
Il est doŶĐ foŶdaŵeŶtal de savoiƌ ideŶtifieƌ avaŶt ĐoŶstƌuĐtioŶ la pƌĠseŶĐe ĠveŶtuelle d’aƌgile goŶflaŶte 
au dƌoit de la paƌĐelle, afiŶ de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte Đe paƌaŵğtƌe loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet. Les 
règles à respecter concernent la réalisation des fondations et, dans une moindre mesure, la structure 
ŵġŵe de la ŵaisoŶ. Elles ĐoŶĐeƌŶeŶt aussi l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat du pƌojet et eŶ paƌtiĐulieƌ la 
maîtrise de la teneur en eau dans le sol à proximité immédiate des fondations. 
 
Ces règles préventives à respecter sont désormais bien connues des professionnels de la construction. 
Encore faut-il savoir identifier les zones susceptibles de renfermer à faible profondeur des argiles 
sujettes au phénomène de retrait-gonflement. Les Đaƌtes dĠpaƌteŵeŶtales d’alĠa ƌetƌait-gonflement 
élaborée par le BRGM dans les régions les plus touchées par le phénomène peuvent contribuer à attirer 
l’atteŶtioŶ des ŵaîtƌes d’ouvƌage suƌ la ƋuestioŶ. CepeŶdant, pour déterminer avec certitude la nature 
du terrain situé au droit de la parcelle et adapter au mieux les caractéristiques de la construction aux 
contraintes géologiques locales, une étude géotechnique ŵeŶĠe paƌ uŶ ďuƌeau d’Ġtudes teĐhŶiƋues 
spécialisé constitue la mesure a priori la plus sûre. 
  
Comment identifier un sol sensible au retrait-gonflement 

L’ĠlaďoƌatioŶ du cahier des charges détaillé de l’Ġtude de sol pƌĠalaďle à uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ suƌ teƌƌaiŶ 
argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement ƌeste du ƌessoƌt du gĠoteĐhŶiĐieŶ Ƌui l’adapteƌa 
pour tenir compte des spécificités du terrain de construction (géologie, topographie, hydrogéologie, 
végétation, etc.) et de la nature du projet envisagé. Les conclusions de cette étude serviront à prescrire 
les dispositions constructives adaptées aux caractéristiques du terrain et au projet de construction. 
Elles permettront notamment de définir le type et la profondeur requises pour les fondations, ainsi 
que la nature des aménagements extérieurs spécifiques à prévoir.  

Comment construire sur sol sensible au retrait-gonflement :  

 
 
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 
phénomène de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise en 
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application peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité 
du constructeur. 

 

• Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes pouƌ s’affƌaŶĐhiƌ de la zoŶe 
supeƌfiĐielle où le sol est seŶsiďle à l’ĠvapoƌatioŶ. A titƌe iŶdiĐatif, oŶ ĐoŶsidğƌe Ƌue Đette 
pƌofoŶdeuƌ d’aŶĐƌage, Ƌui doit ġtƌe au ŵoiŶs Ġgale à Đelle iŵposĠe paƌ la ŵise hoƌs gel, doit 
atteindre au ŵiŶiŵuŵ Ϭ,ϴϬ ŵ eŶ zoŶe d’alĠa faiďle à ŵoǇeŶ et ϭ,ϮϬ ŵ eŶ zoŶe d’alĠa foƌt. Une 
construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage 
sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les ƌğgles de l’aƌt, peut aussi 
constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations.  

 

• Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment 
;ĐeĐi vaut ŶotaŵŵeŶt pouƌ les teƌƌaiŶs eŶ peŶte ;où l’aŶĐƌage aval doit ġtƌe au ŵoiŶs aussi 
iŵpoƌtaŶt Ƌue l’aŶĐƌage aŵoŶtͿ ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels 
Ƌui iŶduiseŶt des hĠtĠƌogĠŶĠitĠs d’aŶĐƌage soŶt à Ġviteƌ à tout pƌiǆ.  

 

• La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements 
diffĠƌeŶtiels, d’où l’iŵpoƌtaŶĐe des ĐhaîŶages haut et ďas.  

 

• Deux éléments de construction accolés et fondés de manière différente doivent être 
désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des 
mouvements différentiels.  

 

• Tout élément de nature à provoquer des vaƌiatioŶs saisoŶŶiğƌes d’huŵiditĠ du terrain (arbre, 
dƌaiŶ, poŵpage ou au ĐoŶtƌaiƌe iŶfiltƌatioŶ loĐalisĠe d’eauǆ pluviales ou d’eauǆ usĠesͿ doit ġtƌe 
le plus éloigné possible de la constƌuĐtioŶ. OŶ ĐoŶsidğƌe eŶ paƌtiĐulieƌ Ƌue l’iŶflueŶĐe d’uŶ 
arbre s’ĠteŶd jusƋu’à uŶe distance égale à au moins sa hauteur à maturité.  
 

• Les ĐaŶalisatioŶs eŶteƌƌĠes d’eau doiveŶt pouvoiƌ suďiƌ des ŵouveŵeŶts diffĠƌeŶtiels saŶs 
risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au  niveau des points durs. 

 

• “ous la ĐoŶstƌuĐtioŶ, le sol est à l’ĠƋuiliďƌe hǇdƌiƋue aloƌs Ƌue tout autouƌ il est souŵis à 
évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des 
fondatioŶs. Pouƌ l’Ġviteƌ, il ĐoŶvieŶt d’eŶtouƌeƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ dispositif, le plus laƌge 
possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géo membrane enterrée, qui protège sa 
pĠƌiphĠƌie iŵŵĠdiate de l’ĠvapoƌatioŶ.  
 

• En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à 
travers les parois doivent être limités paƌ uŶe isolatioŶ adaptĠe pouƌ Ġviteƌ d’aggƌaveƌ la 
dessiccation du terrain en périphérie.  
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c) Les aléas sismiques 
 

Le séisme constitue un risque naturel potentiellement très meurtrier et pouvant causer des dégâts 
importants sur les équipements et les bâtiments. La révision du zonage sismique de la France est entrée 
en vigueur le 1er mai 2011 afin de se mettre en conformité avec le code européen de construction 
parasismique, l'Eurocode (EC8).  
 
Ce nouveau zonage est défini dans les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés 
dans les articles R.563-1 à 8 et D563-8-1 du Code de l'Environnement. Il a été déterminé par un calcul 
probabiliste (calcul de la pƌoďaďilitĠ Ƌu’uŶ ŵouveŵeŶt sisŵiƋue doŶŶĠ se pƌoduise au ŵoiŶs uŶe fois eŶ 
un endroit et une période de temps donné, la période de retour préconisée par les EC8 étant de 475 
ans). Il divise la France en cinq zones de sismicité.  
 
La commune de Moisenay se situe en zone de sismicité 1 (très faible). 
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d) Les aléas de remontées de nappe 
 
D’apƌğs les données du BRGM, la commune de Moisenay est impactée par le risque de remontées de 
nappe. Certaines parties du bourg, et notamment le long de la RD 126, sont impactées par une zone 
potentiellement sujette aux débordements de nappe. En outre, les zones aux abords du ru sont 
concernées par des zones potentiellement sujettes aux inondations de cave. 
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B. Les risques technologiques 

 
a) Le transport de matières dangereuses  

 
La commune de Moisenay est concernée par une canalisation sous haute pression de transport de 
ŵatiğƌes daŶgeƌeuses paƌ l’aƌƌġtĠ du ϰ août ϮϬϬϲ. 
 
Les contraintes en matière d'urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements 
recevant du public (ERP) les plus sensibles et aux immeubles de grande hauteur (1GH). Ces contraintes 
s'apprécient au regard des informations figurant dans le tableau ci-après et qui sont issues des distances 
génériques disponibles pour le gaz : 
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b) Le ƌisƋue d’eǆpositioŶ au ploŵď 

 

Le département de Seine-et-Marne est classé par arrêté préfectoral du 28 avril 2000 en zone à risque 
d’eǆpositioŶ au ploŵď. Ce ƌisƋue ĐoŶĐeƌŶe les iŵŵeuďles d’haďitatioŶ ĐoŶstƌuits avaŶt ϭϵϰϴ, daŶs 
lesquels des peintures au plomb peuvent éventuellement être présentes.  
 

c) Les IŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 

La commune de Moisenay compte 3 Installations Classées pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 
dénommée : 

 
Source : géorisques.gouv.fr 

 
La décharge de Moisenay-Les Bonnes est en cours de suivi, suite à son exploitation, tandis que la 
décharge de Fouju-Moisenay est en cours d’exploitation. 
 

d) Les sols pollués  
 

Le MiŶistğƌe de l’EĐologie, du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et de l’EŶeƌgie recense un site pollué sur la base 
de données BASOL : la décharge de FOUJU-MOISENAY. Cette base présente les sites et sols pollués (ou 
potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
 
La décharge de FOUJU-MOISENAY représentant la principale source potentielle de pollutions dans la 
ĐoŵŵuŶe. Le ĐeŶtƌe d’eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue de dĠĐhets est eǆploitĠ paƌ le groupe Veolia-Rep. Il 
s’agit d’uŶe Đaƌƌiğƌe de ĐalĐaiƌe ƌeŵďlaǇĠe aveĐ des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. L’iŶstallatioŶ de stoĐkage de 
déchets ménagers et assimilés est située dans la partie Nord-Est du teƌƌitoiƌe, eŶ ďoƌduƌe de l’autoƌoute 
A5 et de la ligne TGV Paris-LǇoŶ. La supeƌfiĐie de l’iŶstallatioŶ s’Ġlğve à eŶviƌoŶ ϳ,ϳ ha. 
 
Ces dépôts de déchets sont réalisés au contact de la nappe phréatique des calcaires de Brie. Pour 
maintenir la pollution au niveau de la décharge, une paroi étanche d'isolation a été imposée par arrêté 
préfectoral du 16 septembre 1999. 
 
La réalisation de la paroi a fait l'objet de nombreux contrôles de qualité visant à s'assurer de son 
étanchéité. En outre le site dispose d'un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines. Les 
analyses sont effectuées trimestriellement. 
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Les dĠĐhets oŶt ĠtĠ ƌĠĐeptioŶŶĠs jusƋu’eŶ juillet ϮϬϬϳ. Le dĠŵaƌƌage du pƌogƌaŵŵe de suivi de post-
exploitation de 30 ans a démarré à partir de juillet 2009. 
 
Site d’eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue de dĠĐhets 

 
 
La base de données BASIAS, permettant de fournir un historique des sites industriels et d'activités de 
service, recense plusieurs sites sur la commune : 

Identifiant Raison sociale Nom usuel Adresse 
Etat 
occupation 

Libellé activité 

IDF7701167 

Sauvage (Sté), 
Ex. 
Etablissement 
Nicolle 

Atelier de 
travail des 
métaux - 
Garage de 
véhicules 

Jubilé, 2 
bis rue du 

Activité 
terminée 

Garages, ateliers, mécanique et 
soudure,Décharge de déchets 
industriels spéciaux (D.I.S.),Mécanique 
industrielle 

IDF7701245 
Champoux 
(Terrain) 

Dépôt de 
ferrailles 

Vallée du 
ru 
d'Ancoeur 

Activité 
terminée 

Décharge de déchets industriels 
spéciaux (D.I.S.) 

IDF7701256 CHAMPOUX (Ets) Garage 
Enfer, 10-
12 rue de 
l' 

Activité 
terminée 

Garages, ateliers, mécanique et soudure 

IDF7702611 CALKA (Alain) 

Récupération 
de matières 
métalliques 
recyclables 

Bellevues, 
lieu-dit 
les 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ) 

IDF7707418 

Coopération 
Pharmaceutique 
Française 
(Société) (CPF) 

Dépôt de 
ferrailles 

Champ 
Giraud, 
lieu-dit 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ) 

IDF7707419 BOUGAUD (Ets) 
Dépôt de 
ferrailles - 
Garage 

Bonnes, 
lieu-dit 
les 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ),Garages, 
ateliers, mécanique et soudure 

IDF7707625 MOUCHON (L.) Soufflage de Boucle, 6 Activité Fabrication de verre et d'articles en 
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verre rue de la terminée verre et atelier d'argenture (miroir, 
cristal, fibre de verre, laine de roche)  

IDF7707638 

NICOLLE (Atelier 
de construction 
Jean), Ex. 
A.CO.ME.MO 

Construction 
mécanique 

Ecole, 2 
rue de l' 

Activité 
terminée 

Chaudronnerie, tonnellerie,Forge, 
marteaux mécaniques, emboutissage, 
estampage, matriçage découpage ; 
métallurgie des poudres,Fabrication de 
coutellerie,Garages, ateliers, mécanique 
et soudure 

IDF7709667 

Distilleries 
agricoles de 
Mormant- 
Rouvray et 
Champeau 

Distillerie  Ne sait pas 
Production de boissons alcooliques 
distillées et liqueurs 

IDF7709669 CHATELAIN (Ets) 
Générateur 
d'Acétylène 

 Ne sait pas 

Production et distribution de 
combustibles gazeux (pour usine à gaz, 
générateur d'acétylène), mais pour les 
autres gaz industriels voir C20.11Z 

IDF7710574 
Veolia 
Environnement, 
ex REP 

Centre de 
stockage de 
déchets 

 Activité 
terminée 

Décharge de déchets industriels banals 
(D.I.B.) 

Source : BASIAS 

 
Localisation des sites BASIAS 

 
Source georisques.gouv.fr 
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C. Les nuisances 

 
a) Bruit aux abords des infrastructures de transports terrestres 

 
Le Code de l'Environnement, notamment son article L. 571-10, prévoit un recensement et un classement 
des infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic.  
 
Les iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌts teƌƌestƌes soŶt ĐlassĠes eŶ ϱ ĐatĠgoƌies seloŶ le Ŷiveau de ďƌuit Ƌu’elles 
génèrent, de la catégorie 1, la plus bruyante, à la catégorie 5, la moins bruyante. 
Des bandes sonores affectées par le ďƌuit soŶt dĠliŵitĠes de paƌt et d’autƌe de ces infrastructures 
classées. La largeur maximale de ces bandes dépend de la catégorie : 

• catégorie 1 : 300 m 

• catégorie 2 : 250 m 

• catégorie 3 : 100 m 

• catégorie 4 : 30 m 

• catégorie 5 : 10 m 
 
A l’iŶtĠƌieuƌ de Đes ďaŶdes soŶoƌes, toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ ;haďitatioŶ, eŶseigŶeŵeŶt, hôpitauǆ, 
hôtels) doit présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.  
 
Le territoire de Moisenay est concerné par les arrêtés du 19 mai 1999 et du 8 juillet 2022 
 
Les axes concernés sont les suivants : 
 
Arrêté du 19 mai 1999 
 

 
 
Arrêté du 8 juillet 2022 
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Classement sonore des voies 
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b) Le Plan de Prévention dans l'Environnement des Grandes Infrastructures routières de l'Etat 

(PPBE) et les cartes de bruit 
 
En application de la directive européenne 2002/49/CE, un plan de prévention du bruit dans 
l'environnement (PPBE) des grandes infrastructures routières a été réalisé en Seine-et-Marne par les 
services de l'Etat. Il concerne les grandes infrastructures routières et autoroutières du domaine routier 
national en Seine-et-Marne. Ce document a pour objectif de définir les actions locales à mettre en 
œuvƌe afiŶ de pƌĠveŶiƌ et ƌĠduiƌe le ďƌuit daŶs l'eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶgeŶdƌĠ paƌ le tƌafiĐ ĐiƌĐulaŶt suƌ Đes 
infrastructures.  
 
L’oďjeĐtif des Đaƌtes de ďƌuit est d’Ġtaďliƌ uŶ Ġtat des lieuǆ du Ŷiveau d’eǆpositioŶ des populatioŶs au 
bruit.  
 
Carte de bruit stratégique de 4ème échéance des grandes infrastructures ferroviaire  

 Source : Département de Seine-et-Marne 
 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 95 
 

Carte de bruit stratégique de 4ème échéance des grandes infrastructures routière 

 
Source : Département de Seine-et-Marne 

 
c) Les lignes à haute tension 

 
Source : « Compte-ƌeŶdu des ŵesuƌes de Chaŵps ŵagŶĠtiƋues 5Ϭ Hz au voisiŶage de l’ouvƌage RTE », 

EMITECH, avril 2014 

 
Le teƌƌitoiƌe est tƌaveƌsĠ à l’Est par des lignes à haute tension de 400 KV N°1 « CHESNOY-CIROLLIERS » 
passaŶt ϭϱϬ ŵğtƌes des pƌeŵiğƌes haďitatioŶs à l’est du village. 
 
Des ŵesuƌes de Đhaŵps ŵagŶĠtiƋues au voisiŶage de l’ouvƌage RTE oŶt ĠtĠ ƌĠalisées et analysées en 
avril 2014 sur le site suite à la demande des RTE. Les valeurs mesurées ont été mises en regard des 
valeurs de référence de la recommandation européenne 1999/519/CE relative à la limitation de 
l’eǆpositioŶ du puďliĐ auǆ Đhaŵps ĠleĐtƌoŵagŶĠtiƋues. 
 
Le niveau du champ magnétique sous les lignes HT est de 1,012uT (relevés RTE du 02/04/14). Cette 
valeur est extrapolée par RTE à 24uT. Cette valeur est nettement inférieure à la recommandation 
Européenne 1999/519/CE qui est de 100uT. 
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III. ANALYSE DÉTAILLÉE DU PAYSAGE, DU CADRE DE VIE ET DU FONCTIONNEMENT URBAIN 

 

1. Le paysage 

 

A. Le grand paysage 

 
Les eŶtitĠs paǇsagğƌes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ oŶt fait l’oďjet d’uŶe Ġtude figuƌaŶt daŶs 
l’Atlas des paǇsages de “eiŶe et MaƌŶe. 
 
Les principales entités paysagères observées dans la commune appartiennent à trois ensembles 
paysagers distincts : 

- la Brie de Mormant (la brie centrale) 
- la Brie du Châtelet (la brie humide) 
- le Val d’AŶĐoeuƌ. 

 

 
 
La Brie de Mormant  
 
Le plateau de la Brie de Mormant est distinctement limité au nord par les vallĠes de l’Yeƌƌes et de 
l’YvƌoŶ et, au sud, paƌ le val d’AŶĐoeuƌ, Ƌue pƌoloŶge l’eŶseŵďle ďoisĠ de la Bƌie du Châtelet. UŶe Đƌġte 
faiďle, ŵais Ƌue l’oŶ peut ďieŶ peƌĐevoiƌ, le sĠpaƌe au sud-est du site de Nangis, davantage tourné vers 
la vallĠe de l’AŶĐoeuƌ. 
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A l’ouest, le plateau de “ĠŶaƌt, ŵaƌƋuĠ paƌ le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ, lui suĐĐğde jusƋu’à la “eiŶe suƌ le 
même socle géographique. Cet immense espace horizontal de terres cultivées est traversé du nord-
ouest au sud-est par la RD 619 (ex RN 19). Le long de Đet aǆe eŶ paƌtie plaŶtĠ d’aƌďƌes se suĐĐğdeŶt les 
villes de GuigŶes et de MoƌŵaŶt, puis, toujouƌs veƌs l’est, la ƌaffiŶeƌie de GƌaŶdpuits et, uŶ peu à l’ĠĐaƌt, 
le site de RaŵpilloŶ, doŶt l’Ġglise doŵiŶe le plateau. 
 
Sur le plateau se côtoient des éléments « traditionnels » du paysage comme les clochers, les châteaux, 
les feƌŵes foƌtifiĠes, les aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes le loŶg des ƌoutes, et d’autƌes iŶĐaƌŶaŶt la « ŵodeƌŶitĠ ». 
Ce sont les pylônes des lignes à hautes tension, les puits de pétrole, la raffinerie, les grandes machines 
agƌiĐoles, la ligŶe TGV … 
 
La Brie du Châtelet 
 
Cette paƌtie de la Bƌie se diffĠƌeŶĐie des gƌaŶds plateauǆ ĐultivĠs paƌ soŶ sol, goƌgĠ d’eau, suƌ leƋuel se 
sont maintenues de grandes surfaces de forêts et où affleurent mares et mouillères. 
Les vallĠes foƌŵeŶt les liŵites de Đe plateau ďoisĠ. A l’iŶtĠƌieuƌ de Đes liŵites, le plateau pƌĠseŶte uŶ 
relief globalement plat, dont les variations restent moins perceptibles du fait que la forêt les recouvre. 
L’eŶseŵďle se dĠĐoŵpose eŶ tƌois paƌties : à l’est, uŶ gƌaŶd ŵassif foƌestieƌ ĐƌeusĠ de Đlaiƌiğƌes et de 
tƌaŶĐhĠes ; à l’ouest, le plateau du Châtelet, plus dĠgagĠ, ŵais poŶĐtuĠ de ďois ; eŶfiŶ la vallĠe Javot, Ƌui 
marque une empreinte de relief et de dégagement. 
 
La ligŶe du TGV, l’autoƌoute Aϱ et la RD ϲϬϱ ĐoupeŶt l’eŶseŵďle, peu haďitĠ eŶ dehoƌs de ses fƌaŶges 
suƌ la “eiŶe et l’AŶĐoeuƌ. 
 
Le Val d’AŶĐoeuƌ 
 
L’eŶseŵďle des paǇsages iŶtğgƌe les teƌƌitoiƌes dĠfiŶis paƌ l’ĠveŶtail des ƌus Ƌui ĐƌeuseŶt et drainent le 
bassin de Nangis. Ce sont euǆ Ƌui foƌŵeŶt l’oƌigiŶe de la ƌiviğƌe Ƌui, au gƌĠ de soŶ paƌĐouƌs, ĐhaŶge tƌois 
fois de Ŷoŵ ;AŶĐoeuƌ, AŶĐoeuil, AlŵoŶtͿ. Apƌğs l’uŶioŶ des ƌus, l’AŶĐoeuƌ s’eŶgage daŶs et eŶtƌe les 
massifs forestiers qui donnent à son cours des caractères proches de ceux de la Brie du Châtelet, 
humide et boisée. 
 
“ous le Ŷoŵ d’AŶĐoeuil, elle va eŶsuite oĐĐupeƌ uŶe vallĠe plus Ġtƌoite, dĠĐoupĠe ŶetteŵeŶt daŶs le 
plateau jusƋu’à teƌŵiŶeƌ sa Đouƌse sous le Ŷoŵ d’AlŵoŶt, eŶ se jetaŶt dans la Seine là où la confluence 
forme le site d’iŵplaŶtatioŶ de MeluŶ. NaŶgis et le plateau agƌiĐole daŶs leƋuel se Đƌeuse soŶ ďassiŶ 
doŶŶeŶt à l’aŵoŶt de la ƌiviğƌe uŶe aŵďiaŶĐe de gƌaŶde Đultuƌe, taŶdis Ƌue la ville de MeluŶ, tout à fait 
en aval, semble absorber la rivière et ses berges. 
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Le Site ClassĠ du ƌu d’AŶĐoeuil 
 
Le site classé de la Vallée du ru d'Ancoeuil a été institué par le décret du 14 octobre 1985 et présente 
uŶe supeƌfiĐie d’eŶviƌoŶ ϭϴϲϵ ha. 
 
Les paysages pittoresques offerts par ce ru qui rompt la monotonie du plateau riverain, justifient une 
telle mesure de protection : versants aux pentes douces, occupés de vergers, de prairies, quelquefois de 
cultures et d'espaces boisés, fond de vallée occupé par le tracé sinueux du ru, souvent marqué d'une 
ligne d'arbres. De plus, ce ru draine un héritage historique prestigieux (château de Vaux-le-Vicomte, 
etc.). 
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Plan paysage du Val d’AŶĐoeuƌ 
 
La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ MeluŶ Val de “eiŶe et la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Bƌie des Riviğƌes 
et Châteaux se sont associées pour élaborer un Plan de Paysage et ainsi révéler les atouts du Val 
d’AŶĐoeuƌ. 
 
Le pĠƌiŵğtƌe Ƌui s’appuie suƌ le site ĐlassĠ du Rû d’AŶĐoeuil ƌasseŵďle ϭϭ ĐoŵŵuŶes suƌ uŶ pĠƌiŵğtƌe 
d’eŶviƌoŶ ϱϲ kŵϸ. Il s’ĠteŶd suƌ uŶe loŶgueuƌ à vol d’oiseau de pƌğs de ϭϳ kŵ. 
 
Extrait de la carte des actions. 

 
 

Ainsi sur le territoire de Moisenay, les actions à mener sont les suivantes : 
- Mettƌe eŶ valeuƌ et ƌestauƌeƌ le patƌiŵoiŶe ďâti assoĐiĠ à l’eau, 
- Maintenir les prairies humides dans les fonds de vallées et les coteaux et garantir leur 

ouverture, 
- PƌĠseƌveƌ et valoƌiseƌ les sites d’iŶtĠƌġts gĠologiƋues des teƌtƌes et des Đaƌƌiğƌes, 
- Valoriser les points de vues remarquables sur le grand paysage, 
- Diminuer le caractère routier des traversées de villes et retrouver la place du piéton et du 

végétal, 
- Améliorer les tissus urbains en impasse avec un systématisme architectural 
- Préserver et valoriser le réseau de liaisons douces (PR, GR et PDIPR) 
- Valoƌiseƌ les sites d’iŶtĠƌġts Đultuƌels et patƌiŵoŶiaux. 
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Carte paysage 
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B. Les composantes paysagères sur le territoire de Moisenay 

 
Localement, la perception du paysage naturel (en termes de grands paysages) est structurée par trois 
éléments principaux : 

- le plateau agricole au Nord du territoire, 
- le plateau boisé au Sud du territoire, 
- le ƌu d’AŶĐoeuƌ eŶtaillaŶt foƌteŵeŶt Đes deuǆ plateauǆ d’Est en Ouest suƌ l’eŶseŵďle de la 

commune. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Vue aérienne de la commune de Moisenay 

Source : http://www.survoldefrance.fr  

Photographe : Vincent Tournaire 
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d) Le plateau agricole 
 
Le plateau agricole occupe la moitié Nord du territoire. 
 
Il s’agit d’uŶ vaste espaĐe agƌiĐole, oĐĐupĠ paƌ les gƌaŶdes Đultuƌes, auǆ lĠgğƌes oŶdulatioŶs. 
L’agƌiĐultuƌe iŶteŶsive Ƌue l’oŶ Ǉ tƌouve atteste de la Ŷatuƌe des ďoŶs sols liŵoŶeuǆ ;ďetteƌave, 
céréales...). Cet espace est sillonné par le couloir de lignes à hautes teŶsioŶs, la ligŶe TGV et l’autoƌoute 
A5.  
 
Le champ de vision est vaste ; les vues y sont larges et lointaines. Au Nord de la commune, on aperçoit à 
l’Ouest le village de “aiŶt GeƌŵaiŶ Laǆis aiŶsi Ƌue la liŵite du paƌĐ du Château de Vauǆ le ViĐoŵte. 
 
Ce paysage de grandes cultures est un paysage sans échelle. Quelques éléments verticaux (les lignes à 
hautes teŶsioŶs, les ďosƋuets, les aƌďƌes isolĠesͿ poŶĐtueŶt l’hoƌizoŶtalitĠ du paǇsage ĐƌĠaŶt des 
ƌepğƌes daŶs l’espaĐe. 
 

 
Un espace ouvert avec la carriğƌe de MoiseŶay/Fouju visiďle à l’aƌƌiğƌe-plan 
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e) Le plateau boisé 
 
Les plaiŶes poŶĐtuĠes de ďois, ĐoŶstitueŶt l’esseŶtiel de Đe teƌƌitoiƌe. Le plateau pƌĠseŶte gloďaleŵeŶt 
uŶ ƌelief plat, doŶt les vaƌiatioŶs ƌesteŶt ŵoiŶs peƌĐeptiďles du fait Ƌue la foƌġt, pouƌ l’esseŶtiel, les 
recouvre. 
 
Les bourgs et villages occupent les situations de frange, notamment au rebord des vallées et ne 
seŵďleŶt pas ĐoŶsidĠƌeƌ le plateau Đoŵŵe uŶ site d’iŵplaŶtatioŶ. 
 
L’ĠĐoŶoŵie agƌiĐole eǆpliƋue Đette dispositioŶ, les agglomérations rurales ayant été développées en 
limite des terres cultivables et des pentes argileuses des vallées. 
 
Des haies, mares, chemins et routes de campagnes accompagnent les bois qui constituent un trait de 
caractère authentique du site. 
 

 
 

f) Le ƌu d’AŶĐoeuƌ 
 
UŶe dĠpƌessioŶ d’uŶe viŶgtaiŶe de ŵğtƌes se Đƌeuse au ĐeŶtƌe de la ĐoŵŵuŶe, où Đoule le ƌu d’AŶĐoeuƌ. 
La vallĠe d’AŶĐoeuƌ ƌĠvğle uŶ aspeĐt pƌesƋue sauvage. EŶ ďoƌduƌe de la ƌiviğƌe, des ƌipisǇlves se soŶt 
développées. Ces formations linéaires, parfois larges de quelques mètres seulement, sont 
pluristratifiées (arbres, arbustes et herbacées). 
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La présence de cette végétation permet seulement de rares et courtes percées visuelles sur le ru, les 
horizons sont le plus souvent masqués. Les terres encadrant le passage de la rivière sont cultivées. 
 
L’aĐĐğs à ses ďeƌges se fait de ŵaŶiğƌe poŶĐtuelle, peu de ĐheŵiŶs loŶgeŶt la ƌiviğƌe. La dĠĐouveƌte des 
paǇsages de la ƌiviğƌe s’effeĐtue esseŶtielleŵeŶt depuis les poŶts, les ĐheŵiŶs ƌuƌauǆ peƌŵettaŶt, le 
plus souvent, seulement de la traverser. 
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C.  Les perspectives visuelles 

 
Les axes de communication et les points de vue sont les lieux privilégiés de découverte des paysages et 
permettent de créer en premier lieu des images de la commune. 
 
Le village de MoiseŶaǇ est iŵplaŶtĠ eŶtƌe le ƌeďoƌd du plateau agƌiĐole et le ďoƌd du val d’AŶĐoeuƌ. 
Cette situation géomorphologique permet de dégager des vues sur le village depuis le plateau agricole 
(Vue 1), ainsi que depuis le plateau boisé (Vue 2). 
 
Les silhouettes du village soŶt ŵaƌƋuĠes paƌ l’aĐĐoŵpagŶement du bâti par des jardins et quelques 
boisements ou haies proches du village. Les silhouettes sont alors peu distinctes, formant une masse 
indéterminée mêlant le bâti au végétal. 
 

UŶ uŶiƋue ƌepğƌe ďâti Ġŵeƌge du paǇsage uƌďaiŶ : il s’agit du ĐloĐheƌ de l’Ġglise Ƌui ƌeste le ƌepğƌe 
majeur de la commune. La vue depuis le GR1 au sud de la commune (Vue 2), est emblématique du 
village, il apparaît lové dans son écran boisé. 
 

 
Vue sur le clocher de l’Eglise depuis la route de la Ronce 

 
Autour du village de MoiseŶaǇ, des ĐheŵiŶs loĐalisĠs suƌ le plateau peƌŵetteŶt de s’eŶ ĠloigŶeƌ et 
offrent des perspectives intéressantes sur celui-ci. Ponctuellement, certains endroits présentent un 
intérêt important pour la découverte des paysages. 
 
On observe une covisibilité et de larges cônes de vue sur les grands espaces ouverts nord et sud de la 
ĐoŵŵuŶe. Ces peƌspeĐtives loiŶtaiŶes soŶt paƌfois iŶteƌƌoŵpues paƌ la pƌĠseŶĐe d’espaĐes ďoisĠs de 
taille moyenne (vue 3-4). Ces bosquets de taille plus ou moins importante peuvent masquer les vues et 
encadrer des perspectives. Le paysage est alors semi-ouvert. 
 
Le passage de l’autoƌoute Aϱ et de la ligŶe TGV tƌaveƌseŶt l’eǆtƌĠŵitĠ Est de la ĐoŵŵuŶe et ĐoŶstitueŶt 
une barrière physique (vue 5) limitant tout point de vue vers les villages voisins. 
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Vue remarquable 1 
Vue depuis le plateau agricole au Nord de la commune. Les silhouettes du village sont marquées par 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ďâti paƌ le vĠgĠtal des jaƌdiŶs et des ƋuelƋues ďoiseŵeŶts proches du village. 
Le ĐloĐheƌ de l’Ġglise se détache comme unique repère du paysage urbain. 
Les silhouettes sont alors peu distinctes, formant une masse indéterminée mêlant le bâti au végétal. 
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Vue remarquable 2 
Vue depuis le sud de la commune. La trame bâtie du village est à peine perceptible, noyée dans la 
vĠgĠtatioŶ Ƌui foƌŵe uŶ ďel ĠĐƌaŶ ďoisĠ le loŶg du ƌu d’AŶĐoeuƌ. 
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Vue remarquable 3 
Vue depuis la D126 au sud de la commune. Le plateau agricole est caractérisé par des cultures de plein 
champ (ici, du colza). 
 

 
 
Vue 4 
Vue depuis la rue de BlaŶdǇ, à l’Est de la ĐoŵŵuŶe. UŶ paǇsage seŵi-ouveƌt daŶs la vallĠe de l’AŶĐoeuƌ. 
Les bosquets marquent la dépression liée à la présence de la rivière. 
 

 
 
Vue 5  
Vue depuis la ƌue des “iƌğŶes, à l’Est de la ĐoŵŵuŶe. Ce paǇsage ouveƌt est ŵaƌƋuĠ paƌ la tƌaveƌsĠe de 
la ligŶe TGV et l’autoƌoute Aϱ Ƌui ĐoŶstitueŶt uŶe ďaƌƌiğƌe phǇsiƋue diffiĐileŵeŶt fƌaŶĐhissaďle. 
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Vue remarquable 6 
UŶe ƌuptuƌe de l’uƌďaŶisatioŶ, au “ud de la ƌue GƌaŶde, laisse appaƌaîtƌe Ŷotamment en hiver, une vue 
sur la vallée de l’AŶĐoeuƌ. 
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D. Les entrées de village 
 

a) Les routes à grande circulation 
 

L’aƌtiĐle L. 111-6 du code de l'urbanisme vise à maîtriser le développement urbain le long des voies les 
plus importantes, en édictant un principe d'inconstructibilité en dehors des espaces urbanisés de la 
commune, de part et d'autre des autoroutes, voies express et axes routiers à grande circulation. Cette 
interdiction est toutefois levée dès lors qu'une réflexion sur l'aménagement de ces zones est opérée. 
Les routes à grande circulation sur le territoire de Moisenay sont les suivantes : 

- L’autoƌoute Aϱ 
- La RD 408 située en limite Sud du territoire communal. 

 
b) Les entrées de village et les lisiğƌes d’uƌďaŶisatioŶ 

 
 Le paǇsage uƌďaiŶ de MoiseŶaǇ s’appƌĠheŶde paƌ la ƌoute à paƌtiƌ de 6 points : 

‐ depuis le Sud par la D 126 (route de Courtry), 
‐ depuis l’Est paƌ la DϭϮϲa ;ƌoute dĠpaƌteŵeŶtaleͿ à MoiseŶaǇ, 
‐ depuis l’Est ;ƌue des “iƌğŶesͿ au petit MoiseŶaǇ, 
‐ depuis le Nord par la D126 (rue de la boucle), 
‐ depuis le Nord par la D126a (rue Brulard), 
‐ depuis le Nord par la rue de Melun 

 
Ces approches présentent des silhouettes très différentes. Cependant, toutes ont en commun 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ďâti paƌ le vĠgĠtal des jaƌdiŶs et paƌ ƋuelƋues ďoiseŵeŶts ou haies pƌoĐhes du 
village. 
 

Entrée route de Courtry (n°1) 
La ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale ϭϮϲ ŵğŶe au village eŶ tƌaveƌsaŶt le Val d’AŶĐoeuƌ. L’eŶtƌĠe est d’ailleuƌs 
ŵaƌƋuĠe paƌ la pƌĠseŶĐe du poŶt du MĠe où Đoule le ƌu d’AŶĐoeuƌ. La liŵite d’uƌďaŶisatioŶ Ŷ’est pas 
nette. OŶ tƌaveƌse uŶe zoŶe peu lisiďle Ƌui, d’uŶ côté est bordée par des clôtures de limite de parcelle, 
et de l’autƌe paƌ des haies ďoĐagğƌes. 
Il Ŷ’Ǉ a pas de peƌĐeptioŶ loiŶtaiŶe du village, Ƌui est loŶgteŵps ŵasƋuĠ paƌ les ŵassifs ďoisĠs. 
L’eŵpƌise de la ĐhaussĠe est assez laƌge et ĐoŶstitue uŶ aǆe tƌaveƌsaŶt. A paƌt le paŶŶeau de 
sigŶalisatioŶ auĐuŶ iŶdiĐateuƌ Ŷe ŵaƌƋue le seuil de l’eŶtƌĠe de village iŶĐitaŶt à liŵiteƌ la vitesse de 
l’autoŵoďiliste. AuĐuŶe liaisoŶ douĐe Ŷe peƌŵet le passage des piĠtoŶs et Đycles. 
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Entrée depuis la départementale D126 a (n°2) 
 
La route départementale contourne le village et relie Moisenay à son hameau. Elle traverse le plateau 
cultivé et offre des vues panoramiques sur les grandes cultures. 
 
La frange Nord du village est clairement perceptible. Les toitures et la végétation associée aux 
haďitatioŶs peƌŵetteŶt de ďieŶ ŵaƌƋueƌ la ligŶe d’hoƌizoŶ et ĐƌĠeŶt uŶ eŶseŵďle ĐohĠƌeŶt. 
 
Le ŵuƌ du Điŵetiğƌe est l’ĠlĠŵeŶt pƌĠpoŶdĠƌaŶt du paǇsage, ŵais soŶ hoƌizoŶtalitĠ lui doŶŶe peu de 
force car il se confond avec le plateau de grandes cultures. Quelques arbres et bosquets contrastent le 
faiďle ƌelief et haďille la ŵiŶĠƌalitĠ du site. Le Điŵetiğƌe ŵaƌƋue le seuil d’eŶtƌĠe daŶs le village. 
 
Depuis Đette eŶtƌĠe, l’Ġglise aŶŶoŶĐe le ĐeŶtƌe aŶĐieŶ du village. Le ĐloĐheƌ est uŶ poiŶt d’appel 
focalisant le regard et constitue un élément de repère du paysage. Cependant, entre le cimetière et le 
ĐeŶtƌe aŶĐieŶ, l’uƌďaŶisatioŶ sous foƌŵe d’haďitat pavilloŶŶaiƌe aĐĐoŵpagŶĠ de haies ;liŵites vĠgĠtales) 
crée un « entre deux ». Un peu plus loin, le dĠŵaƌƌage de l’uƌďaŶisatioŶ aŶĐieŶŶe et deŶse, de paƌt et 
d’autƌe de la ƌue, peƌŵet de ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue l’oŶ eŶtƌe daŶs le Đœuƌ de Đe deƌŶieƌ. 
 
Entrée Est du village de Moisenay : La frange Nord du village est clairement perceptible et dessine 
l’haďitat pavilloŶŶaiƌe La vue du ĐloĐheƌ aŶŶoŶĐe le ĐeŶtƌe aŶĐieŶ du ďouƌg et ĐƌĠe uŶ poiŶt d’appel 
comme repère du paysage. 
 

 
 
Entrée rue de la Boucle (n°3) 
 
Cette entrée au Nord de Moisenay se trouve au carrefour de 4 axes de communication : la rue de la 
Boucle, le Chemin de la Porte des Champs, la départementale 126, et la voie communale n°7 dite de la 
Boucle. 
 
Les pƌeŵieƌs ĠlĠŵeŶts ďâtis, dissiŵulĠs deƌƌiğƌe la vĠgĠtatioŶ ;aƌďƌes et aƌďustes d’oƌŶeŵeŶtsͿ, soŶt 
esseŶtielleŵeŶt de l’haďitat pavilloŶŶaiƌe. UŶ ŵuƌ eŶ ŵoelloŶ eŶ liŵite de pƌopƌiĠtĠ loŶge le ĐheŵiŶ de 
la Poƌte des Chaŵps. Il foƌŵe uŶe ligŶe hoƌizoŶtale ƌappelaŶt l’hoƌizoŶtalitĠ des Đhaŵps ĐultivĠs, 
présents à proximité. 
 
Un arbre remarquable contraste cependant avec la planéité du paysage. Placé en bord de route au 
Ŷiveau d’uŶe fouƌĐhe, Đe ŵaƌƌoŶŶieƌ Ġtale ses loŶgues ďƌaŶĐhes jusƋu’au-dessus de la route. Il impose 
sa présence, dans ce paysage rural à dominante agricole. 
 
“oŶ eŵplaĐeŵeŶt paƌtiĐulieƌ ŵaƌƋue le seuil d’eŶtƌĠe de ďouƌg et ĐoŶtƌiďue à sa ŵise eŶ valeuƌ. Cet 
aƌďƌe ƌeŵaƌƋuaďle fait paƌtie du patƌiŵoiŶe ĐolleĐtif Ƌu’il seƌait iŶtĠƌessaŶt de pƌĠseƌveƌ. 
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Entrée rue des Sirènes (n°4) 
 
En provenance de Blandy, cette petite route départementale mène au village en traversant le plateau 
cultivé. Cette entrée est marquée par le passage des lignes à hautes tensions qui ont un fort impact sur 
la qualité paysagère du lieu. 
 
Le ĐeŶtƌe d’eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue ĐoŶstitue le pƌeŵieƌ ĠlĠŵeŶt visiďle et ŵaƌƋue le seuil de l’eŶtƌĠe 
sur le territoire de Moisenay. Cependant, entre celui-ci et les premières habitations, il existe une rupture 
de l’uƌďaŶisatioŶ. Des parcelles cultivées précèdent l’eŶtƌĠe de village aiŶsi Ƌu’uŶ espaĐe veƌt suƌvolĠ 
par les lignes à haute tension. Cette entrée de village nécessiterait une mise en valeur. 
 
Les vues veƌs les fƌaŶges d’haďitat pavilloŶŶaiƌe soŶt dĠgagĠes. Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ƌĠĐeŶtes faisaŶt offiĐes 
d’eŶtƌĠe de village soŶt à iŶtĠgƌeƌ daŶs le paǇsage. OŶ eŶtƌe aloƌs daŶs la fƌaŶge de l’uƌďaŶisatioŶ du 
village. Un peu plus loin, on accède au carrefour donnant accès aux rues des Buttes et rue Brûlard. 
 
Cette entrée secondaire traversant le plateau cultivé mène au Petit Moisenay depuis Blandy-lès-Tours. 
Des plaŶtatioŶs d’aƌďustes aĐĐoŵpagŶeŶt l’eŶtƌĠe du village. Au loiŶ, les lignes à hautes tension 
ŵaƌƋueŶt l’hoƌizoŶ. 
 

 
 
Entrée rue Brulard (n°5) 
 
Cette entrée depuis la départementale D215 permet de rejoindre le Petit Moisenay par le Nord du 
territoire, rue de Champeaux. Cette entrée se caractérise par un passage sur le plateau agricole, offrant 
des vues dégagées vers la façade pavillonnaire du village. 
 
UŶ haŶgaƌ agƌiĐole est diƌeĐteŵeŶt visiďle et tĠŵoigŶe d’uŶe aĐtivitĠ agƌiĐole pƌĠseŶte daŶs la 
ĐoŵŵuŶe. A l’appƌoĐhe du village, le Đarrefour avec la rue des Sirènes est immédiat après le panneau de 
l’eŶtƌĠe de ville et ŵaƌƋue le seuil du ĐeŶtƌe aŶĐieŶ. 
 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 113 
 

Les vues depuis le panneau de signalisation en direction de la sortie du bourg, sont canalisées par une 
haie deŶse et opaƋue diƌigeaŶt le ƌegaƌd veƌs l’espaĐe ouveƌt et les Đaƌƌiğƌes de Fouju situĠes à l’aƌƌiğƌe-
plan. 
 
 

 
 
Entrée Nord depuis la rue de Melun (n°6) 
L’eŶtƌĠe Noƌd depuis la ƌue de MeluŶ offƌe d’uŶe paƌt uŶe vue dĠgagĠe suƌ les espaĐes agƌiĐoles et 
d’autƌe paƌt uŶe vue suƌ les zone pavillonnaire de la commune de Moisenay. La végétalisation donnant 
sur les espaces publics permet de conférer une qualité paysagère remarquable à cette entrée de village. 
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2. Le cadre de vie 

 

A. Morphologie urbaine et architecture  
 

a) HistoƌiƋue de l’oĐĐupatioŶ huŵaiŶe ƌĠĐeŶte 
 

 

La comparaison des photographies aériennes et cadastres de différentes époques révèle que la 
stƌuĐtuƌe et l’eŵpƌise du village de MoiseŶaǇ oŶt foƌteŵeŶt ĠvoluĠ et Đela depuis les aŶŶĠes ϭϵϳϬ. 
 
Le village bâti de Moisenay était au XIXe siècle composé du noyau ancien encadƌaŶt l’Ġglise “aiŶt-Martin 
et de deux petits hameaux : Le Monceaux et le Petit-MoiseŶaǇ. Le Đœuƌ du village s’est ĐoŶstƌuit seloŶ 
uŶ plaŶ ƌadioĐoŶĐeŶtƌiƋue assez ƌestƌeiŶt autouƌ de l’Ġglise où l’haďitat est ďieŶ gƌoupĠ. 
  
DaŶs l’eŶseŵďle, le village et les haŵeauǆ ĐoŶstitueŶt uŶ village-ƌue s’ĠtiƌaŶt le loŶg de la ƌue GƌaŶde. A 
paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϵϳϬ, le dĠveloppeŵeŶt de l’haďitat pavilloŶŶaiƌe a tƌaŶsfoƌŵĠ eŶ pƌofoŶdeuƌ le 
village. Des nouvelles constructions apparaissent essentiellement rue des Eglantiers, rue des Coutures et 
rue des Galernes rejoignant ainsi le Petit Moisenay. 
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b) La morphologie urbaine et le patrimoine bâti 
 
Le bâti ancien 
 
La structure ancienne du village se concentre sur deux secteurs : le village de Moisenay, son hameau le 
Petit-Moisenay ainsi que quelques fermes et construction isolées. 
 
A MoiseŶaǇ, autouƌ de la plaĐe de l’Ġglise ;ƌue GƌaŶde, ƌue de l’EĐole, ƌue de l’EŶfeƌͿ. Il s’agit d’uŶ ďâti 
continu et dense avec une typologie caractéristique de maisons présentant leur façade sur rue.  
 
Quelques fermes à cour carrée, doŶt l’aĐtivitĠ agƌiĐole a ĐessĠ, sont présentes ponctuellement dans ce 
tissu, les cours sont closes par un mur de pierre. 
 
L’oĐĐupatioŶ paƌĐellaiƌe est d’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale oƌgaŶisĠe de la façoŶ suivaŶte : uŶe haďitatioŶ suƌ 
rue, implantée sur les limites parcellaires, avec une cour intérieure. La cour est le plus souvent 
accessible par une entrée charretière fermée par un portail. Lorsque les bâtiments sont plus espacés, la 
cour est fermée par un mur de clôture renforçant la notion de front bâti. 
 
Quand le bâti et (ou) les murs ont des hauteurs importantes, ils créent une forte impression de densité 
et de minéralité le long des rues. Le bâti est en majorité orienté Nord-Sud et ponctuellement Est-Ouest. 
L’ĠpaŶŶelage du ďâti est de R+1+Comble. 
 
Au Petit MoiseŶaǇ, le loŶg de l’aǆe de la ƌue du ĐeŶtƌe, le ďâti est principalement composé par des 
anciennes fermes qui génèrent un tissu ancien beaucoup moins dense. Leur typologie est très 
différente. En effet, organisées autour d’uŶe Đouƌ, Đe soŶt souveŶt leuƌs gƌaŶges ou leuƌs ŵuƌs 
d’eŶĐeiŶte Ƌui doŶŶeŶt suƌ la rue. 
 
Sur un plan architectural, le bâti présente des façades en enduit sur moellons avec un encadrement en 
pierre. Les toitures sont à deux pentes, et généralement en tuiles mécaniques mais peuvent être en 
ardoises. 
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Le bâti récent 
 
L’uƌďaŶisatioŶ ƌĠĐeŶte ĐoƌƌespoŶd à uŶ ďâti disĐoŶtiŶu, iŵplaŶtĠ sous foƌŵe de pavilloŶŶaiƌe paƌ 
division parcellaire ou lotissements. 
 
A MoiseŶaǇ le ďâti pavilloŶŶaiƌe s’est ƌelativeŵeŶt dĠveloppĠ et s’est esseŶtielleŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠ le loŶg 
de la rue des Eglantiers, rue des Coutures, rue des Galernes et chemin de la Porte des Champs. 
 
UŶ Ŷouveau lotisseŵeŶt vieŶt d’ġtƌe ĐƌĠĠ ;lotisseŵeŶt Deŵi-Lunes). Cette typologie rompt avec le tissu 
ancien de Moisenay de par ses implantations, dessertes et orientations. 
 
Le pavillonnaire ancien (1960-ϭϵϴϮͿ et le pavilloŶŶaiƌe ƌĠĐeŶt ;ϭϵϴϮ à aujouƌd’huiͿ pƌĠseŶteŶt les 
ŵġŵes ĐaƌaĐtĠƌistiƋues. Il s’agit de seĐteurs à faible densité bâtie, la taille des parcelles étant souvent 
Đoŵpƌise eŶtƌe ϲϬϬ et ϭϬϬϬ ŵϸ. ChaƋue paƌĐelle est oĐĐupĠe de façoŶ siŵilaiƌe : il s’agit d’uŶ pavilloŶ 
eŶtouƌĠ paƌ uŶ jaƌdiŶ d’agƌĠŵeŶt. Le ďâti est iŵplaŶtĠ eŶ ƌetƌait paƌ ƌappoƌt à la ƌue, eŶ gĠŶĠƌal eŶ 
milieu de parcelle. Celle-ci est desservie depuis la rue et clôturée par des murs ouverts côté rue qui sont 
souveŶt douďlĠs d’uŶe haie. 
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Il eǆiste ĐepeŶdaŶt, uŶe gƌaŶde diffĠƌeŶĐe d’aŵďiaŶĐes : la paƌtie pavilloŶŶaiƌe aŶĐieŶŶe est ďoƌdĠe paƌ 
des murs et murets doublés par des haies très opaques occultant les vues sur les maisons. Alors que 
dans la partie récente, les espaces sont plus ouverts car la végétation est encore très jeune et peu 
développée. 
 

 
 
1 et 2 : Impasse des Demi Lunes 

3 : Rue des Galernes 

4 : Chemin de la Porte des Champs 
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Carte des éléments remarquables 
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c) Les éléments remarquables  
 
Source : Dossier de candidature – Label village de Caractère – Moisenay – Juin 2019 
 
La commune de Moisenay est concernée par deux bâtiments ĐlassĠs à l’iŶveŶtaiƌe des MoŶuŵeŶts 
historiques : 

• Le château de Vaux-le-Vicomte (classé par arrêtés du 22/11/1929, 04/04/1939, 23/06/1965, 
11/03/1968 et 26/12/1994) 

• L’Eglise “aiŶt-Martin (classée par arrêté du 28/06/1899) 
 
Le château de Vaux-le-Vicomte11  
Château construit par Louis Le Vau pour Nicolas Fouquet, surintendant des Finances de Louis XIV, au 
milieu du 17e siècle. Il est décoré par le peintre Charles Le Brun, secondé par les sculpteurs Michel 
Anguier et François Girardon ; les jardins sont réalisés par Le Nôtre. A la fin du 19e siècle, le château est 
acheté aux Choiseul-Praslin par l'industriel Alfred Sommier, qui fait rénover le logis par Hippolyte 
Destailleur et réaménager les jardins par Achille Duchêne. 
 
L’Eglise “aiŶt-Martin et son clocher en pierre 
La plus ancienne église après St Loup de Naud, construite en pierre, pierres de tailles et tuiles plates au 
XIIe siğĐle suƌ les ƌuiŶes d’uŶ saŶĐtuaiƌe ĐhƌĠtieŶ pouƌ le Đhœuƌ et la Ŷef et ĐoŵplĠtĠe au XIIIe siğĐle paƌ 
la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ĐloĐheƌ en pierre unique en Seine et Marne, classé aux Monuments historiques 
depuis le Ϯϵ juiŶ ϭϵϴϵ. L’Ġglise “aiŶt MaƌtiŶ de MoiseŶaǇ se Đoŵpose d’uŶe Ŷef à tƌois tƌavĠes flaŶƋuĠe 
ĐôtĠ Ŷoƌd d’uŶ ďas-côté. Ce bas-ĐôtĠ s’ouvƌe à l’Est sur une chapelle supportant le clocher. La nef est 
pƌoloŶgĠe veƌs l’est paƌ uŶ Đhœuƌ à deuǆ tƌavĠes à Đhevet plat, pƌoloŶgĠ toujouƌs veƌs l’est paƌ uŶe 
sacristie 
 

 
 
 

 
11 Source : Base mérimée, www2.culture.gouv.fr, consulté le 06/09/2019 
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EŶ outƌe, la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ possğde uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ d’iŶtĠƌġt 
patrimonial ou architectural (corps de ferme, moulins, patrimoines hydrauliƋues, Đƌoiǆ…Ϳ. Ces ĠlĠŵeŶts 
patƌiŵoŶiauǆ ĐoŶtƌiďueŶt à ŵaƌƋueƌ l’ideŶtitĠ ĐoŵŵuŶale de MoiseŶaǇ : 

 
L’Eglise Oƌthodoǆe 
 
Construite au XXe siècle, cette église présente une façade 
surmontée d'une petite tour polygonale percée sur chaque face 
d'une baie.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La ferme de la Ronce 
Le corps de ferme de la Ronce est une ancienne 
ferme du Domaine de Vaux-le-Vicomte. Elle 
présente toujours une activité agricole de nos jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le patrimoine hydraulique 
La commune de Moisenay possède un patrimoine hydraulique important représenté par des ponts, 
lavoiƌs ou puits. Ce patƌiŵoiŶe ƌeflğte ŶotaŵŵeŶt le ƌappoƌt eŶtƌe l’hoŵŵe et l’eau et paƌtiĐipe à 
l’iŶtĠƌġt histoƌiƋue de la vallĠe de l’AŶĐoeuƌ.  
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Les moulins 
 

      
 
La Grange 
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La croix du cimetière 
Au Điŵetiğƌe se tƌouve uŶe Đƌoiǆ du XVğŵe siğĐle Ƌui Ġtait autƌefois devaŶt l’Ġglise 
suƌ l’eŵplaĐeŵeŶt de l’aŶĐieŶ Điŵetiğƌe, aveĐ suƌ uŶ ĐôtĠ le Chƌist eŶ Đƌoiǆ, “aiŶt 
Jean et la vierge et de l’autƌe ĐôtĠ “aiŶt MaƌtiŶ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Autres croix 
 

 
 

B. Archéologie  
 

Les prescriptions de la loi du 27 septembre 1941 sont applicables sur le territoire de Moisenay, selon 
l’aƌtiĐle ϭϰ de l’oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϯ septeŵďƌe ϭϵϰϱ, Ƌui pƌĠvoit Ƌue toute dĠĐouveƌte foƌtuite à 
ĐaƌaĐtğƌe aƌĐhĠologiƋue devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ iŵŵĠdiate, aiŶsi Ƌue les dispositioŶs de la 
loi n° 80.532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des vestiges archéologiques. 
 
De plus, la loi n° 2001-44 du ϭϳ jaŶvieƌ ϮϬϬϭ, ƌelative à l’aƌĐhĠologie préventive, et son décret 
d’appliĐatioŶ du ϭϲ jaŶvieƌ ϮϬϬϮ soŶt ĠgaleŵeŶt à pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ. La DRAC devƌa ġtƌe 
ĐoŶsultĠe pouƌ toute deŵaŶde ƌelative à l’oĐĐupatioŶ des sols daŶs les seĐteuƌs aƌĐhĠologiƋues 
délimités. 
 
 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 126 
 

C. Les espaces publics 

 
Les espaces publics sur la commune de Moisenay présentent une grande qualité paysagère et mettent 
eŶ valeuƌ l’ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale et paǇsagğƌe de la commune. La commune a obtenu le label 
départemental « village de caractère ». 
 
La commune de Moisenay possède une place principale aux abords de l’Eglise. Centrale en matière 
d’ĠƋuipeŵeŶts, de ĐoŵŵeƌĐes et de seƌviĐes, elle est aménagée pour recevoir du stationnement. Le 
ƌevġteŵeŶt saďleuǆ, les aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes à ses aďoƌds aiŶsi Ƌue la vue suƌ l’Eglise peƌŵetteŶt à Đet 
espace de présenter une bonne qualité paysagère.  La sĠpaƌatioŶ de Đette plaĐe ƌĠalisĠe à l’aide de 
bornes, ainsi que la présence de mobilier urbain, permettent de garantir une mixité de ses usages en 
cƌĠaŶt uŶ lieu de ĐoŶvivialitĠ et d’ĠĐhaŶge. 
 

  
PlaĐe de l’Eglise 

 
Dans les parties anciennes du village, les espaces publics sont relativement peu important voire 
inexistants notamment concernant les trottoirs. Toutefois, dès que cela est possible, les intersections et 
petites placettes font l’oďjet d’uŶe ƌeĐheƌĐhe eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠŶageŵeŶt et de paǇsageŵeŶt rythmant 
ainsi le paysage communal (plantations, mobiliers urbains, hôtel à insectes…). 
 
Les bateaux pavés ainsi que les murs en pierre donnant sur les espaces publics contribuent également à 
la qualité paysagère de ces espaces. 
 

  
Rue du Parc / Rue du Mont Rue Grande 

 
Carrefour des trois tilleuls 
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Dans les parties récentes du village, les espaces laissés au piéton sont plus importants avec notamment 
des liaisons douces présentant généralement un traitement différencié de la voirie. La place laissée à la 
végétation reste importante contribuant ainsi à la qualité paysagère de ces nouveaux espaces.  
 

  
Rue des Bénédictins Impasse Cuché 
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 Les voies de communication 
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3. Le fonctionnement urbain 

 

A. Les modes de déplacement  

 
“eloŶ les statistiƋues de l’IN“EE de 2018, les habitants de Moisenay se rendent majoritairement au 
travail en voiture (près de 84,7 %Ϳ. BieŶ Ƌu’il Ǉ ait uŶ usage tƌğs ŵajoƌitaiƌe de la voituƌe :  
 

- 8,7 % de la population utilise les transports en commun 
- 3,0 % de la population Ŷ’utilise pas de tƌaŶspoƌt 
- 1,9 % de la population se rendent à pied à leur travail  
- 1,2 % de la population utilise un deux-roues motorisé 
- 0,6 % de la population utilise un vélo 

 

   
(Source : Insee, 2018)  
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B. Le réseau routier et la sécurité routière 

 
Située dans la partie Sud du département de Seine-et-Marne, la commune de Moisenay bénéficie du 
réseau routier suivant :  

- L’autoƌoute Aϱ tƌaveƌsaŶt le teƌƌitoiƌe ŵais doŶt l’ĠĐhaŶgeuƌ se tƌouve suƌ les ĐoŵŵuŶes de 
Saint-Germain-Laxis et de Crisenoy,  

- La RD 408 en limite Sud du territoire, 
- Diverses routes départementales permettant une desserte locale (RD 126 et RD 215) 

 
En établissant une hiérarchisation des voies routières de Moisenay on distingue :  

- La voie de tƌaŶsit et d’ĠĐhaŶge (A5), 
- Le ƌĠseau stƌuĐtuƌaŶt d’iŶtĠƌġt dĠpaƌteŵeŶtal ;RDϰϬϴͿ, 
- Le réseau de desserte, 
- Le réseau local. 

 
Données de circulation 2021 (source : Cartographie : Département de Seine-et-Marne - DR - avril 2019) 
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Les voies de tƌaŶsit et d’ĠĐhaŶge 
 
L’autoƌoute Aϱ traverse le territoire communal. Elle permet de rejoindre Paris à Langres en passant par 
Sens et à proximité de Troyes. D’apƌğs les doŶŶĠes du dĠpaƌteŵeŶt de “eiŶe-et-Marne, elle présente un 
trafic journalier de 22 300 véhicules par jour en 2019 dont environ 12 % de poids lourds. Le trafic sur cet 
axe a augmenté depuis 19 ans (19 400 véhicules/jour en 2010 dont 1900 poids lourds).  
 
Le ƌĠseau stƌuĐtuƌaŶt d’iŶtĠƌġt dĠpaƌteŵeŶtal 
 
La RD 408 est située en limite Sud du territoire et permet de desservir le village via la RD 126. Elle relie 
les communes de Melun et de Nangis. La RD 408 supporte un trafic journalier moyen de 9450 
vĠhiĐules/jouƌ doŶt ϰ % de poids louƌds eŶ ϮϬϭϳ. EŶ uŶe ƋuiŶzaiŶe d’aŶŶĠes, le tƌafiĐ a diŵiŶuĠ 
d’eŶviƌoŶ ϯϬ % ;ϭϮ 450 véhicules/jour dont 900 poids lourds en 2011). 
 
Le réseau de désserte 
 
La RD 215 traverse la ĐoŵŵuŶe d’Ouest eŶ Est et relie les communes de Maincy et de Mormant. Elle 
supporte un trafic journalier d’eŶviƌoŶ ϰ ϲϱϬ véhicules par jour en 2018. 
 
La RD 126 traversant la commune et notamment le village selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est et reliant 
la RD ϲϯϲ ;ŵeŶaŶt à l’ĠĐhaŶgeuƌ de l’AϱͿ à le RD ϰϬϴ. 
 
Le réseau de desserte locale et locale secondaire 
 
La RD 126a reliant la RD 126 à la commune de Blandy-lès-Tour et permet d’Ġviteƌ la tƌaveƌsĠe de la 
partie Est du village. Cette voie supporte un trafic journalier moyen inférieur à 4000 véhicules/jour 
d’apƌğs les doŶŶĠes du dĠpaƌteŵeŶt de “eiŶe-et-Marne. 
 
Les voies stƌuĐtuƌaŶtes ĐoŵŵuŶales peƌŵetteŶt de desseƌviƌ l’eŶseŵďle du ďouƌg et ŶotaŵŵeŶt des 
habitations, équipements, commerces et services. Elles se composent notamment de : 

‐ La ƌue GƌaŶde, la ƌue de l’EĐole, le ƌue de l’eŶfeƌ et la ƌue du Juďile daŶs la paƌtie Ouest du 
village, 

‐ La rue des Eglantiers, la rue des Galernes, la rue des coutures, la rue du centre et la rue de 
Blandy dans la partie Est du village.  

 
Ces voies desservent les voies secondaires de desserte communale et notamment celles des 
lotissements. Ces dernières sont principalement constituées de voies ou chemins en impasse. 
 
La sécurité routière12 
 
Durant la période de sept ans comprise entre 2010 et 2017, 5 accidents corporels ont été recensés sur la 
commune de Moisenay. 
 

Année Nbre d'accident 
Numéro 
accident 

Lieux de l'accident Gravité 

2010 1 201000019357 Non renseigné 1 blessé hospitalisé 

2011 0 - - - 

2012 1 201200009631 Non renseigné 
1 indemne + 1 blessé 

hospitalisé 

2013 0 - - - 

2014 0 - - - 

 
12 Source : Poƌteƌ à ĐoŶŶaissaŶĐe de l’Etat 
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2015 1 201500012792 A5 1 indemne + 1 tué 

2016 0 - - - 

2017 2 
201700005179 CD 126 

1 indemne + 1 blessé 
hospitalisé 

201700005182 
D408 X ROUTE DES 

GRANGES 
1 indemne + 1 tué 

TOTAL 5 - - - 

 
Ils ont fait 9 victimes dont 3 personnes blessées hospitalisées et 2 personnes tuées. 
Les doŶŶĠes du ŵiŶistğƌe de l’iŶtĠƌieuƌ sur la commune de Moisenay durant la période de 2010-2017 ne 
montre pas d’enjeu départemental représentatif sur le secteur. 
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 Carte de stationnement 
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C. Inventaire des capacités de stationnement et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités 

 

• Centre historique de la commune  
 

o Etat des lieux 
 
La ƌue de l’EĐole, d’eŶviƌoŶ ϮϮϬŵ, doŶŶaŶt accès aux principaux équipements du bourg (mairie, école, 
bibliothèque, église, gymnase, restaurant et tabac-presse) est la principale artère du centre historique. 
 
EŶ outƌe, Đoŵpte teŶu du ĐaƌaĐtğƌe histoƌiƋue du ĐeŶtƌe ďouƌg et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l’Ġtƌoitesse des ƌues, 
son accessibilité en est complexe tant pour les automobilistes que pour les piétons.  
 
Une réglementation stricte a été mise en place notamment via :  

‐ L’iŵplaŶtatioŶ de potelets devaŶt le paƌvis de l’Ġglise afiŶ d’eŵpġĐheƌ le statioŶŶeŵeŶt devaŶt 
un site patrimonial.  

‐ Des bandes jaunes sigŶalaŶt l’iŶteƌdiĐtioŶ de statioŶŶeŵeŶt et d’aƌƌġt au Ŷiveau des viƌages et 
devant les portails.   

‐ Des plots en béton pour éviter le stationnement « sauvage » sur des espaces libres (devant la 
terrasse du restaurant ou sur le monument de la place de la Liberté).  

 
CepeŶdaŶt, Đes ŵoǇeŶs de dissuasioŶ Ŷe seŵďleŶt avoiƌ Ƌue peu d’effets puisƋue le statioŶŶeŵeŶt des 
vĠhiĐules suƌ la voie puďliƋue s’effeĐtue eŶĐoƌe ;dĠtĠƌioƌaŶt l’iŵage du village et gġŶaŶt les haďitaŶts). 
 

o Offre de stationnement actuelle dans le centre historique 
 
Les offres de stationnement desservant le centre historique du village se situent :  

- “uƌ la plaĐe de l’Ġglise, de ŵaŶiğƌe iŶfoƌŵelle, du fait de l’aďseŶĐe de ŵaƌƋuage au sol des 
plaĐes de statioŶŶeŵeŶt iŶduisaŶt aloƌs uŶe peƌte d’espaĐe. Cette zoŶe de statioŶŶeŵeŶt est 
généralement empruntée par les clients du restaurant et du bureau de tabac ou les habitants.   

- Dans la rue de Boucle, huit bandes de stationnement en créneau de 15 m principalement 
destiŶĠes auǆ paƌeŶts d’ĠĐolieƌs et auǆ employés communaux, pour ceux aux abords de la 
ŵaiƌie et de l’ĠĐole, et auǆ ƌĠsideŶts de la ƌue. CepeŶdaŶt, seuls les statioŶŶeŵeŶts à pƌoǆiŵitĠ 
directe de ces deux équipements sont utilisés.  

- Dans la rue Grande, deux bandes de stationnement en créneau de respectivement 40 m et 20 m 
destinées principalement aux résidents du centre.  

 

• Quartiers résidentiels de la commune : Rue du Centre - rue des Coutures - rue des Galernes - rue 
Grande - rue des Eglantiers - Chemin rural de la Porte des Champs - Rue de Melun   

 
o Etat des lieux 

 
En dehors de son centre ancien, le village de Moisenay se compose principalement de lotissements. 
Ceux-Đi souffƌeŶt d’uŶ iŵpoƌtaŶt statioŶŶeŵeŶt iŶfoƌŵel suƌ ƌue.  
Mġŵe si l’aĐĐğs Ǉ est plus laƌge Ƌu’au Ŷiveau du ĐeŶtƌe aŶĐieŶ, Đelui-ci reste encore difficile aussi bien 
pouƌ les autoŵoďilistes Ƌue les piĠtoŶs du fait du statioŶŶeŵeŶt iŶteŵpestif suƌ la ĐhaussĠe, l’aďseŶĐe 
de ŵaƌƋuage au sol divisaŶt la voie eŶ deuǆ eŶtitĠs distiŶĐtes et l’Ġtƌoitesse ou l’aďseŶĐe de tƌottoiƌs.  
 
Les garages et les teƌƌaiŶs des haďitatioŶs Ŷ’oĐĐupeŶt plus leuƌ ƌôle, ƌeŶvoǇaŶt le statioŶŶeŵeŶt des 
véhicules sur la voie publique et engendrant la détérioration l'image du village et une gêne pour la 
circulation des habitants. 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 135 
 

 
Ce problème est notamment constaté dans plusieurs quartiers dont l’iŵpasse de la FoŶtaiŶe Adğle. 
 

 
Stationnement – Impasse de la Fontaine Adèle 

 
o Offre de stationnement actuelle des quartiers résidentiels 

 
De manière générale, peu de stationnement est disponible au sein des quartiers résidentiels. Pourtant, il 
seŵďle Ƌu’uŶ pƌofoŶd ďesoiŶ se ƌesseŶte de la paƌt des haďitaŶts du fait de l’iŵpoƌtaŶĐe du 
stationnement informel sur rue.  
 
Toutefois, lorsque des bandes de stationnement sont disponibles, le stationnement sur la voie publique 
est réduit voire endigué (avant le carrefour entre la rue Grande et la rue de Courtry). 
 
De plus, il eǆiste uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt faĐe à l’espaĐe ŵultiĐultuƌel et à pƌoǆiŵitĠ des teƌƌaiŶs de 
sport, chemin de la Porte des Champs. 
 

Lieu Nombre de place 
Potentiel de 

mutualisation 
Equipements, commerces ou 

services desservis 

Quartiers 
d’haďitat 
desservis 

PlaĐe de l’Eglise 
Environ 25 places 
dont 1 place PMR 

Oui 
- Eglise 
- Bar-Tabac/Restaurant 
- Bibliothèque 

Oui 

Rue de Boucle 
(stationnement 

longitudinal) 

Environ 19 places 
dont 1 place PMR 

Oui 
- Mairie 
- Ecole 
- Agence postale 

Oui 

Rue Grande 
(stationnement 

longitudinal) 
Environ 18 places Non  Oui 

Parking chemin de la 
Porte des Champs 

Environ 50 places Oui 
- Espace culturel 
- Terrains de sport 

Oui 

Rue de la Porte des 
Champs 

Environ 2 places Oui 
- Espace culturel 
- Terrains de sport 

Oui 

Rue de l’EĐole Environ 8 places Oui 

- Cimetière 
- Mairie 
- Ecole 
- Agence postale 

Oui 

 
Ainsi, environ 122 places sur des parcs de stationnement ouverts au public sont comptabilisées et 
aĐĐessiďles auǆ haďitaŶts. La ŵajeuƌe paƌtie de Đes paƌĐs de statioŶŶeŵeŶt soŶt ŵutualisaďles puisƋu’ils 
se tƌouveŶt à pƌoǆiŵitĠ d’haďitatioŶs ou d’ĠƋuipeŵeŶts et de ĐoŵŵeƌĐes. 
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En outre, il existe quelques places accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR) notamment sur la 
plaĐe de l’Eglise et à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de l’espaĐe Đultuƌel. 

 

Parc de stationnement chemin de la Porte des Champs 

Au seiŶ de la plaĐe de l’Eglise, uŶ eŵplaĐeŵeŶt pouƌ le statioŶŶeŵeŶt des ĐǇĐles est pƌĠseŶt.  
Il Ŷ’eǆiste pas de d’eŵplaĐeŵeŶt de ƌeĐhaƌgeŵeŶt pouƌ les vĠhiĐules hǇďƌides ou ĠleĐtƌiƋues.  
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Carte du PDIPR 
 
 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 138 
 

D. Les cheminements 

 
Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR) 
 
Il existe un Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR) en Seine-et-
Marne depuis 1991. Le PDIPR est une compétence obligatoire des départements dont l'objectif est de 
protéger un réseau de chemins ruraux utilisés pour la promenade ou la randonnée (code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, aƌtiĐle L. ϯϲϭ-ϭͿ. La loi pƌĠĐise Ƌue si uŶ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt iŶteƌƌoŵpt uŶ 
itiŶĠƌaiƌe iŶsĐƌit au PDIPR, l’aŵĠŶageuƌ se doit de pƌoposeƌ uŶ itiŶĠƌaiƌe de suďstitutioŶ de ƋualitĠ 
égale. Ce dispositif permet de pérenniser un réseau de chemins ruraux, qui peut alors être emprunté par 
les ƌaŶdoŶŶeuƌs ;d’où soŶ ŶoŵͿ, ŵais aussi paƌ la fauŶe et la floƌe : les gƌaŶds ŵaŵŵifğƌes les 
empruntent pour circuler sur leur territoire. Les amphibiens pondent dans leurs ornières. Les insectes, 
oiseauǆ et petits ŵaŵŵifğƌes s’aliŵeŶteŶt, ŶiĐheŶt ou s’aďƌiteŶt daŶs les haies ou les ŵaƌes Ƌui les 
bordent. En un mot, les chemins constituent un habitat ou un lieu de passage privilégié pour une 
ŵultitude d’espğĐes aŶiŵales ou vĠgĠtales. 
 
Depuis 2010, le Département de Seine-et-Marne a mis en place un système de subventions éco-
conditionnées pour les communes désireuses de préserver/restaurer leur patrimoine naturel (mares, 
haies champêtres, chemins humides, etc.) qui jouxte leurs chemins ruraux. Le taux de subvention peut 
varier de 30 % à 80 % en fonction des efforts consentis par la commune pour préserver la biodiversité 
;Đhoiǆ d’espğĐes loĐales pouƌ les haies ou les pƌaiƌies fleuƌies, Đhoiǆ de ŵatĠƌiauǆ adaptĠs auǆ ĐoŶditioŶs 
édaphiques locales pour la réfection des chemins, reprofilage des mares avec un minimum du linéaire 
en pentes douces, etc.). Les communes qui bénéficient de ces aides sont techniquement accompagnées 
pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đes aŵĠŶageŵeŶts et pouƌ la gestioŶ Ƌui eŶ dĠĐoule ;foƌŵatioŶ à la gestioŶ 
différenciée pour les élus ou les agents par des associations satellites du Département). 
 
Le Conseil départemental a votĠ soŶ PDIPR suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe eŶ ϮϬϭϯ et oŶ Đoŵpte à Đe jouƌ 
plus de 6000 km de chemins protégés par ce dispositif. 
 
Depuis 2010, le dispositif d'aides éco-conditionnées a permis la plantation de 6.4 km de haies, la 
restauration de 21 lavoirs intégrant des cavités pour la faune cavicole, la création/restauration de 38 
zones humides ou encore l'installation de 193 refuges pour la petite faune (nichoirs, hôtels à insectes, 
etc.). 
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Le PDIPR identifie plusieurs chemins sur Moisenay : 
(source : Département de la Seine-et-Marne - PDIPR) 
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Les liaisons cyclables 
 

Véritable politique cyclable du Département, le plan vélo77 2020-2029 a pour vocation de faire de la 
Seine-et-Marne un territoire de référence pour la pratique du vélo en Île-de-France, tout en étant un 
outil d'attractivité et de valorisation de notre territoire.  
 
La politique départementale vise : 
- CoŶstƌuiƌe uŶ ƌĠseau d’itiŶĠƌaiƌe de loisiƌs et de touƌisŵe, 
- Faciliter la pratique du vélo du quotidien, 
- CƌĠeƌ uŶ Đadƌe d’ĠĐhaŶges eŶtƌe les aĐteuƌs du vĠlo ; valoriser des actions innovantes ; renforcer le 

partage de connaissance. 
- Œuvƌeƌ pouƌ deveŶiƌ uŶe adŵiŶistƌatioŶ exemplaire. 
 
Ainsi, il est souhaité la réalisation de grands itinéraires cyclables départementales notamment la « route 
du Brie » (n°2 sur la carte ci-dessous – priorité 1) reliant les communes de Melun et de Meaux. 
 
Extrait du PlanVélo77 

 
 

Moisenay 
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Extrait « Aménagements, locaux, Equipements, véloroutes et GIC-Centre » 

 

 

 
 
Il Ŷ’eǆiste pas de pistes ĐǇĐlaďles suƌ le teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ. 
 
Les autres cheminements 
 
Sur la commune de Moisenay, il existe un grand nombre de cheminements piétonniers, notamment 
dans sa partie Ouest, permettant ainsi de se déplacer aisément dans le bourg et de découvrir ses 
abords.  
 
Les nouveaux lotissements intègrent également de nouvelles liaisons piétonnes permettant de 
compléter le maillage existant. 
 

  
Chemin rue de Melun Rue du Parc / rue du Mont 

 
Le cheminement parallèle à la rue des Eglantiers bordant la zone agricole menant à la rue des Coutures 
doit être conforté. Il présente un accès sécurisé vers le parc de loisirs et la liaison Grand et Petit 
Moisenay. 
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E. Les transports en commun  

 
Le réseau ferré 
 

La ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ Ŷ’est pas desseƌvie paƌ uŶe ligŶe feƌƌoviaire. Les gares les plus proches sont 
situées à Melun (13 km / ligne R et RER DͿ et à VeƌŶeuil l’EtaŶg ;ϭϲ kŵ / ligŶe PͿ.  
 
Depuis la gare de la Melun, environ 30 min sont nécessaires pour rejoindre la gare de Paris Gare de 
Lyon (ligne R en fonction des horaires / existence de TER direct pour se rendre à Paris).  
 
La ligne P offre également un moyen de rejoindre la gare de l’Est à Paris en 40min.  
 
L’aĐĐessiďilitĠ de la gaƌe de MeluŶ est ƌelativeŵeŶt aisĠe eŶ eŵpƌuŶtaŶt la ligŶe de ďus Ϯϰ. 
  
Les lignes de bus 
 
La commune est desservie par la ligne 24 du transporteur Keolis Pays Briard. Cette ligne relie Melun à 
Rozay-en-Brie en passant par Voisenon, Moisenay, Blandy, Fouju, Champeau, Saint-Méry, Bombon, 
Bréau, Mormant, Aubepierre, Courtomer et Courpalay. 
 
Cette ligne effectue deux arrêts à Moisenay : « Petit Moisenay » et « Ecole ».  
 
En semaine et en période scolaire : 

- 2 bus (6h50 et 8h30) passent par la commune pour rejoindre la gare de Melun et 3 bus assurent 
la desserte des établissements scolaires du second dégrée : Collège et Lycée Jacques Amyot 
aiŶsi Ƌue L’iŶstitut Nazaгeth ; 

- départs depuis Melun permettent de se rendre à Moisenay entre 15h45 et 18h20 dont 4 sont au 
départ de la gare de Melun. 

AuĐuŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ Ŷe peƌŵet de ƌejoiŶdƌe la gaƌe de VeƌŶeuil l’EtaŶg. 
 
GloďaleŵeŶt, la fƌĠƋueŶĐe des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ est iŶsuffisaŶte pouƌ ĐoŶĐuƌƌeŶĐeƌ l’usage de la 
voiture.  
 
Le transport scolaire 
 
Du fait du regroupement pédagogique des écoles de Saint Germain Laxis et de Moisenay, un transport 
entre Moisenay et St Germain-Laxis est organisé. Il fonctionne les lundi, mardi, jeudi et vendredi. Les 
horaires sont les suivants : 
 

 
 
Un accompagnateur est présent dans le bus pour les enfants de moins de 6 ans. 
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4. Les réseaux et la gestion des déchets  

 

A. L’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle  
 

Source : « Rapport annuel 2018 du délégataire, Véolia » 

 
Le seƌviĐe de distƌiďutioŶ de l’eau potaďle est affeƌŵĠ à Véolia et relève de la compétence de la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
En 2018, le nombre de consommateurs abonnés est de 1512 clients dont 570 sur la commune de 
Moisenay correspondant à environ 1368 habitants. 
 
AuĐuŶe iŶstallatioŶ Ŷ’eǆiste suƌ le teƌƌitoiƌe de MoiseŶaǇ. UŶe ďâĐhe est situĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe de La 
Borde et un réservoir sur la commune de Blandy. 
 
Les ƌessouƌĐes ĐoŶtƌiďuaŶt à l’aliŵeŶtatioŶ du seƌviĐe de distƌiďutioŶ eŶ eau pƌovieŶŶeŶt des 
installations de production d'eau potable de la ville de Melun : 
 

 
 
L’usiŶe de LivƌǇ-sur-“eiŶe a uŶe ĐapaĐitĠ de pƌoduĐtioŶ de ϯϬ ϬϬϬ ŵϯ/j. Elle assuƌe depuis l’aŶŶĠe ϮϬϬϬ 
l’ĠliŵiŶatioŶ des pestiĐides paƌ filtƌatioŶ suƌ ĐhaƌďoŶ aĐtif eŶ gƌaiŶs. UŶe chloration est assurée après 
filtration.  
 
Depuis avƌil ϮϬϬϲ, l’usiŶe de tƌaiteŵeŶt du Đhaŵp ĐaptaŶt de Boissise-la-Bertrand est en service. Sa 
ĐapaĐitĠ de pƌoduĐtioŶ est la ŵġŵe Ƌue Đelle de LivƌǇ suƌ “eiŶe. L’uŶitĠ de Boissise la BeƌtƌaŶd tƌaite 
ĠgaleŵeŶt les pestiĐides suƌ ĐhaƌďoŶ aĐtif eŶ gƌaiŶs. L’eau Ǉ est dĠsiŶfeĐtĠe paƌ uŶ sǇstğŵe UV et une 
chloration complémentaire. La mise en service de cette usine de traitement a permis la sécurisation du 
ƌĠseau de l’aggloŵĠƌatioŶ ŵeluŶaise, taŶt eŶ teƌŵe de Ƌualité que de quantité. 
 
QualitĠ de l’eau distƌiďuĠe 
 
D’apƌğs les doŶŶĠes du MiŶistğƌe des “olidaƌitĠs et de la “aŶtĠ, l’eau d'aliŵeŶtatioŶ est ĐoŶfoƌŵe auǆ 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés en 201913. 
 
Rendement des réseaux 

 
13 Source : https://orobnat.sante.gouv.fr, consulté le 15 juillet 2019 
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Le rendement sur la commune est très faible : 49% et ce depuis de nombreuses années malgré un 
diagŶostiĐ AEP ƌĠalisĠ paƌ l’eǆ “IAEP de BlaŶdǇ-lès-Tour il y a 10 ans et un SDAEP réalisé par la CCBRC 
récemment. En effet, malgré un programme de renouvellement de canalisation, le rendement peine à 
ƌeŵoŶteƌ. C’est l’eŶseŵďle du ƌĠseau Ƌui doit ġtƌe ƌeŶouvelĠ suƌ plusieuƌs aŶŶĠes afiŶ d’Ġtaleƌ les 
investissements nécessaires. 
 

B. L’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes 

 
Source : « Rapport annuel 2018 du délégataire, Véolia » 

 
Le seƌviĐe d’assaiŶisseŵeŶt est affermé à Véolia et relève de la compétence de la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
La statioŶ d’ĠpuƌatioŶ eǆistaŶte suƌ la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ est ĐoŶçue pouƌ uŶ tƌaiteŵeŶt ĠƋuivaleŶt 
à 1200 habitants.  
 
Capacité équivalent habitant 1200 EH 

Capacité épuratoire en DBO5 72 kg/j 

Capacité hydraulique 190 m3/j 
 
Elle pƌĠseŶte doŶĐ des liŵites d’usages aujouƌd’hui puisque la commune compte 1371 habitants en 
2016. 
 
Le fonctionnement de cette installation est satisfaisant par temps sec. Par temps de pluie, on constate 
une surcharge hydraulique qui peut générer des pertes de boues. De nombreux bouchages apparaissent 
sur la station à cause de la filasse collectée et perturbent le bon fonctionnement de la station. La mise 
eŶ plaĐe d’uŶ dĠgƌilleuƌ eŶ eŶtƌĠe de “TEP peƌŵettƌait d’aŵĠlioƌeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la statioŶ. UŶe 
proposition en ce sens a été faite à la Communauté de Communes. 
 
La STEP est conforme à la règlementation en vigueur. 
 

C. La gestion des eaux pluviales 

 
Le réseau séparatif permet de mieux gérer les brutales variations de débit dues aux fortes pluies et 
d'éviter ainsi les débordements d'eaux usées vers le milieu naturel. De plus, il permet de mieux adapter 
la capacité des stations d'épuration et les traitements en fonction de l'origine de l'eau : eaux usées 
issues des utilisations domestiques de l'eau potable (WC, salle de bains, cuisine, buanderie, etc.) ou eaux 
pluviales (eaux de ruissellement et toitures, de drainage, etc.). 

Sur la commune de Moisenay, le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt est, eŶ thĠoƌie, eŶtiğƌeŵeŶt sĠpaƌatif, ŵais il 
ĐolleĐte des voluŵes iŵpoƌtaŶts d’Eauǆ Claiƌes MĠtĠoƌiƋues ;ECMͿ Ƌui vieŶŶeŶt suƌĐhaƌgeƌ la statioŶ 
d’ĠpuƌatioŶ liŵitĠe à ϭϵϬ ŵϹ/j. La ĐolleĐte d’Eauǆ Claiƌes Paƌasites Permanentes (ECPP) semble 
également significative. 
 
Une gestion des sur-débits a été réalisée en 2017. On note 214 dépassements du volume de référence 
sur l'année. La station est chargée à 128% de sa capacité hydraulique nominale. 
 
Le tonnage de MS produites est en hausse, on note depuis 2017 une baisse significative des flottants 
évacuées en station de retraitement. Le délégataire a mis en place une tournée plus fréquente pour ces 
flottants avec passage d'un camion hydrocureur toutes les semaines et vidange dans le bassin 
d'aération. Ainsi la couche en surface du clarificateur est constamment faible et surtout, nous 
n'observons plus de transfert de ces flottants derrière la lame siphoïde. 
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La production de boues, malgré son augmentation, reste inférieure à la pollution attendue mais ceci est 
la conséquence des départs de boues encore constatés malgré la mise en place d'un sur débit. 
 
Dans le programme de travaux du Schéma Directeur d'Assainissement, il est prévu de réhabiliter une 
partie du réseau d'eaux pluviales et de créer des puits d'infiltration au niveau des grilles et des avaloirs 
Ƌui soŶt ƌaĐĐoƌdĠs au ƌĠseau d'eauǆ usĠes. Ces tƌavauǆ peƌŵettƌaieŶt de liŵiteƌ les appoƌts d’eauǆ 
pluviales à la station. Une inspection régulière des deux siphons situés sous l'Ancoeur est réalisée afin de 
juger de leur état d'encrassement. 
 

D. La gestion des déchets 

 
Rappel des plans généraux : 
 
EŶ appliĐatioŶ de la loi du ϭϱ juillet ϭϵϳϱ ƌelative à l’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets et à la ƌĠĐupĠƌatioŶ des 
matériaux, modifiée par les lois du 13 juillet 1992 et du 2 février 1995, les décharges traditionnelles ont 
été supprimées depuis le 1er juillet 2002. A compter de cette date, les centres de stockage sont 
uniquement autorisés à accueillir des déchets ultimes. 
 
Le Conseil Régional, compétent dans ce domaine, a approuvé en novembre 2019, son plan Régional de 
Prévention et Gestion des Déchets. 
 
Contexte sur la commune de Moisenay14 
 
La commune de Moisenay confie la gestion de la collecte et le traitement des déchets à Smitom-
Lombric. 
 
La collecte 
La collecte des déchets ménagers a lieu chaque lundi et jeudi. 
La collecte des emballages (bac jaune) est assurée le mardi. 
Une benne de collecte pour les déchets verts est mise en place de mi-mars à mi-décembre aux abords 
du Centre technique, impasse de la Grange. 
La ĐolleĐte des eŶĐoŵďƌaŶts auƌa lieu eŶviƌoŶ ϯ fois daŶs l’aŶŶĠe. 
 
La déchetterie 
La commune de Moisenay est rattachée à la déchèterie du Châtelet-en-Brie : rue des Prés Borets. Elle 
est ouverte tous les jours y compris les jours fériés. 
 
Le traitement des déchets 
Le site de Fouju, encore en activité, gĠŶğƌe de l’ĠleĐtƌiĐitĠ à partie du biogaz émis par les déchets 
stoĐkĠs, à hauteuƌ de l’ĠƋuivaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ de ϲϬϬ foǇeƌs à l’aŶŶĠe. 
 

 
14 Source : http://www.mairie-moisenay.com, consulté le 05/07/2019 
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ANNEXES : études et évaluations ayant conduit aux conclusions exposées dans 
le diagnostic socio-économique 

 

1. La population 

 

a. Tendances récentes sur Moisenay  
 
 

- Évolution de la population communale 

 

Années 
Nombre 

d'habitants  
Variation de pop. 

Taux de variation 
annuel 

1968 725     

1975 751 26 0,50% 

1982 824 73 1,33% 

1990 970 146 2,06% 

1999 1 161 191 2,02% 

2008 1 105 -56 -0,55% 

2013 1 314 209 3,53% 

2018 1 383 69 1,03% 

 

 
(Source : recensement INSEE) 

 
La population légale de Moisenay est estiŵĠe seloŶ l’IN“EE à 1383 habitants au 1er janvier 2018.  
 
En 50 ans, la population de Moisenay a augmenté de 658 habitants. Durant cette période, le taux 
d’aĐĐƌoisseŵeŶt a été fluctuant : des périodes d’augmentation de la population (+3,53% entre 2008 et 
2013 et environ +2% entre 1982 et 1999) mais aussi des périodes de diminution de la population (-
0,55% entre 1999 et 2008).  
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Depuis 2008, la population de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ Ŷe Đesse d’augŵeŶteƌ aveĐ 278 habitants 
supplémentaires en 10 ans. 

 

- Les faĐteuƌs d’ĠvolutioŶ 

 

Part des soldes naturels et migratoires dans la variation de population de Moisenay 
 

 
 

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2018

Tauǆ de ŶatalitĠ ‰ 13,2% 10,4% 10,7% 11,3% 9,4% 11,1% 10,4%

Tauǆ de ŵoƌtalitĠ ‰ 14,2% 12,9% 10,4% 7,1% 6,4% 7,4% 6,6%

Taux var annuel  (%) 0,5% 1,3% 2,1% 2,0% -0,5% 3,5% 1,0%

dont : 

dû au solde nat (%) -0,1 -0,3 0 0,4 0,3 0,4 0,4

dû au solde mig (%) 0,6 1,6 2 1,6 -0,9 3,2 0,6  
(Source : recensement INSEE2018) 

 
Le tauǆ de vaƌiatioŶ aŶŶuel Ŷ’est pas ĐoŶstaŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay.  
 
Depuis 1990, le taux de variation annuel dû au solde naturel est positif. EŶtƌe ϭϵϵϵ et ϮϬϭϭ, il s’est 
stabilisé autour de 0,4%.  
 
Entre 1999 et 2008 le niveau de population baisse légèrement. CeĐi ƌĠsulte esseŶtielleŵeŶt d’uŶ taux de 
variation annuel quasi nul durant cette période, porté par un solde migratoire devenu négatif. La 
population augmente depuis 2008 grâce à un solde migratoire positif et relativement important. 
 
Ainsi la variation de la population à Moisenay est davantage due au solde migratoire. 
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b. Structure démographique 

 
La commune de Moisenay présente une population comparable à celle de la communauté de 
communes de la Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC) et plus âgée par rapport à celle du département 
de Seine-et-Marne. En effet, par rapport au département, on observe pour la commune une sur-
représentation des 45-59 ans et des 60-74 ans et une sous-représentation des 0-29 ans.  
 
Le département quant à lui compte en premier lieu une population particulièrement jeune où les moins 
de 45 ans sont les plus représentés.  
 

 
Source : INSEE 2018 

 
Entre 2008 et 2018, on observe un léger vieillissement de la population, caractérisé par une 
augmentation de la part des plus de 60 ans (18,1 % en 2008 contre 20,3% en 2018 soit +2,2 points) et 
une diminution de la part des 30-59 ans (-5,6 points entre 2008 et 2018). 
 
 

Indice de jeunesse 
 

  Moisenay CCBRC Seine-et-Marne 

  2008 2018 2018 2018 

Moins de 20 ans 270 363 10556 392191 

Plus de 60 ans  200 281 7942 280454 

Indice de jeunesse 1,35 1,29 1,33 1,40 
Source : INSEE2018 

 
Le vieillissement de la population est confirmé par l’iŶdiĐe de jeuŶesse (rapport entre la population de 
moins de 20 ans et celle de plus de 60 ans) qui atteint 1,29 sur la commune en 2018 contre 1,35 en 
2008. L’iŶdiĐe de jeuŶesse de la ĐoŵŵuŶe est iŶfĠƌieuƌ à Đelui de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes (1,33) 
et à celui du département (1,40).  
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Une taille des ménages en légère augmentation 
 

 
Source : INSEE2018 

 
Entre 1968 et 2008, le nombre moyen d'occupants par résidence principale a globalement diminué 
passant de 3,09 à 2,59 personnes/ménage. Depuis 2008, la taille des ménages sur la commune tend à 
augmenter passant de 2,59 à 2,64 personnes/ménage en 2018. Le nombre moǇeŶ d’oĐĐupaŶt est 
légèrement supérieur à celui du département en 2018 (2,48 personnes/ménage).   
 
Ces variations, sur la période 1968-2008, peuveŶt s’eǆpliƋueƌ paƌ le phĠŶoŵğŶe de desseƌƌeŵeŶt des 
ménages (départ des jeunes du foyer parental, vieillissement de la population, croissance du nombre de 
ĐĠliďataiƌes, ŵultipliĐatioŶ des faŵilles ŵoŶopaƌeŶtales,…Ϳ eŶgeŶdƌaŶt eŶ effet uŶe diŵiŶutioŶ du 
Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ d’oĐĐupaŶts des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. 
 
Depuis 2008, la tendance est à la hausse de la taille moyenne des ménages. Elle entre en corrélation 
aveĐ l’augŵeŶtatioŶ de la paƌt des Ϭ-14 ans sur le territoire (rotation des ménages au sein des pavillons 
et création de logements nouveaux entre 2008 et 2013). 
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2.  Le parc immobilier et son évolution 

 

a. L’ĠvolutioŶ du paƌĐ de logeŵeŶts depuis ϭϵϲϴ 
 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Ensemble de logements   311   336   364   407   439   463   556   565 

Variation totale /   25   28   43   32   24   93   9 

Variation annuelle moyenne /   4   4   5   4   3   19   2 

Source : INSEE 2018 

 
Entre 1968 et 2018, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 311 à 565 

(soit + 254 logements en 50 ans). 
 
Entre 2008 et 2013, une forte augmentation du rythme de construction est observée avec en moyenne 
19 constructions nouvelles par an. Ce phénomène entre en corrélation avec la forte augmentation de la 
population observée sur la même période.  
 
Depuis 2013, le rythme de construction a diminué et est comparable à la période 1990-2008 avec en 
moyenne 2 à 4 logements nouveaux par an. 
 
L’ĠvolutioŶ de la ĐoŵpositioŶ du paƌĐ de logeŵeŶts depuis 1968 
 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Ensemble 311 100% 336 100% 364 100% 407 100% 439 100% 463 100% 556 100% 565 100% 

Résidences 

principales 
224 72,0% 247 73,5% 291 79,9% 345 84,8% 405 92,3% 427 92,2% 506 91,0% 523 92,6% 

Résidences 

secondaires 

et logements 

occasionnels 

55 17,7% 66 19,6% 41 11,3% 43 10,6% 24 5,5% 17 3,7% 15 2,7% 18 3,2% 

Logements 

vacants 
32 10,3% 23 6,8% 32 8,8% 19 4,7% 10 2,3% 19 4,1% 35 6,3% 24 4,2% 

 

En 2018, le parc était composé de 565 logements répartis en 523 résidences principales (92,6 %), 18 
résidences secondaires et logements occasionnels (3,2 %) et 24 logements vacants (4,2 %). 
 
Un parc de résidences secondaires en diminution 
Entre 1968 et 2018, le parc de résidences secondaires est passé de 17,7 % (55 résidences secondaires) à 
3,2 % (18 résidences secondaires).  
 

Un taux de vacance en diminution 

Entre 1968 et 2018, le taux de logements vacants est fluctuant, avec un minimum de 2% en 1999 et un 
ŵaǆiŵuŵ d’eŶviƌoŶ 10 % en 1968. 
Entre 2013 et 2018, le taux de vacance a diminué passant de 6,3 % (35 logements vacants) à 4,2% (24 
logements vacants).  
Cette diminution de la vacance est probablement le sigŶe d’uŶe foƌte pƌessioŶ foŶĐiğƌe suƌ le 
territoire communal.  
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La typologie du parc de logement 

 
- Un parc relativement ancien 

 
Résidences principales selon la période d’aĐhğveŵeŶt 

  Moisenay CCBRC Département 

  Nombre % % % 

Résidences principales construites 
avant 2016 

522 100% 100% 100% 

Avant 1919 133 25,5% 19,3% 9,8% 

De 1919 à 1945 38 7,3% 6,7% 6,1% 

De 1946 à 1970 74 14,2% 12,8% 17,3% 

De 1971 à 1990 123 23,6% 31,9% 35,6% 

De 1991 à 2005 65 12,5% 15,8% 18,8% 

De 2005 à 2015 88 16,9% 13,4% 12,5% 
Sources : INSEE2018 

 

32,8% des résidences principales ont été construites avant 1945 sur la commune de Moisenay contre 
26% pour la CC Brie des Rivières et Châteaux et seulement 15,9 % pour le département de la Seine-et-
Marne. 
 
La période de 1971 à 1990 a été particulièrement expansive en termes de constructions à la fois pour la 
commune, la Communauté de communes et le département. A Moisenay, 23,6% du bâti a été construit 
à cette période : taux inférieur à celui de la CCBRC (31,9%) et à celui du département (35,6%).  
 
La commune de Moisenay possède néanmoins une partie importante de constructions très récentes au 
sein de son parc immobilier avec 16,9% des résidences principales construites à partir de 2005 contre 
13,4% pour la CC et 12,5% pour le département. 
 

- Peu de logements inconfortables  
 

 2008 % 2018 % 

Ensemble 427 100,0 523 100,0 

Salle de bain avec baignoire ou douche 417 97,5 515 98,5 
     

Chauffage central collectif 7 1,6 6 1,1 

Chauffage central individuel 275 64,3 288 55,0 

Chauffage individuel "tout électrique" 95 22,3 175 33,4 

Sources : INSEE2018 
 

 

MalgƌĠ l’aŶĐieŶŶetĠ du ďâti il Ǉ a peu de logeŵeŶt iŶĐoŶfoƌtaďle à Moisenay. En effet, en 2018 la quasi-
totalitĠ des logeŵeŶts soŶt ĠƋuipĠs d’uŶe salle de ďaiŶ aveĐ douĐhe ou ďaigŶoiƌe ;98,5 %).  
 
Le chauffage individuel « tout électrique » a augmenté entre 2008 et 2018 (+11,1 points) au détriment 
du chauffage central individuel et collectif reculant respectivement de -9,3 points et -0,5 point. 
 
Le taux de chauffage central collectif est faible (1,1% en 2018) dû à la faible présence de logements 
collectifs au sein du territoire communal.  
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- Un parc dominé par des maisons individuelles occupées par leurs propriétaires 

 
Types de logements 
 

  Moisenay Département 

  2008 (%)  2018 (%) 2018 (%) 

Maisons 97,7% 98,1% 57,3% 

Appartements 2,1% 1,9% 41,3% 
Source : INSEE2018 

 

En 2018, les logements sur la commune de Moisenay sont composés à 98,1 % de maisons individuelles 
et à 1,9 % d’appaƌteŵeŶts. Le taux de logements collectifs, eŶ diŵiŶutioŶ paƌ ƌappoƌt à l’aŶŶĠe ϮϬ08, 
est très en deçà du taux du département de la Seine-et-Marne (plus de 40 %).  
 
Les Đhiffƌes ŵoŶtƌeŶt tƌğs ŶetteŵeŶt la pƌĠdoŵiŶaŶĐe de l’haďitat individuel. Celui-ci engendre un 
cycle de renouvellement des ménages assez long. 
 
Statut d’oĐĐupatioŶ des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales 

 

  
Moisenay CCBRC 

Seine-et-
Marne 

2008 2018 2018 2018 

Propriétaire 86,4% 88,5% 80,9% 61,8% 

Locataire 10,5% 9,6% 17,0% 36,4% 

Logé gratuitement 3,2% 1,9% 2,1% 1,8% 

Source : INSEE2018 

 
On compte plus de 88,5 % de propriétaires dans la commune en 2018, taux supérieur tant à celui de la 
CC (80,9% en 2018) que du département (61,8% en 2018). Néanmoins, le taux de locataires est assez 
important pour une commune de cette taille.  
 

Ce fort taux de propriétaires est à mettre en relation avec le taux important de maisons individuelles, 
mais aussi avec un prix moyen du m² inférieur à celui du département de Seine-et-Marne. 
 

Prix moyen au m² au 1er septembre 2021 

  Maison Appartement 

Moisenay 2483 € 2876 € 

Seine-et-Marne 2496 € 3230 € 
(Source : MeilleursAgents.com) 

 
- Le logement locatif et le logement social 

   
En 2018, le logement locatif représente 50 logements soit 9,6 % des résidences principales.  
 
D’apƌğs les doŶŶĠes du MiŶistğƌe de la CohĠsion des Territoires, la commune de Moisenay ne possède 
pas de logements sociaux sur son territoire communal.  
 
Au 31 décembre 2017, 1 demande de logement social est en attente sur Moisenay. 
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- Une majorité de « grands » logements  
 

 
(Source : INSEE2018 

 
Le parc se compose majoritairement de logements de grande taille (en 2018, 58,8% des logements 
comportent 5 pièces ou plus, au détriment des petits logements, sous représentés (0,5% de 1 pièce et 
2,6% de 2 pièces). 

 

Entre 2008 et 2018, les logements de 5 pièces ou plus ont légèrement diminué : ils représentent 58,8% 
des logements en 2008 contre 58,1% en 2018, tandis que les logements de 2 et 3 pièces, ont connu une 
légèrement augmentation durant la même période (+0,7 point et +0,2 point). 
 
Les logements de la commune sont donc très majoritairement de « grands » logements. Toutefois, 
duƌaŶt les ϭϬ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, la diveƌsifiĐatioŶ de l’haďitat s’est tƌğs lĠgğƌeŵeŶt opĠƌĠe. 
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b. Evolution comparée du nombre de logements et de la démographie  
 

Variation pop. 1999/2008 Variation R.P. 1999/2008 indice var. pop / var. RP 

-56 22 -2,5 

  

Variation pop. 2008/2018 Variation R.P. 2008/2018 indice var. pop / var. RP 

278 96 2,9 
Source : INSEE2018 

 
Le rapport entre la variation de la population et la variation du nombre de résidences principales entre 
1999 et 2008 indique que les résidences principales ŵises eŶ œuvƌe durant cette période Ŷ’oŶt pas 
permis de palier le desserrement des ménages.  
 
Cet indice est passé à 2,9 personnes supplémentaires par logement nouveau sur la période 2008-2018. 
Une partie des constructions a contribué à pallier le desserrement des ménages et a en outre permis 
l’aĐĐueil d’eŶviƌoŶ Ϯ,ϵ peƌsoŶŶes paƌ logeŵeŶts ĐƌĠĠs iŶduisaŶt uŶe augŵeŶtatioŶ gloďale de la 
population. 
 

c. Etude du point mort entre 1999 et 2016 
 
Le point mort mesure la production de logements qui correspond à la stabilité démographique (en 
l’aďseŶĐe de ĐƌoissaŶĐe de la populatioŶ et saŶs peƌtesͿ. Il peƌŵet doŶĐ d'Ġvalueƌ le Ŷoŵďƌe de 
logements n'apportant pas de population supplémentaire. Il est calculé en tenant compte de la variation 
des logements inoccupés et du desserrement des ménages, notions qui sont explicitées ci-après. 
 

- La variation des logements inoccupés 
L’augŵeŶtatioŶ des logeŵeŶts iŶoĐĐupĠs ;ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes et logeŵeŶts vaĐaŶtsͿ iŶduit uŶ 
besoin en logements supplémentaires sur la commune. Entre 2008 et 2018, la variation des logements 
inoccupés engendre un stock supplémentaire de 6 logements. 
 

- Besoin en logements induit par le desserrement des ménages 
Entre 2008 et 2018, la taille des ménages a augmenté, passant de 2,59 à 2,64 personnes par ménage. 
AiŶsi, auĐuŶ logeŵeŶt Ŷ’est ŶĠĐessaiƌe pouƌ pallieƌ le desseƌƌeŵeŶt des ŵĠŶages.   
 

Données Source / Calcul 2008 2018 Evolution 2008-2018 

Evolution du nombre de 
logements par catégories 

        

Ensemble de logements INSEE 463 565 102 

dont résidences principales INSEE 427 523 96 

dont résidences secondaires 
et logements occasionnels 
(RS) 

INSEE 17 18 1 

dont logements vacants INSEE 19 24 5 

          

Evolution de la population         

Population INSEE 1105 1383 278 

          

Evolution de la taille 
moyenne des ménages 
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Taille moyenne des ménages 
Population des ménages / 

nombre de résidences 
principales 

2,59 2,64 0,05 

          

Calcul du point mort         

Variation résidences 
secondaires et logements 
vacants 

(RS+LV en 2018)-(RS+LV en 
2008) 

36 42 6 

Desserrement des ménages 
(pop 2008 / taille moyenne 
ménage 2018) - RP en 2008 

    -8 

Point Mort       -2 

 
En conclusion, entre 2008 et 2018, l’eŶseŵďle des logeŵeŶts réalisés ont contribué à l’essoƌ 
démographique communal. 
 

d. La dynamique de la construction neuve depuis 2016 et pour les années à venir 
 

D’apƌğs les doŶŶĠes dispoŶiďles de la ďase de doŶŶĠes “it@del215, la commune de Moisenay compte : 
‐ 5 logements autorisés en 2018 
‐ 5 logements autorisés en 2019 
‐ 6 logements autorisés en 2020 

 

Ces données laissent présager une légère augmentation du rythme de construction pour les années à 
venir comparativement à celui de la période 2013-2018. 
 
 
 

 
15 Logements autorisés en date réelle – données arrêtées à fin avril 2021 
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3. Le contexte socio-économique 

 

a. La population active (Source : INSEE)  
 

Population active de Moisenay 

  2008 2018 

Population totale active  576 705 

dont      

15 à 24 ans 50 65 

25 à 54 ans 458 540 

55 à 64 ans 67 100 

Tauǆ d’aĐtivitĠ  76,7% 78,0% 

      

Nombre de chômeurs  35 28 

Taux de chômage  6,1% 4,00% 
 

 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux et département de la Seine-et-Marne  

 CCBRC Seine-et-Marne 
 2018 2018 

Tauǆ d’aĐtivitĠ 79,3 % 76,5 % 

Taux de chômage 7,1 % 11,2 % 
Source : INSEE2018 

 

- Population active et évolution 
 

Le tauǆ d’aĐtivitĠ16 de la commune a augmenté entre 2008 et 2018 (+1,3 point). 
Ce tauǆ d’aĐtivitĠ est légèrement inférieur à celui de la Communauté de Communes (79,3 %) mais 
supérieur à celui du département (76,5 %). 
 

- Taux de chômage  
 
Le taux de chômage constaté en 2018 est largement inférieur à celui constaté sur le département 
(11,2%) et dans la CCBRC (7,1%). De plus, ce taux de chômage a diminué depuis 2008 (-2,1 points). 
 

 
16 Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (personnes en emploi et chômeurs) et l'ensemble de la 
population correspondante (15-64 ans). 
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- Migrations alternantes 
 

Déplacements domicile-travail des actifs de 15 ans ou plus résidant à Moisenay (source : INSEE) 

  2008 2018 

  nbr % nbr % 

Ensemble 543 100% 684 100% 

Travaillent :         

dans la commune de résidence 50 9,3% 83 12,1% 

dans une commune autre que la 
commune de résidence 

492 90,7% 601 87,9% 

 
En 2018, 12,1% des actifs occupés habitant à Moisenay travaillent sur le territoire communal (soit 83 
personnes), chiffre relativement important compte-teŶu du Ŷoŵďƌe d’eŵplois offeƌts suƌ le territoire 
(167 emplois). Ce taux est en augmentation depuis 2008 (+2,8 points). 
 
Dès lors, 87,9% des actifs occupés habitant à Moisenay quittent la commune quotidiennement pour se 
rendre sur leur lieu de travail.   
 

- Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2018 
 
En 2018, 87,9 % des Moseniens travaillent en dehors de la commune. Cela les contraint à se déplacer 
quotidiennement pour se rendre au travail : il s’agit de « déplacement pendulaire ». Selon les données 
2018 de l’IN“EE, près de 84,7 % des travailleurs utilisent une voiture, un camion ou une fourgonnette 
dans le cadre de ces déplacements. L’usage de la voituƌe et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt d’uŶ ŵoǇeŶ de tƌaŶspoƌt 
particulier est donc la norme dans la commune.  
 

 
Source : INSEE2018 

 
En effet, les transports en communs représentent 8,7 % des moyens de transport utilisés part non 
négligeable du fait de la faible présence des transports en commun sur la commune. 
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b. L’eŵploi suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay 
 

- Noŵďƌe d’eŵplois et ĠvolutioŶ 

  Moisenay 

  2008 2018 

 Noŵďƌe d’eŵplois salaƌiés 80 139 

Nombre total des emplois 106 167 

 

  Moisenay 

  2008 2018 

 Noŵďƌe d’eŵplois salaƌiĠs 80 139 

Nombre total des emplois 106 167 
Source : INSEE2018 

La commune compte 167 emplois sur son territoire (dont 139 emplois salariés), pour environ 81 
établissements actifs dont 20 employeurs au 31 décembre 2015. 
 
Depuis 2008, le Ŷoŵďƌe d’eŵplois est eŶ hausse avec un gain de 59 emplois en 10 ans.  
                       

- La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi 
 

  
Moisenay CCBRC Seine-et-Marne 

2008 2018 2018 2018 

Nombre d'emplois dans la zone 106 167 7 335 462 695 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 543 684 18 052 626 969 

Indicateur de concentration d'emploi 19,6 24,4 40,6 73,8 
Source : INSEE 2018 

 
L’iŶdiĐateuƌ de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d'eŵploi peƌŵet d'Ġvalueƌ la situatioŶ du ŵaƌĐhĠ du tƌavail au seiŶ d'uŶe 
commune. Il est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la 
zone. 
 
En 2018, l’iŶdiĐateuƌ de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi de la ĐoŵŵuŶe ;Ϭ,24 emploi/actif) est très inférieur à 
celui observé dans la CCBRC (0,41 emploi/ actif) et à celui du département de la Seine-et-Marne (0,74 
emploi / actif).  
 
Cela dĠŵoŶtƌe la pƌĠseŶĐe d’uŶe offƌe d’eŵplois paƌtiĐuliğƌeŵeŶt peu importante sur la commune.  
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c. Les diffĠƌeŶts seĐteuƌs d’aĐtivitĠs  
 

- Répartition des ĠtaďlisseŵeŶts paƌ seĐteuƌ d’aĐtivitĠ 
 

EtaďlisseŵeŶts aĐtifs paƌ seĐteuƌ d’aĐtivitĠ 

  Moisenay Seine-et-Marne 

  2015 2015 

  Nbr % Nbr % 

Ensemble 81 100,0% 108 734 100,0% 

Agriculture 7 8,6% 3 105 2,9% 

Industrie 4 4,9% 5 164 4,7% 

Construction 12 14,8% 13 472 12,4% 

Commerce. transports. services divers 54 66,7% 72 618 66,8% 

Administration publique. enseignement. santé. 
action sociale 

4 4,9% 14 375 13,2% 

Source : INSEE (données au 31décembre 2015) 

 

 

EtaďlisseŵeŶts aĐtifs paƌ tƌaŶĐhe d’effeĐtif 
 total % 

0 
salarié 

1 à 9 
salariés 

10 à 19 
salariés 

20 à 49 
salariés 

50 salariés 
ou plus 

Ensemble 81 100 61 17 2 1 0 

Agriculture, sylviculture et pêche 7 8,6% 4 3 0 0 0 

Industrie 4 4,9% 2 2 0 0 0 

Construction 12 14,8% 6 6 0 0 0 

Commerce, transports, services 
divers 

54 66,7% 48 4 1 1 0 

dont commerce et réparation 

automobile 
10 12,3% 9 1 0 0 0 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

4 4,9% 1 2 1 0 0 

Source : INSEE (données au 31 décembre 2015) 

 

Parmi les établissements actifs présents sur le territoire communal, 66,7 % appartiennent au secteur du 
commerce, des transports et des services divers, dont seulement 12,3 % concernent des commerces et 
réparations automobiles, et 14,8% au secteur de la construction.  
 
Le taux concernant le commerce, transports et service divers est similaire entre Moisenay (66,7%) et le 
département (66,8 %Ϳ. EŶ ƌevaŶĐhe, pouƌ l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue la ĐoŵŵuŶe a uŶ tauǆ plus faible 
(4,9%) que dans le département (13,2 %). 
 
La paƌt du seĐteuƌ de l’agƌiĐultuƌe est de 8,6 % sur la commune aloƌs Ƌu’elle est de 2,9 % sur le 
département. 
 
D’apƌğs le ƌeĐeŶseŵeŶt IN“EE, aucun établissement sur la commune ne compte plus de 50 salariés.  75% 
des établissements ne comptent aucun salarié.  
Ainsi, le tissu économique communal est constitué de très petites entreprises (TPE).  
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- L’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale  
 • Les commerces et services de proximité 

 
La commune compte un commerce de proximité : un bar-tabac/restaurant : « Le bar des Amis », situé 
daŶs la Rue de l’EĐole. 
 
DaŶs les aŶŶĠes à veŶiƌ, la ĐoŵŵuŶe souhaite pouvoiƌ iŶstalleƌ uŶe ďoulaŶgeƌie aiŶsi Ƌu’uŶe petite 
ĠpiĐeƌie aĐĐessiďles depuis la plaĐe de l’Eglise. 
 • Les grandes surfaces 
 

AuĐuŶe gƌaŶde suƌfaĐe Ŷ’est pƌĠseŶte suƌ la ĐoŵŵuŶe de Moisenay. Pour faire leurs courses, les 
habitants se rendent essentiellement dans les villes de Melun, Vaux-le-Pénil, Vert Saint-Denis, Rubelles 
et Le Châtelet-en-Brie.   
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Autres activités (Source : commune de Moisenay) 

 
La commune de Moisenay compte diverses activités disséminées sur son territoire (artisans, services à la 
peƌsoŶŶe, ĠvĠŶeŵeŶtiel…Ϳ : 
 
2L Administration d'immeubles et 

autres biens immobiliers 
Ϯϲ Rue de L’EĐole 

A.L.D. PISCINES Autres travaux spécialisés de 
construction 

La Maison Blanche, Route 
Départementale 215 

ACE Ingénierie, études techniques 12 Rue du Centre 

AD LIBITUM Location de terrains et d'autres 
biens immobiliers 

7 Rue du Jubile 

ALLO BTP MAT Commerce de gros de machines 
pour l'extraction, la construction et 
le génie civil 

11 Rue du Parc 

ART THERAPIE accompagnement thérapeutique 
basé sur les médiations artistiques 

 

AXE’LLE COIFFURE Coiffure à domicile  

BAR TABAC DES AMIS Débits de boissons M. Jean Pinsonneau, 15 Rue de 
l’Ecole 

DU TEMPS POUR VOUS Conciergerie et secrétariat  

ESSBEE CREATION Création de robes de mariée  

JOSEPH MALNAR MULTISERVICES Peintures et travaux divers  

JULLEMIER HOLDING Activités des sociétés holding 4 Rue du Moulin 

JUSTINE HUETTE O r g a n i s a t i o n , d é c o r a t i o 
n événementiel 

 

LA MAISON DES DOUDOUS Services administratifs combinés de 
bureau 

4 Impasse des Grands Jardins 

M. CEDRIC LELY Boulangerie et boulangerie-
pâtisserie 

Au Vieux Four, 43 Rue Grande 

M. FRANCK DHONDT Travaux de maçonnerie générale et 
gƌos œuvƌe de ďâtiŵeŶt 

29 Impasse du Cuché 

M. LIONEL FAVRE Transports de voyageurs par taxis Tmp 77, 1 Rue de la Boucle 

M. RUI MARTINS Autres travaux de finition 7 T Rue des Galernes 

M. SEBASTIEN LANDRY Commerce de détail alimentaire sur 
éventaires et marchés 

Route de Sivry Courtry Chalet, les 
Hautes Piqueres 

MIROITERIE DES TOURS Travaux de peinture et vitrerie ϭϴ Rue de l’EŶfeƌ 

MME AURELIE LEFEVRE Enseignement de di s c ipl ines 
sportives et d'activités de 
loisirs 

Mme Aurélie Vallet, 28 Rue des 
Benedictins 

NAPHI Activités des sociétés holding 2 Impasse de la Pierre Moise 

OZ BEAUTE AU NATUREL Soins esthétiques à domicile  

PAM AGRICULTURE Activités de soutien aux cultures 4 Rue du Moulin 

PAM FORETS Services de soutien à l'exploitation 
forestière 

4 Rue du Moulin 

PREST'AGRICOLE DU MONCEAU Services d'aménagement paysager 4 Rue du Moulin 

RAPAEL CHEF A DOMICILE Traiteur à domicile  

SAM Travaux de peinture et vitrerie 13 Impasse des Demi Lunes 

SARL E.M.T.S. STOUFF PERE & FILS Travaux de terrassement courants 
et travaux préparatoires 

E M T S, Ϯ Rue de l’AŶĐueil 

SMAP ESPACES VERTS Services d'aménagement paysager 4 Rue du Moulin 

VULCAIN INVESTISSEMENT Activités des sièges sociaux 2 B Rue des Coutures 
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Carte activité agricole 
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‐ L’aĐtivitĠ agƌiĐole 

 
Recensement Général Agricole (RGA) de 2020 
Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 

Travail dans les 
exploitations agricoles 

en unité de travail 
annuel 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

Cheptel 
en unité de gros 

bétail, tous 
aliments 

2020 2010 2000 1988 2020 2010 2000 1988 2020 2010 2000 1988 2010 2000 1988 
6 4 5 5 7 5 7 7 1101 731 708 466 21 15 36 

Source : Ministère en charge de l'agriculture, Agreste, recensements agricoles 

 
En 2020, la commune de Moisenay compte 6 siğges d’eǆploitatioŶ agƌiĐole ideŶtifiĠs suƌ la Đaƌte Đi-
contre. Du fait de leur positionnement en périphérie de village, la circulation des engins agricoles dans le 
village est relativement faible. 
 
Parallèlement, nous observons une augmentation de la superficie agricole utilisée par les exploitations 
présentes sur la commune de Moisenay : elles utilisent 1101 ha de terres agricoles en 2020 contre 708 
ha en 2000 et 466 ha en 1988.  
 
Depuis les années 2000, les exploitations agricoles produisent essentiellement des céréales et des 
oléoprotéagineux (COP).  
  

- L’aĐtivitĠ foƌestiğƌe 
 

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) a été institué par la loi de 
modernisation de l'agriculture et de la pêche du 28 juillet 2010. Cohérent avec les orientations 
régionales forestières et compatible avec les documents cadres forestiers régionaux, le PPRDF est un 
programme de travail opérationnel décliné géographiquement par massifs forestiers en faveur d'une 
mobilisation supplémentaire de bois. 
 
Le PPRDF d’Ile-de-France poursuit trois objectifs : 

‐ identifier les massifs forestiers insuffisamment exploités, 
‐ analyser par massif les causes du manque d'exploitation, 
‐ définir un programme d'actions prioritaires afin d'étendre géographiquement la gestion 

multifonctionnelle et durable de ces massifs. 
 
Ce plan s'inscrit dans la démarche de développement durable des territoires (lutte contre le 
changement climatique en développant l'usage du bois comme matériau renouvelable) et participe au 
développement économique local. 
 
Les foƌġts pƌivĠes de plus de Ϯϱ heĐtaƌes doiveŶt oďligatoiƌeŵeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ plaŶ siŵple de 
gestion. Les propriétaires qui le souhaitent peuvent aussi déposer un plan simple de gestion dès lors 
Ƌu’ils ƌegƌoupeŶt ϭϬ heĐtaƌes d’uŶ seul teŶaŶt ou ŶoŶ.  
 
Par ailleurs en Seine-et-Marne, le seuil de superficie constituant une unité de développement durable a 
été fixé par arrêté préfectorale du 28 avril 2005 à 1 hectare. 
 
Lorsque le boisement est compris dans un plan simple de gestion les coupes et abattages se font dans le 
cadre de ce plan et sont exonérés des déclarations et autorisations préalables, même lorsque le 
ďoiseŵeŶt est ĐlassĠ au titƌe de l’aƌtiĐle L ϭϯϬ-ϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵe. 
 

Envoyé en préfecture le 13/03/2024

Reçu en préfecture le 13/03/2024

Publié le 

ID : 077-217702950-20240308-PLU2-AR



Plan Local d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de MoiseŶaǇ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 12/02/24 Page 165 
 

Plusieurs entités forestières se situent sur le territoire de Moisenay. Elles se localisent principalement au 
Sud du ďouƌg, le loŶg du ƌue de l’AŶĐoeuƌ aiŶsi Ƌu’au Noƌd-Ouest du territoire entre le D126 et les 
limites communales de Maincy et de Saint-Germain-Laxis. 
 
Les ďoiseŵeŶts de la ĐoŵŵuŶe soŶt ĐoŵposĠs d’uŶ ŵĠlaŶge de feuillus. 
 

- L’aĐtivitĠ touƌistiƋue  
 
Moisenay possğde diffĠƌeŶts atouts pouƌ le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ touƌisŵe veƌt. Elle dispose d’uŶ 
patrimoine local intéressant (église Saint-Martin, ŵouliŶs, lavoiƌs…Ϳ et d’uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt de ƋualitĠ 
(boisements, ƌu de l’AŶĐoeuƌ,…Ϳ.  
 
De plus, la proximité du Château de Vaux-le-Vicomte et celle du Château de Blandy-les-Tours 
constituent une véritable aménité touristique pour le territoire de Moisenay.  
 

Moisenay est traversé par le GR1. Ce parcours de randonnée emmène les randonneurs à la découverte 
de trois sites remarquables de la Seine-et-Marne : les châteaux de Vaux-le-Vicomte et de Blandy-les-
Tours ainsi que la collégiale de Champeaux. 
 
La commune possède un gîte (« La Maison Louis »), labellisé Gites de France, situĠ au Đœuƌ du village de 
Moisenay. EŶ outƌe, d’autres logements sont disponibles pour des locations entre particuliers. 
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Carte équipements 
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4. Le degƌĠ d’ĠƋuipeŵeŶt et de seƌviĐes de la ĐoŵŵuŶe et sa Đouveƌtuƌe ŶuŵĠƌiƋue 

 
La commune de Moisenay dispose d’uŶ ďoŶ degƌĠ d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs au ƌegaƌd de soŶ Ŷiveau de 
population. Ils satisfont les besoins premiers des habitants. Toutefois, le village présente une centralité 
relativement diffuse sur le territoire avec un éclatement des services, commerces et équipements aux 
aďoƌds de l’Eglise. 
 

a. Équipements scolaires (Source : Mairie de Moisenay - année 2020 et 2021) 
 
L’ĠĐole de Moisenay est un groupe scolaire rassemblant 6 classes de la PS au CE2. En outre, une classe 
de CM1 et une classe de CMϮ soŶt assuƌĠes paƌ l’ĠĐole de “aiŶt-Germain-Laxis dans le cadre du syndicat 
de regroupement pédagogique Moisenay-Saint-Germain-Laxis. 
 
Maternelle 
 

NIVEAU 2020/2021 2021/2022 Evolution 

PS 23 26 3 

MS 31 21 -12 

GS 21 33 11 

TOTAL 75 80 5 

 
Elémentaire 
 

NIVEAU 2020/2021 2021/2022 Evolution 

CP 28 21 -7 

CE1 21 25 4 

CE2 29 25 -4 

CM1 24 28 4 

CM2 34 26 -8 

TOTAL 136 125 -11 

 
Ainsi, l’ĠĐole de Moisenay et les Ϯ Đlasses assuƌĠes paƌ l’ĠĐole de SaiŶt-Germain-Laxis comptent 205 
Ġlğves pouƌ l’aŶŶĠe 2021/2022 et présentent uŶe ƌĠseƌve de ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil d’eŶviƌoŶ 22 élèves au 
sein des classes ouvertes.  
 
Ces ĠtaďlisseŵeŶts Ŷe ĐoŵpoƌteŶt auĐuŶe Đlasse vide pouvaŶt ġtƌe ŵoďilisĠe eŶ Đas d’augŵeŶtatioŶ du 
Ŷoŵďƌe d’Ġlğves. 
 
La commune de Moisenay ne possédant pas de collège ni de lycée sur son territoire, les élèves doivent 
se rendre dans les infrastructures voisines : 

- Le collège Pierre Brossolette à Melun 
- Le Collège la Mare aux Champs à Vaux-le-Pénil 
- Le collège Nazareth à Voisenon 
- Le Collège les Capucins à Melun 
- Le Collğge JeaŶŶe d’AƌĐ à MeluŶ 
- Le collège Jacques Amyot à Melun 
- Le lycée Léonard de Vinci à Melun 
- Le Lycée professionnel Simone Signoret à Vaux-le-Pénil 
- Le Lycée Jacques Amyot à Melun 
- Le lycée Saint-Aspais à Melun 
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b. Autres équipements 
 

- Equipements administratifs et cultuels 

• Mairie 

• Agence postale communale 

• Eglise Saint-Martin 

• Eglise orthodoxe 
 

- Équipements sportifs, culturels et de loisirs 
La commune dispose d’uŶe ďiďliothğƋue, d’uŶ espaĐe Đultuƌel aiŶsi Ƌue de tƌois salles polyvalentes (La 
Grange, la Salle Verte et la Salle Bleue). 
En outre, la commune possède un complexe sportif avec un gymnase (salle Marceau Fontaine) ainsi 
Ƌu’uŶ teƌƌaiŶ multisport, une aire de jeux et un parcours de santé.  
 
EŶfiŶ, la ĐoŵŵuŶe possğde uŶ ĐeŶtƌe teĐhŶiƋue ĐoŵŵuŶal aiŶsi Ƌu’uŶe dĠĐhetteƌie auǆ aďoƌds du pôle 
d’ĠƋuipeŵeŶts. 
 

c. Vie associative et animations locales 
 
Plusieurs associations culturelles et sportives existent à Moisenay :  

• Amicale de basket 

• Entent bouliste de Moisenay 

• Union Vélocipédique 77 -  Moisenay 

• Le LieŶ MoseŶieŶ ;spoƌt thĠâtƌe, poteƌie, peiŶtuƌe…Ϳ 
• Association des familles de Moisenay 

• AssoĐiatioŶ des paƌeŶts d’Ġlğves de Moisenay/Saint-Germain-Laxis 

• La retraite heureuse 

• FNACA : Association des anciens combattants 

• Société de chasse de Moisenay 

• Ecole Multisport de Moisenay 

• Association en rythme Ancoeur (musique) 

• Génération Moisenay 
 

d. La couverture numérique du territoire communal (source : Ariase) 
 
Les habitants de Moisenay peuvent souscrire à la fibre optique chez Videofutur, Nordnet, Ozone, 
Coriolis ou encore K-net. 98,2 % des ďâtiŵeŶts pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ 
« bon haut débit » (vitesse internet de 8 Mb/s ou plus). 

 

 
Source : données ARIASE 
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Aucune antenne mobile n'est implantée à Moisenay mais 100% des bâtiments sont couverts en 4G par 
au moins un opérateur grâce aux antennes localisées dans les communes voisines. 
 
Les NRA ;Nœud de RaĐĐoƌdeŵeŶt d'Abonnés) sont les centraux téléphoniques de l'opérateur historique 
France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques des abonnés, quel que soit leur 
fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par NRA sont beaucoup plus précises. L'éligibilité 
ADSL dépend de l'équipement présent sur le NRA (ou central téléphonique) auquel elle est raccordée, 
en plus des caractéristiques de la ligne. 
 

 
Source : données ARIASE 

 
Le central téléphonique 77295MOI (Moisenay) est équipé en VDSL par Orange. Il est dégroupé par SFR 
en VDSL, par Free en VDSL. Le central MOI77 est indirectement équipé par Bouygues Telecom en VDSL 
et par OVH en ADSL grâce à un accord de collecte signé avec un opérateur tiers. 
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